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SOPRAY/EOIIR 

otre avenir, c'est capital 
Qu'est ce que SOPRAVENIR ? Un placement, une sécurité, des avantages fiscaux, 

pour  construire son avenir 
Avec SOPRAVENIR contrat d'assurance-vie investi en parts cie la SCPI SOPRORENTE 2, VOUS AVEZ : 

LA SOLIDITE D'UN PLACEMENT PIERRE REPOSANT 

SUR UN PATRIMOIN E DE BUREAUX, LOCAUX D'ACTIVITÉ , 

BOUTIAUES EN RÉGION PARISIENNE, EN PROVINCE, ET À 

TERME EN EUROPE. 

LES AVANTAGES FISCAUX DU CONTRAT D'ASSURANCE-

VIE : 

- DIVIDENDES RÉINVESTIS ET DÉTISCALISÉS ; LES DIVIDENDES 
DE SOPRORENTE 2 SONT TRANSFORMÉS EN PARTS SUPPLÉ-
MENTAIRES, 

- PLUS-VALUES EXONÉRÉES ; VOUS BÉNÉFICIEZ DE 100% DE 
LA REVALORISATIO N DE LA PART SOPRORENTE 2, 

- CAPITAL TRANSMIS LIBREMENT HORS DROITS DE MUTATIO N ET 
DE SUCCESSION. 

LA LIBERTE D'UN PLACEMENT MODULABL E : 

- DÉSIGNATION DU OU DES BÉNÉFICIAIRES, 

- CHOIX DES RÈGLEMENTS, 

- MULTIPLE S OPTIONS DE SORTIE. 

LE SAVOIR-FAIRE DE SOPROFINANCE CRÉÉ PAR 

DES INGÉNIEURS ANCIENS ÉLÈVES DE GRANDES ÉCOLES. 

UN CONTRAT TRANSPARENT, UN CLIMA T DE CONFIANCE, 

UN SERVICE EFFICACE. 

NOUS GAGNONS PLUS A ETRE ENSEMBLE 

Pour  en savoir  plus, envoyez ce bon à 
SDPROFiruMnjCE 50. rue Castagnary 75015 PARIS 
ou téléphonez au 45 32 47 10 

MINITEL CODE D'ACCES 
36.15 SOPROFINANCE 

Nom . 

Ecole 

Prénom . 

Promo 

Adress e 

Tél. bureau Tél. dom . 

Souhaite , sans engagement , recevoi r une documentatio n sur SOPRAVENIR 
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INGENIEURS 
Débutants ou confirmés 
Ingénieurs, nous vous p roposons de re jo indre le g r o u p e 

SGN, r i che e n mét ie rs ŕ hau t n i v e a u de techn i c i t é . 

L E S 
H O M M E S 
D E S G R A N D S 

DEFIS 
T E C H N O L O G I Q U E S 

Fi l ia le de C O G E M A , le g r o u p e SGN (3000 pe rsonnes , 
3 m i l l i a r d s de Frs de CA) a acqu is des c o m p é t e n c e s 
mond ia l emen t reconnues dans le doma ine de l ' ingénier ie 
nucléai re, no tammen t en concevant , réalisant et met tant 
en service l 'usine de retra i tement de La Hague. 
T o u r n é vers l 'avenir , le g r o u p e se d é v e l o p p e vers les 
secteurs de hautes techno log ies : for t de ses expér iences 
et de son savoir- faire, i l const i tue l 'un des tout premiers 
g roupes d ' ingénier ie et services. 
D e n o m b r e u s e s o p p o r t u n i t é s s ' o f f r e n t a i n s i ŕ n o s 
i n g é n i e u r s : e n s e m b l e i ls m a î t r i s e n t les g r a n d s dé f i s 
techno log iques et exp r imen t p le inement leur talent. 
Merc i d'adresser vo t re dossier c o m p l e t de cand ida tu re , 
s/réf. PEC ŕ SGN, D i rec t i on d u Personnel et des Relat ions 
Huma ines - 1, rue des Hérons - Mon t i gny - l e -B re tonneux 
78182 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES. 

S O N 



POMPES FLYGT 

P U B L 

R E P O R T 

PAVILLON BLEU DE L'ENVIRONNEMENT 

Préserve r la qualit é des espace s naturels , en 
intégran t l'industrie , développe r le tourism e sans 
nuir e aux activité s traditionnelle s liées ŕ la mer et 
singuličremen t l'ostréicultur e ; telle s étaien t les 
principale s contrainte s ŕ considére r pou r réalise r 
l'assainissemen t des commune s bordan t le Bas 
sin d'Arcachon . 

Le SIBA (Syndica t Intercommuna l du Bassi n 
d'Arcachon) , créé ŕ l'initiativ e des élus dčs 1964, 
pri t don c la décisio n d'installe r autou r du Bassi n 
le dispositi f d'assainissemen t séparati f qu e l'o n 
connaî t aujourd'hui . 

Le progrč s fut sensibl e dčs la fin des années 
60 avec la réalisatio n du "collecteu r Sud" . On 
interceptai t dčs lor s les rejet s dans le bassi n de la 
papeteri e de Factur e ains i que ceux de 200 000 
habitants . 

Mais ce n'es t qu'a u débu t de 1971 que ces 
sent les rejet s d'effluent s industriels , via la rivičr e 
l'Eyre , grâc e ŕ la mis e en plac e d'u n émissair e 
provisoir e en mer au lieu dit "L a Salie Océan" . 

Ce dispositi f développe , autou r d'u n réseau 
principa l sou s pressio n de 57 km qui ceintur e le 
Bassin , un réseau secondair e de transpor t d'un e 
longueu r de 526 km. 

Cet ensemble , en terrai n plat , fait appe l ŕ 6 
usine s de refoulemen t principales , secourue s par 
groupe s électrogčnes , ains i qu' ŕ 163 poste s 
secondaire s équipé s de 2 ou 3 pompes . 

La sociét é FLYGT, quan t ŕ elle, a largemen t 
particip é ŕ cet effor t d'équipemen t et c'es t ains i 
qu'ave c plu s de 500 pompe s FLYGT en service , 
le SIBA est l'un de ses tou t premier s clients . " 

Pour compléte r cett e descriptio n du dispositif , il convien t de mentionne r 
les quatr e station s d'épuration , physicochimique s ŕ La Teste , Gujan et 
Biganos , et biologiqu e ŕ la nouvell e statio n de Cazaux mis e en servic e en 
87. Les effluent s ne son t en effet désormai s rejeté s en mer qu'aprč s 
traitement . 

La protectio n du fragil e Bassi n contr e les 22 million s de m 3 d'eau x usées 
industrielle s et les 4,5 million s de m 3 d'eau x usées domestique s est ŕ ce 
prix . 

Aujourd'hui , pou r le SIBA , maîtr e d'ouvrag e et partiellemen t maîtr e 
d'śuvre , l'ossatur e du réseau principa l est quasimen t achevé e : 90% des 
ouvrage s "structurants "  son t en place . 

Le Syndica t assur e la collect e de toute s les eaux usées alor s que l'eau plu 
vial e est traité e par chaqu e commune , dans une optiqu e de réseau séparatif . 

L e tourist e qu i va, l'âm e en 
paix , profite r des eaux du 
Bassi n d'Arcacho n et de son 

déco r "débu t du sičcle" , ne sus 
pecter a jamai s les prod ige s 
accompli s en coulisse s pou r gar 
der sa qualit é ŕ l'eau du Bassin . 
Pourtant , Arcacho n possčd e l'u n 
des réseau x d'évacuatio n des 
eaux usées les plu s complexe s 
d'Europe , ŕ la mesur e des pro 
blčme s ŕ résoudre . 

A S S A I N I S S E M E N T GRAVITAIRE OU S O U S 
PRESSION ? 

Au suje t du typ e d'assainissemen t choisi , les 
responsable s du SIBA aimen t ŕ parle r du réseau 
"alternatif "  (ŕ la foi s gravitair e et sou s pression) , 
qui intčgr e au mieu x les contrainte s d'u n terrai n 
difficile , essentiellemen t plat , mais localemen t 
constitu é par le cordo n dunaire , en présenc e 
d'un e napp e phréatiqu e primair e soumis e ŕ l'ac 
tio n de la marée. 

A l'ordr e du jou r : la poursuit e du programm e 
de raccordemen t des habitations , assur é ŕ 75% 
seulement , et qu i devrai t atteindr e 90% ŕ la fin 
des années 90. 

C'es t dans ce cadr e qu' ŕ maint s endroits , une 
nouvell e solution , faisan t appe l ŕ des micro 
station s de pompage , équipée s de pompe s 
GRINDER, permettr a de résoudr e ŕ un coű t 
acceptabl e le raccordemen t des écart s et d'équi 
per des zone s difficile s en raiso n de la natur e du 
terrain . 

D'ore s et déjŕ , quelque s dizaine s de poste s 
GRINDER son t en servic e ŕ Cazaux pou r la base 
nautique , ŕ Arcacho n au por t de plaisance , au 
Teich , au por t ostréicol e de la Teste de Buch , 
ains i qu'a u voisinag e de la Leyre , rivičr e si bien 
caché e dans la verdur e qu'o n l'a surnommé e la 
petit e Amazone . Dans tou s les cas , le systčm e 
GRINDER perme t la collect e des effluent s au
dessu s de la nappe , ŕ 80 cm sou s le sol , avec 
des conduite s de refoulemen t qui se posen t auss i 
facilemen t qu'u n réseau d'eau potable . 

A la Directio n Techniqu e du SIBA , on est 
heureu x de souligne r la qualit é des eaux du Bassi n d'Arcachon , récemmen t 
distingu é ŕ ce titr e par les instance s européenne s (1). Il est vrai qu'i l y a lŕ 
un réel satisfeci t décern é au SIBA , don t l'idé e forc e demeur e : garde r le 
contrôl e de tou t le réseau d'assainissement , en étroit e relatio n avec ses 
partenaire s des Service s de l'Equipemen t et de l'Agriculture , ains i qu'ave c 
les exploitants  des société s privées . 

Un dernie r chiffre , qui rend sensible  l'ampleu r des installation s mise s en 
śuvr e pou r préserve r les eaux du Bassi n : l'eau usée collecté e ŕ Cap Ferret 
n'atteindr a la mer que 48 heure s plu s tard , aprčs épuration . 

Guy Roland . 
(1) : Le Bassi n d 'Arcacho n a obten u en 87 et 88 Le Pavillo n Ble u de s plage s propres , décern é par la 
Fondatio n Européenn e pou r l 'Educatio n ŕ l 'Environnement . 

Pour tout renseignement FLYGT SURESNES 16 (1) 47.28.38.78 

O Le Bassin  d'Arcachon,  bien  que relié  à la mer  et recevant  de chaque  marée un renouvel-

lement  de quelque  400 millions  de nr est  un milieu  fragile.  Le SIBA regroupe  les 10 communes 

riveraines  pour  l'assainissement  des zones  industrielles  et résidentielles.  Un pan tenu  qui  fait  que 

600 000 estivants  jouissent  de ce cadre  unique  sans  nuire  à l'ostréiculture. 

Les micro-stations  de relèvement  FLYGT GRINDER. 

La famille  des pompes  GRINDER a été spécialement  conçue  pour  assurer  un service  partait  sur 

les  réseaux  ramifiés  sous  pression.  A Arcachon.  ces pompes  sont  utilisées  de manière  isolée 

pour  la desserte  des écarts.  Avantages  : tuyauterie  de faible  diamètre  (50 mm),  posée  à 80 cm 

du sol,  sans  considération  de la pente. 

© Pompe  FLYGT GRINDER et son  dispositif  broyeur.  Les pompes  GRINDER sont  équipées 

d'une  roue  centrifuge  à canaux  multiples,  permettant  d'atteindre  une pression  de refoulement 

élevée (20-40m). 
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L 'EAU: UN BESOIN VTOt , 
UN SERVICE PERMANENT 

MME 
It5 1 _ . n 

La forme 

La Société Parisienne des Eaux 
investit pour adapter aux exigences 

de l'An 2000 le réseau de distribution 
d'eau créé par le Baron Haussmann. 

Elle renouvelle et entretient 
ce réseau en s'appuyant 

sur les technologies modernes 
pour mieux le maîtriser. En faisant 
confiance à ses hommes, elle assure 

ainsi chaque année aux Parisiens.de 
la Rive Gauche environ 100 
millions de m1 d'eau fraîche. 

...... 

P O N S I E N N E D T R T O U I 
11, boulevard Brune 75014 Paris Tél. : 40.44.95.59 
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 POUR LES 5' ET 13E ARRONDISSEMENTS 

177. RUE DU CHÂTEAU DES RENTIERS 75013 PANS TEL 45 84 58 91 
* POUR LES 6* ET 14' ARRONDISSEMENTS 
13 TER. RUE DE LA TOMBE ISSOIRE  75014 PANS TEL 45 42 06 88 

 POUR LES 7* ET 15' ARRONDISSEMENTS 
54 RUE DE L'EGLISE  75015 PANS TEL 45 57 93 00 
SERVICE DES ABONNÉS : 
171 BIS, RUE DE CHARENTON 75012 PANS 
TEL 49 28 03 00 
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J'PP^^ P L U S D E 4 0 0 , P R É S E N T S 

SUR LES 5 C O N T I N E N T S D A N S 

P L U S D E 5 0 P A Y S . COLLECTIVITÉS 

ET INDUSTRIELS Q U I FAITES A P P E L Ŕ 

N O U S , N O U S N E V O U L O N S Q U ' U N E 

CHOSE : 

CONTRIBUER À VOTRE RÉUSSITE 
N O U S M E T T O N S NOTRE P A S S I O N Ŕ 

VOTRE SERVICE, D A N S L'ÉCOUTE D E VOS 

P R O B L È M E S ET LA M I S E E N O E U V R E 

D E V O S PROJETS. 

Traitem i 
Assainissemen t 

Déchet s 
Restauratio n de la qualit é des eaux 

Recherch e d'eau x 
Systčme s informatique s 

Géophysiqu e 
Industri e et environnemen t 

Etud e d'environnemen t et d'impac t 
Barrage s 

Modélisatio n 
Contrôl e centralis é 

Siège Social : 76, rue des Suisses BP 727 

Nanterre cedex - France - Tél. (1) 47.24.72.55 

L E DESSALEMENT 
D'EAU DE MER 

U N E G A M M E COMPLÈTE D E DISTILLATEURS 
Ŕ COMPRESSION MÉCANIQUE D E VAPEUR 

I D E M 
m m 

un e expér ienc e con f i rmé e d u dessa lemen t 
54, ru e de Clich y 75009 Pari s  Tél . 49 .95 .76 .76  Fax : 49 .95 .76 .95 

Télex : SIDEM 2804 15 F 

WAVIN : UN SYSTEME COMPLET 
D'ASSAINISSEMENT EN PVC 

En 10 ans, 10.000 km de réseaux d'assainisse-
ment ont été réalisés en France avec nos tubes 
PVC WAVIHOL Classe 41 (CR4) et Classe 34 (CR8). 
Ces 5.600 chantiers ont fait appel ŕ notre large 
gamme de raccords et d'accessoires PVC et PE 
(regards). 

Regar d eaux piuvi«>e s 

Fon d d e regar d sable 

UNE GAMME COMPLETE DE SOLUTIONS INNOVANTES 

PRESENTEES EN TROIS VOLUMES 

EST A VOTRE DISPOSITION - CONSULTEZ-NOUS 

ACCESSOIRES REGARDS SYSTEME GAMME REGARDS 
ET TABOURETS D'ASSAINISSEMENT POLYETHYLENE 

B.P. 5 - 03150 VARENNES-SUR-ALLIER - Tél. 70.48.48.48 

Télex 990 065 - Télécopie 70 4519 83 



L E D E S S A L E M E N T D E L ' E A U D E M E R 

Chaque jour près de 9 millions de m 3 d'eau douce sont 
produits dans le monde ŕ partir de l'eau de mer par 
quelque 2 000 usines. Plus d'une soixantaine de pays 
ont installé depuis 30 ans des usines de dessalement 
de toutes tailles pour satisfaire leurs besoins en eau 
douce ŕ partir de cette ressource inépuisable consti-
tuée par les océans. 

Il s'agit donc d'une Industrie vitale pour certains pays 
(ceux du Golfe Persique en particulier) qui a atteint un 
degré de fiabilité remarquable et qui dans un proche 
avenir sera très certainement appliquée ŕ une grande 
échelle dans de nouveaux territoires (Afrique du Nord, 
façade Sud de l'Europe, Etats-Unis, e t c . ) . La France 
elle-męme peut ętre concernée, au moins pour ce qui 
est de l' installation de petites unités destinées ŕ satis-
faire ŕ des pointes de consommation estivales ; cela 
peut ętre le cas dès ŕ présent de certaines îles du Nord 
Finistère (1). 

La sécheresse récente qui affecte depuis quelques 
années un grand nombre de pays ne pourra si elle per-
siste qu'accélérer cette évolut ion. 

Les p rocédé s indus t r ie l s d u dessa lemen t 
d e l 'ea u d e me r 

On peut les classer arbitrairement en deux familles : 
— Les procédés par distillation, très largement employés 
depuis toujours, et qui représentent plus de 95 % de 
la capacité mondiale installée. 
— Les procédés par f i l tration sur des membranes 
(essentiellement l'osmose inverse) qui ŕ ce jour et pour 
ce qui est du dessalement de l'eau de mer ŕ grande 
échelle n'ont été appliqués avec succès que sur quel-
ques sites privilégiés et rares. 

Nous nous intéresserons donc dans cet article qu'aux 
procédés par disti l lation. 

Le procéd é Mu l t i f l a s h ŕ dé ten te s success ive s 

L'unité de dessalement comprend un certain nombre 
d'effets placés en série et maintenus sous vide (sché-
mas n  1 et n  2). L'eau de mer ŕ traiter passe en se 
réchauffant dans des condenseurs tubulaires installés 
ŕ la partie supérieure de chaque effet (le réchauffement 

Catlul a unltalr » d'u n post a 
da distillatio n flaah 

Single c* / / o Flash-type 

tvaporotor 

Schéma 1 

Post e da distillatio n flash  i 1 
Cycl a an boucl e ouvert e T ^. ^ 

Floih e*oporotor urut 
Open circuit cycle 

Schéma 2 

est dű ŕ la chaleur de condensation de la vapeur d'eau 
produite dans chaque effet) . A la sortie de l'appareil 
l'eau de mer est portée ŕ la température maximum sou-
haitée (1 ) dans un réchauffeur avant d'ętre intro-
duite ŕ la base de la cellule de tęte de l'évaporateur 
oů elle " f l a s h " pour se détendre ensuite d'effet en effet 
produisant dans chaque effet de la vapeur qui en se 
condensant sur le faisceau tubulaire constitue la pro-
duction de l'appareil. 

Le fluide de chauffage utilisé au réchauffeur est en 
général de la vapeur produite par une chaufferie auxi-
liaire ou prélevée ŕ un niveau de température conve-
nable ) sur les turbines d'une centrale de pro-
duction d'énergie voisine, le poste de dessalement 
jouant dans ce cas le rôle de condenseur de la Centrale. 

Ce procédé, notamment dans la configuration évoquée 
ci-dessus (combinaison d'une usine de dessalement 
avec une centrale thermique) a été très largement uti-
lisé dans le monde particulièrement au Moyen-Orient oů 
de très grandes usines de dessalement alimentent en 
eau potable les grandes agglomérations de ces régions. 
L'usine d'AI Khobar près de Dharan construite par la 
SIDEM en 1979 est un exemple type de l'application 
de ce procédé avec une usine d'eau de 300 000 m 3 / 
jour couplée ŕ une centrale thermique de 600 MW 
(photographie). 

Le procéd é mu l t i p l e e f fe t 

Dans ce procédé, et pour sa version ŕ faisceaux arro-
sés horizontaux industriellement la plus utilisée, le 
poste de dessalement est toujours consti tué de plu-
sieurs effets placés en série et fonct ionnant sous vide. 
Des condenseurs tubulaires sont toujours installés dans 
la partie supérieure de chaque effet mais le principe 
retenu consiste ŕ pulvériser de l'eau de mer préchauf-
fée sur les tubes des condenseurs. 

Contrairement aux appareils Mult i f lash oů l'échange 
thermique avait lieu entre la vapeur se condensant ŕ 
l'extérieur des tubes et l'eau de mer circulant dans les 
tubes, la technique multiple effet fait intervenir une 
vaporisation en f i lm de l'eau de mer ŕ la partie exté-
rieure des tubes, la vapeur d'eau se condensant ŕ l'inté-
rieur des tubes, consti tuant la production. 

La vaporisation de l'eau de mer se faisant en fi lm ŕ fai-
ble vitesse au contact de la surface d'échange, la tem-
pérature maximum de l'eau de mer doit ętre impérati-
vement limitée ŕ C pour éviter l 'entartrage. 

Comme dans le procédé Multif lash, une source d'éner-
gie extérieure est nécessaire. 

Elle peut ętre apportée : 
— Soit par de la vapeur prélevée ŕ l 'échappement de 
turbines ou produite par une chaudière auxiliaire 
(schéma n  3). 
— Soit par un compresseur mécanique aspirant cette 
vapeur dans le dernier effet de l'appareil et la recompri-
mant ŕ l'intérieur des tubes du premier effet oů elle se 
condense (schéma n  4). On aboutit alors ŕ des unités 

( 7 ) Une unité  de dessalement  de 50 m1 jour  fonctionne  depuis  1984 

sur  l'Ile  de Sein  (photographie 1. 

7 



sidem s i d e m Schéma 4 

4T TYPE DESALINATION UNIT 2C TYPE DESAUNATION UNIT 
schéma de principe - schematic diagram compression mécanique de vapeur ŕ basse température 

IOK température mechanical vapour compression 

tout électrique, pouvant consommer pour les plus per-
formantes d'entre elles, moins de 7 KWH/m 3 . 

La technique multiple effet brièvement décrite ci-
dessus dans ses différentes versions devrait dans un 
proche avenir supplanter la technique Mult i f lash, 
notamment pour les grandes installations mixtes de 
production d'énergie et d'eau. 

Elle offre en effet des avantages déterminants qui résul-
tent entre autres du meilleur coefficient d'échange 
thermique obtenu par l 'évaporation en fi lm utilisée qui 
permet pour des appareils de męme capacité et ren-
dement thermique, de mettre moins d'effets et moins 
de surface d'échange que dans un appareil Multif lash 
et par conséquent de réduire sensiblement le coűt de 
l' investissement. 

Par ailleurs, la consommation en énergie des auxiliai-
res (pompes) d'un appareil multiple effet est près de 
3 fois inférieure ŕ celle d'un Mult i f lash. 
Enfin, et dans le cas d'usines couplées ŕ des centrales 
thermiques, la vapeur de chauffe prélevée ŕ un niveau 
de température sensiblement inférieur C au lieu 
de ) permet de produire plus d'énergie électri-
que par suite de la détente complémentaire de la vapeur 
dans les turbines. 

Les unités fonctionnant ŕ basse température C 
maximum) les risques de corrosion et d'entartrage sont 
par ailleurs réduits. 

s i d e m Schéma 4 

4 C TYPE DESAUNATION UNIT 
compression mécanique de vapeur ŕ basse température 

low température mechanical vapour compression 

schéma de principe - schematic diagram 
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Le pri x de l'ea u produit e 

Examinons ŕ titre d'exemple ŕ quel prix, l'eau peut ętre 
produite par une grande usine du type multiple effet 
couplée ŕ une centrale de production d'énergie. 

"77"  édajnfM tm a» mrntm*** 

8 



Une usine de 400 000 m 3/ jour réalisée en 10 unités 
de 1 2 effets chacune et alimentée en vapeur par la cen-
trale de production d'énergie voisine ŕ un niveau de 
température de C coűterait en investissement 
7 000 francs/m 3 / jour. 
Une telle usine consommerait 45 thermies par m 3 d'eau 
produite. 
A ce niveau de température de prélèvement de vapeur 
aux turbines, le manque ŕ gagner électrique résultant 
de la quantité de vapeur prélevée serait de 4,5 KWH/m 3 

(par rapport ŕ une situation oů cette vapeur continue-
rait ŕ se détendre jusqu'ŕ la température de conden-
sation habituelle de . 
En y ajoutant la consommation électrique des auxiliai-
res de l'usine : 1 KWH/m 3 , ceci correspond donc ŕ une 
consommation globale d'énergie de 5,5 KWH/m 3 . 
Avec une durée de vie de 20 ans, et une disponibilité 
de 90 % tout ŕ fait justifié pour cette technologie, le 
prix de revient de l'eau ŕ la sortie de l'usine peut s'éta-
blir comme suit au m 3 d'eau produite : 

Investissement (amortissement sur 20 ans)1,06 F/m 3 

Entretien/consommables/rechanges 
(3 % coűt de l' investissement par an) 0,69 F/m 3 

Energie 5,5 KWH/m 3 ŕ 0,5 F/KWH 2,75 F/m 3 

TOTAL 4,50 F/m 3 

A ce chiffre doivent s'ajouter les charges financières 
et le coűt du personnel d'exploitation qui devrait ame-
ner le coűt de l'eau en sortie usine ŕ une valeur de 
l'ordre de 6 francs par m 3 . 

C'est encore trop pour alimenter la France oů la four-
chette de facturation de l'eau distribuée dans les gran-
des agglomérations littorales varie entre 2 et 8 F/m 3 . 
C'est suff isamment bas pour expliquer le développe-
ment considérable de cette industrie dans les pays du 
Golfe Persique oů il n'existe pas d'autre alternative et 
prévoir l ' introduction prochaine et ŕ grande échelle du 
dessalement de l'eau de mer dans beaucoup de pays 
du monde qui ont ŕ faire face ŕ des besoins d'eau gran-
dissants, et ŕ des aléas climatiques imprévisibles. 

S t é S I D E M , 5 4 , rue de C l i c h y , 7 5 0 0 9 Paris 

MECHANICAL VAPOUR COMPRESSION DESALINATION UNIT 
7 C 50 type - Output : 50 m3/day 
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D A R A G O N 

C O N S E I L 

Les techniques de l'ingénieur  au service de l'eau 
 Eau potab le : schémas directeurs, calcul des réseaux 
 Assainissement pluvial : modélisation, techniques alternatives 
 Eaux usées : calculs des flux, définition des ouvrages 
 Environnement : études d'impact, ouvrages de traitement 

Des ingénieurs conseils, leaders dans le développement des techniques les plus inno-
vantes qui sauront vous faire bénéficier  de plus de 35 ans d'expérience pour  un ser-
vice de haute qualité. 

153, BD RABATAU - BP.10 - 1 3 3 6 1 MARSEILLE CEDEX 10 - TEL. 91.78.64.64 + 

CIFEC Mm  7 2 D 

Sert  plus  de 10.000 communes  en France 

D é s i n f e c t i o n d e s e a u x po tab les , i ndus t r i e l l es , d e p i s c i n e s . 
S u p p r e s s i o n des a l g u e s : e a u x d e p i s c i n e et d e r e f r o i d i s s e m e n t . 

garantis 2 ans Chloromθtres de sécurité CIFEC 
ŕ fixation directe sur bouteille ou tank de chlore (25 ans d'expérience). 

Nouveauté exclusive 1989 - invention et fabrication française 
c o n d u i t e s d e c h l o r e en Ch lo ra f l on® - g a r a n t i e 4 a n s 

Quotité = Go٦t de tempo = tommm 
Notice  gratuite  sur  demande  CIFEC  72 D. Préciser  votre  spécialité. 

^|EE^  c" ' INDUSTRIELLE DE FILTRATION ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
\̂ i r  12 bis , ru e d u CdtPi lo t  9 2 2 0 0 NEUILL Y 
Tél . : (161) 4 6 . 3 7 . 5 4 . 0 2  Téle x 611 6 2 7 F  Télécopi e : (161) 4 6 . 4 0 . 0 0 . 8 7 E 

3/ 

CIFEC mm en 
"L'étude de l'équilibre calco-carbonique d'une eau détermine 

son caractère entartrant ou agressif" 

PROGICIEL pou r m ic ro o rd ina teu r PC ou compat ib l e 1 0 0 % 

CALCUL et SIMULATION de l'équilibr e ca lcocarbon iqu e 

A partir du programme de G. Bousquet, du Centre de Recherche et de 
Contrôle des Eaux de la Ville de Paris. Méthode Legrand, Poirier et Leroy. 
Disquette 5" 1 / 4 . Prix unitaire rendu métropole HT 1059,00 F 

Notice  CIFEC hf  611 - Envoi  gratuit  - Préciser  votre  spécialité. 

CIFEC Oe INDUSTRIELL E DE FILTRATIO N ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
12 bis , ru e d u CdtPi lo t  9 2 2 0 0 NEUILL Y 

Tél . : (161) 4 6 . 3 7 . 5 4 . 0 2  Téle x 6 1 1 6 2 7 F  Télécopi e : (161) 4 6 . 4 0 . 0 0 . 8 7 
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Services adaptés 
Conception... réalisation 

Montage financier, 

Solution évolut ive 

Garanties. 

ai^cco 

Jean-Claude RABIAN et ses 

200 collaborateurs experts en 

construction industrialisée, sont à 

votre disposition pour  concervoir  et 

réaliser  vos bβtiments, depuis le 

cantonnement ou le bureau provisoire... 

jusqu'à l'installation de prestige répondant 

aux mκmes obligations que la construction 

traditionnelle, avec des délais d'exécution trθs 

rapides, en France comme à l'exportation. 

ILE-de-FRANCE  NORMANDIE RN 19  SERVON BP 5  77170 BRIECOMTEROBERT  TEL. (1| 64.05.11.80 - TELEX : 690.903 - FAX : (1) 64.05.72.60 

C I F E C MM 657 B 

De vraies vagues 
déferlantes 

comme à la mer 
en tout e sécurit é 

pou r 

les baigneur s 

C E N T R E S E T A I R E S A Q U A T I Q U E S . N A T U R E L L E S E T A R T I F I C I E L L E S , R I V I E R E S . P I S C I N E S D E N A T A T I O N P U B L I Q U E S 

3 technique s éprouvées , aux référence s prestigieuses : 
- générateur  pneumatique  : réf. : SaintQuentinenYvelines , SaintChamon d 
- générateur  mécanique:  réf. : Nice... 
- générateur  à flotteur:  La SeynesurMer.. . 

CIFEC vous aidera ŕ choisi r celle convenan t le mieux ŕ la form e de votr e bassin . 

Plus de 300 installation s dan s le monde , en Franc e indiscutablemen t les meilleure s 
référence s : Antibes , Berc k Plage , Cap d'Agde , Créteil , Dijon , Figeac , Fréjus , Issoudun , 
Nice , SaintChamond , SaintCyprien , SaintCyr , Sain t Quenti n en Yvelines , Toulouse , 
VerneuilsurAvre , Vi l lar d de Lan s... 
Notice  gratuite  sur  demande  CIFEC N"  657 B. Précisez  votre  spécialité. 

A I E E A C INDUSTRIELLE DE FILTRATION ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
W I  C W 12 bis . rue du CommandantPilo t  92200 NEUILLYSURSEINE 
Tel 1/46.37.54 02  Télex 611 627 F  Télécopi e 1/46.40.00.87 

CIFEC mm 771 

2si-~ - « « 

ANALYSEUR D'EAU 
Portatif, complet, précis, simple et fiable 

PHOTOMÈTRE P C 5 0 0 0 

25 paramètres  de l'analyse  des eaux : 
Chlore, ozone, brome, fer, sulfates, acide cyanurique, ammoniaque, 
nitrites, nitrates, silice, cuivre, zinc, manganèse, pH, etc. 

Prix départ Paris, net 5 500 F, TVA en sus. 

Notice  CIFEC n"  771. envoi  gratuit  sur  demande,  préciser  votre  spécialité 

A I P P A Ce INDUSTRIELLE DE FILTRATION ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
V l l C V 12 bis , rue du CdtPilo t  92200 NEUILLY 
Tél. : (1611 46.37.54.02  Télex 61 1 627 !'  Télécopi e : (161) 46.40 00.87 
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LAN01R &  ASSOCIES 
STRATÉGIE ET COMMUNICATIO N 

114, avenue de Suffren - 75015 Paris 
Tél. (1 ) 42.73.11.11 - Télex 204 142 - Fax (1 ) 47.34.29.27 

C O M M U N I Q U E D E P R E S S E 

RINCHEVA L 
REJOINT 
LE GROUPE FAYA T 

Les effort s fait s par RINCHEVAL pou r 
atteindr e la dimensio n européenn e néces 
sair e ŕ l'extensio n de so n activit é l'on t 
condui t ŕ rejoindr e le Group e FAYAT . Bien 
connu , particuličremen t dan s les milieu x 
des travau x public s et routier s (so n PDG, 
Clémen t FAYA T est le présiden t du MTPS), 
le group e FAYA T (deux milliard s et dem i de 
CA) apport e ŕ RINCHEVAL , no n seulemen t 
les moyen s financier s de ses ambition s 
mai s auss i une offr e commercial e de pre 
mie r pla n aux entreprises , par la réunio n de 
deu x technologie s routičre s majeures , les 
enrobé s ŕ traver s ERMONT et MARINI et les 
enduit s bitumineu x ŕ traver s RINCHEVAL . 
C'es t JeanClaud e FAYA T qu i assur e désor 
mai s la présidenc e de RINCHEVAL . 

Pour tous renseignements merci de prendre contact 
avec Henri LANOIR 

LANOI R & ASSOCIÉS 
114, avenue de Suffren - 7501 5 Paris 
Tél. : 42 .73 .11 .11 - Fax : 47 .34 .29 .27 

KEMRHÔNE 

Filiale de Kemira Kemi et 
de Rhτne-Poulenc Chimie 
propose: 
 des solutions aux problθmes 
d'épuration 
des eaux usées. 

 son assistance technique 
résultat de 30 années 
d'expérience d'épuration 
physico-chimiques 
en Scandinavie. 
 sa gamme de produits 
à base de sels de fer 
et d'aluminium. 

KemRhône 
25. quai Paul Doumer 
92 408 Courbevoie Cedex 
Tél.: (1)47 6812 34 -47 68 16 73 

47 68 07 05 -47 68 13 75 
FAX : 47 68 21 22 

FRANCE 
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

L A SOCIÉTÉ FRANÇAIS E TRANSROUTE , 
spécialisée en montages d'opérations d'infrastructures, 

vient  d'être  retenue  pour  la réalisation  d'une  autoroute  à péage à 2 x 5 voies  en Californie 

Le projet consiste en l'étude et la construction de 1 5 kilomθtres d'autoroute urbaine, reliant la frontiθre mexi-caine au réseau autoroutier  de San Diego. Dans une premiθre phase, l'autoroute sera construite à 2 x 2 voies, et comprendra 5 échangeurs. 
En phase finale, elle sera portée à 2 x 5 voies et 7 échangeurs. Le co٦t du projet est estimé à 400 millions de US dollars (hors frais financiers), dont 220 millions pour  la seule premiθre phase. La décision a été annoncée officiellement par M. DEUKMEJIAN, gouverneur  de Californie, au cours de sa confé-rence du 14 septembre dernier. 
Le calendrier  prévoit la signature du contrat de concession avant la fin de l'année 1990, pour  une mise en exploi-tation début 96. 
Le gouvernement titulaire du contrat est CTV (California Transportation Ventures), constitué à parts égales de : 
— TRANSROUTE (spécialisée en montage d'opérations, ingénierie technique et financiθre, ingénierie d'exploi-tation), - PARSONS, BRINCKERHOFF, QUADE, DOUGLAS ingénieries américaines, — FLUOR DANIEL, ensemblier  américain, - PRUDENTIAL BACHE CAPITAL FUNDING (la plus grande compagnie d'assurances des Etats-Unis). 

CIFEC im. 

Modčl e 1989 

801 A 

Analyseur de chlore en continu CIFEC ZSSlSÎËiï^JSSL 
pou r contrôle , mesur e et régulat ion , ave c a f f ichag e numér iqu e et seuil s d 'a la rm e incorporés . 
Livr é su r p a n n e a u en PVC prę t ŕ ętr e racco rdé , i l présent e les avan tage s suivant s : 

 doubl e nettoyag e en contin u des électrode s : mécaniqu e et chimique , 
|  compensatio n automatiqu e de la températur e et du pH de l'échantillon , 

 sorti e analogiqu e 420 mA, isolé e galvaniquement , pou r affichag e et enregistremen t â distance , 
 protectio n intégré e contr e les surtensions , 
 coffre t électroniqu e étanch e IP55, ŕ fixatio n murale , 
 deu x seuil s réglable s avec sorti e relai s ŕ doubl e contact s sec s repostravai l déparasités , 
 temporisation s des seuil s réglables , 
 au choi x gamme s 1, 2, 3, 5, 10, 20 mg/l.. . 

Notice  CIFEC n"  801 A, envoi  gratuit  sur  demande,  préciser  votre  spécialité 

CIFEC 
Disponibl e sur stoc k 

C"  INDUSTRIELL E DE FILTRATIO N ET D'EQUIPEMENT CHIMIQUE 
12 bis , rue du CdtPilo t  92200 NEUILLYSURSEIN E 

Tél. 1/46.37 54 02  Télex 611 627 F  Télécopi e 1/46 40 00 87 

CIFEC 823 

nouvea u 
CENTRALE DE CALCUL ET REGULATION 
Micro-calculateur  industriel  conçu  pour  le traitement  de l'eau. 
Tout  type  de régulation,  contrôle,  acquisition,  mesure,  dosage  ou automatisme  de processus. 

Utilisation facile, mode d'emploi intégre, messages clairs avec unités courantes. 
Coffret mural, etanchéité IP65, en face avant afficheur 4  20 caractères, clavier, voyants, 
indicateur sonore. 
4 entrées et 4 sorties analogiques 0 /4 -20mA isolées galvaniquement, 
8 entrées logiques en tension, isolées galvaniquement et 8 sorties relais. 
1 entrée/sort ie RS232 - RS422 - RS485 pour communicat ion. 
1 sortie RS232 pour imprimante Horloge calendrier sauvegardée. 

Disponibl e su r stoc k en différente s versions , avec programm e standar d ou spéci f ique . 

Notice  CIFEC /V 823. envoi  gratuit  sur  demande,  en précisant  votre  spécialité  a. 

IMMEDIATEMEN T OPERATIONNEL 
CIFEC Serv.c e Informatiqu e Industriell e 

Cie INDUSTRIELL E DE FILTRATIO N ET D EQUIPEMENT CHIMIQUE 
e du Cdt Pilo t  92200 Neuil lysurSein e  Tel 1. 46 37 54 02  Teie*. 61 1 627 F  Télécopi e 1. 46 40 00 87 
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CISEQ 
Le sens  de l'innovation 

 Eau Thermalisme 

 Assainissement 

 Irrigation  Bases  de loisirs 

 Cartographie  Gestion  Hébergement 

informatisée  immobilière  de plein  air 

Un dialogue  permanent... 

CISEQ 
250. rout e de l'Empereu r  92508  Ruei l Malmaiso n Céde x  Tél . : (1 ) 47 52 50 00  FAX : (1 ) 47 52 51 75 

14 



PRESENTATION D'UN OUTIL DE CARTOGRAPHIE 
D'AIDE A LA GESTION 
ET A L'EXPLOITATIO N 

DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT 
Brun o CHOUX / JeanEtienn e CAILL E 
Compagnie  de Services  et d'Environnement 

1 . I N T R O D U C T I O N 

L'amélioratio n de la protection de l'Environnement, un des principaux enjeux de cette décen-
nie, passe entre autres choses, par  un meilleur  assainissement. Pour  y contribuer, les Agen-
ces de Bassin et le ministθre de l'Environnement ont inscrit à leurs programmes des actions 
visant à améliorer  l'interceptio n des eaux usées, par  une plus grande qualité des réseaux 
existants et par  un renforcement des réseaux de collecte des eaux usées et pluviales. 
Dans ce contexte, tous les intervenants ayant la responsabilité des réseaux d'assainisse-
ment (collectivités locales, maξtres d'⊄uvre, exploitants) doivent mettre en ⊄uvre une ges-
tion et une exploitation trθs rigoureuse d'un patrimoin e qui avait tendance à κtre délaissé. 
Nous nous tournons naturellement vers l'informatiqu e pour  y parvenir , et présentons 
un outil de cartographie, d'aide à la gestion et à l'exploitation des réseaux d'assainissement. 

2 . P O U R Q U O I I N F O R M A T I S E R L A C A R T O G R A P H I E 
D E S R E S E A U X D ' A S S A I N I S S E M E N T ? 

En premier  lieu, l'exploitant a pour  obligation contractuelle vis-à-vis de la collectivité de 
maintenir  les plans a jour  des réseaux dont il a la charge ; ce n'est pas toujour s aisé avec 
les supports traditionnel s (calques, tirages...). 
En second lieu, les intervenants doivent disposer  de plans plus ou moins détaillés, plus 
ou moins précis, à différentes échelles et selon différents formats selon que le problθme 
à traiter  concerne le réseau dans sa globalité ou au contraire, consiste en une opération 
localisée. En effet, étudier  un Schéma Directeur  de l'Assainissement ne nécessite pas le 
mκme document graphique que prévoir  les nouveaux branchements dans une rue. La réa-
lisation de ces différents documents est rendue possible à l'aide d'un seul plan numérisé. 
Mai s une cartographie informatisée ne permet pas seulement une automatisation et une 
grande souplesse d'exécution des plans, c'est un outil d'aide à l'exploitatio n et la ges-
tion du réseau. A chaque élément est associée une description détaillée, gérée dans une 
base de données. Le traitement informatiqu e de ce nombre considérable d'information s 
constitue une aide précieuse pour  les exploitants et les gestionnaires ; il s'agit de déve-
lopper  des applications adaptées à leurs spécificités. 
Les objectifs poursuivis par  de tels systθmes doivent κtre de : 
— Mieux organiser  la gestion du patrimoin e assainissement par  une approche globale 
de tous les paramθtres ayant une incidence sur  la vie du réseau : états à jour  patrimoine, 
cartes thématiques. 
— Faciliter  le travail des agents d'entretien en leur  fournissant une informatio n complθte 
du site oω ils ont à intervenir  et en leur  demandant un compte-rendu de l'intervention , 
standardisé, géré par  le systθme. 
— Accroξtr e la sécurité du personnel dans les égouts par  informatio n précise, des consi-
gnes à respecter  ou des rejets dangereux qu'i l est susceptible de rencontrer. 
— Permettre une aide à la programmation (dépenses et calendrier) des opérations de 
rénovation, curage ou visite de conduites. 
— Finalement, améliorer  la qualité des services rendus au public, et aux autres conces-
sionnaires. 
Le systθme peut aussi, moyennant une association avec un logiciel de CAO, devenir  un 
outil d'aide à la conception et au dessin des projets de renforcements, extensions, réha-
bilitatio n dont fait l'objet le réseau. 
Enfin, il contribue à la centralisation et au stockage des information s relatives au patri -
moine assainissement à l'intérieu r  d'un Systθme d'Informatio n Géographique (SIG) plus 
général. 
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3 . L E S C O N T R A I N T E S 

Le choix du systθme s'appuie sur  les considérations préalables suivantes : 
Les configurations matérielles et logicielles doivent κtre décentralisées au niveau de 
l'exploitant . Il est toutefois indispensable de prévoir  une possibilité d'interventio n et de 
maintenance à distance, depuis le site de support et de développement. 
Il faut que le systθme reste ouvert pour  pouvoir  adapté le plus possible à chaque site, 
en fonction des hommes, et des contraintes spécifiques relatives au réseau (rural , urbain, 
unitaire , séparatif, objets particulier s à gérer), et à l'organisation de l'exploitant . 
L'utilisatio n du systθme peut κtre faite par  du personnel n'ayant aucune connaissance 
informatiqu e particuliθre. Toutes les commandes de saisie, consultation, mises à jour , 
sorties de plans sur  traceur  doivent donc κtre directement accessibles par  sélection de 
menus présents à l'écran. 
Enfin , le logiciel doit κtre bβti autour  d'une application de gestion de patrimoin e foncier 
de maniθre à ce que le réseau puisse κtre positionné sur  un fond de plan "intelligent " 
de cartographie du parcellaire. Ainsi, le logiciel doit intégrer  dans une famill e d'applica-
tions cohérentes, obéissant aux mκmes schémas d'utilisatio n et permettant la super-
position des différents réseaux en fonction des besoins. 

4 . L E L O G I C I E L A S S A I N I X 

Compte tenu des objectifs et des contraintes présentés ci-dessus, nous avons été ame-
nés à développer  le logiciel ASSAINIX . Notre souci d'assurer  la compatibilit é avec les 
autres progiciels imposait l'environnement matériel et logiciel, à savoir  : 
— Un ordinateur  de type station de travail , sous systθme d'exploitation UNIX , équipé de 
périphériques comme une table à digitaliser, un traceur  et une imprimant e alphanumérique. 
— L'éditeur  graphique Microstation *  dont les fonctionnalités de CAO/DAO permettent 
de réaliser  tous les plans de conception que l'exploitant fait habituellement. 
— Le systθme de gestion de base de données relationnelles Informix* . 
Les fonctions spécifiques d'ASSAINI X seront illustrées par  la présentation de son utili -
sation à La Baule. Citons entre autres : 
— La saisie interactive en mode graphique et en base de données des éléments du réseau 
au moyen de commandes paramétrables. Un effort tout particulier  a été apporté pour 
rendr e les interfaces avec l'utilisateu r  conviviaux et ergonomiques. 
— La mise à disposition d'utilitaire s de recherche en mode graphique en fonction de cri-
tθres choisis, permettant de réaliser  des plans thématiques. Visualiser  par  exemple, tou-
tes les conduites d'une nature donnée, de dimensions dépassant un certain seuil, et 
posées avant telle année ne demande guθre plus d'une minute. L'éditio n des tronηons, 
le calcul des longueurs, la sortie des plans permettent des applications trθs intéressan-
tes pour  l'exploitant . Les possibilités offertes par  le SGBD relationnel sont trθs vastes. 
— Des applications plus spécifiques à l'exploitatio n des réseaux d'assainissement 
comme la recherche des bassins de collecte aboutissant à un ouvrage de type poste 
de relθvement ou station d'épuration, le suivi des visites périodiques des conduites ou 
encore la gestion des paramθtres caractérisant la pathologie des réseaux. 
— L'intégratio n dans une gamme de logiciels de cartographie des autres réseaux, autour 
d'une plate-forme de gestion fonciθre, qui permet de superposer  les réseaux d'eau, le 
réseau d'éclairage public, le bβti, le cadastre. Ceci offr e par  ailleurs la possibilité de mani-
pulations croisées des différentes bases de données associées à chaque application que 
l'utilisateu r  pourr a effectuer  en fonction de ses besoins. 

5 . M I S E E N O E U V R E A L ' A G E N C E D E L A B A U L E 

L'Agence de La Baule exploite les réseaux d'assainissement de deux syndicats que sont : 
— Le Syndicat intercommunal à vocation multipl e de la région bauloise, constitué des 
communes de La Baule, Le Pouliguen, Pornichet, Guérande, Batz-sur-Mer, Le Croisic, 
Saint-André-des-Eaux, qui possθde 2 20 km de réseaux gravitaires, 52 km de réseaux 
sous pression et 62 postes de refoulement. 
— Le Syndicat intercommunal à vocation multipl e de la région de PIRIAC , constitué des 
communes de Piriac, La Turballe , Mesquero, et comprenant 60 km de réseaux gravitai -
res, 43 km de réseaux de refoulement et 28 postes de refoulement. 

5 . 1 . L a s a i s i e d e s i n f o r m a t i o n s 
Le fond de plan est digitalisé à parti r  du logiciel Citix* . Les planches cadastrales au 
1 / 1 0 0 0e , 1 / 2 0 0 0e , 1 / 2 5 0 0e constituent le support de la saisie cartographique. 
La digitalisation des réseaux d'assainissement est réalisée à parti r  de plans d'entrepri -
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ses (de canalisations, de lotisseurs privés, e t c . ) . L'échelle de ces supports est le plus 
souvent comprise entre le 1/200 6 ou 1/1 OOO. 
La correspondance des échelles se fait par la reconnaissance des dimensions du plan 
en digitalisation. 
NB : Les plans de récolement des entreprises ne sont pas toujours rattachés au système 
NGF ; il faut alors faire des relevés de terrain pour recaler ces plans. 
Les plans comportent tous les ouvrages constitutifs d'un réseau d'assainissement. Nous 
mentionnons également les positions de branchement avec situation exacte sur la par-
celle et profondeur par rapport au terrain. Chaque nouvelle demande de branchement 
fait l'objet d'un schéma d'attachement lors de sa réalisation. La mise ŕ jour est faite ŕ 
la suite des travaux. 
La présence d'ouvrages sur les réseaux est repérée sous la forme de plan de détail. Cha-
que détail peut ętre consulté de façon interactive. Ex. : poste de refoulement, chambre 
de dessablage, etc. . 

5 . 2 . A i d e ŕ la g e s t i o n : i nven ta i re e t s t a t i s t i q u e s 
La base de données associée permet de connaître au jour le jour tous les éléments cons-
titutifs du réseau d'assainissement. Elle nous permet de connaître notamment : 
— Le linéaire partiel ou total des conduites par commune, quartier, rue, etc. . 
— Le linéaire partiel ou total par : 
 Diamètre de conduite.  Nature de la conduite.  Date de pose de la conduite. 

— Le nombre de regards eaux usées ou pluviales pour tous types de regards. 
— Le nombre de postes de refoulement, relèvement avec édition des caractéristiques 
du poste et les plans de détail. 
— Le nombre d'ouvrages particuliers par type d'ouvrage. Ex. : 
 Chambre de dessablage.  Ouvrage de prétraitement.  Bassin d'orage. 

— Les incidents sur ouvrages tels : 
 Casses avec date, nature, description de l'incident par ordre chronologique. 
 Interventions avec date, description. 

A partir des inventaires, nous pouvons effectuer un traitement statistique des différents 
éléments vus ci-dessus. 
Selon le nombre de casses, interventions ou incidents divers, il nous est possible de rap-
procher des fréquences d'entretien sur les réseaux ou de proposer des changements 
de canalisation. 
L'outil informatique dont nous disposons est d'une grande utilité dans la conception ou 
la modification des réseaux avec les Maîtres d'Ceuvre et les Maîtres d'Ouvrage. 

5 .3 . A i d e ŕ l ' e x p l o i t a t i o n 
L'aide ŕ l'exploitation est apportée par la cartographie en tant que telle et par les traite-
ments statistiques associés. 
Le fait de posséder des plans ŕ jour constitue un des éléments essentiels de l'aide appor-
tée ŕ l'exploitant. La visualisation d'un secteur de collecte par la mise en évidence des 
conduites qui convergent en un point, et le tracé de son contour est un point important ŕ 
la fois pour l'exploitation et pour la proposition de nouveaux raccordés (ex. : lotissement). 
Le listing reprenant les différents incidents rencontrés sur les réseaux d'assainissement 
nous permet de modifier les tournées d'entretien. 
Lors de programmes de travaux entrepris par les collectivités (ex. : rue piétonne) la date 
de pose, le linéaire, la nature des conduites permettent d'orienter le diagnostic concer-
nant la conservation ou le changement des canalisations. Chaque poste de refoulement 
est suivi régulièrement. Une dotation hydrique rapportée sur le bassin de collecte desser-
vi nous permet de vérifier le bon fonctionnement des postes par les temps de pompage 

6 . C O N C L U S I O N 
La base de données associée ŕ la cartographie pour l'exploitation de l'agence de La Baule 
représente une étape importante dans l'optimisation de la gestion du patrimoine. 
De nombreux avantages découlent de cette application : 
— Valorisation du travail du personnel. 
— Plans constamment ŕ jour. 
— Meilleure présentation des plans. 
— Aide ŕ l'exploitation. 
— Aide ŕ l'élaboration de projets futurs. 
La prochaine étape consiste ŕ extraire les données utiles ŕ une modélisation et effec-
tuer des simulations du fonctionnement hydraulique pour disposer d'un outil complet 
d'aide ŕ l'exploitation. 

* Microstation,  Informix,  Citix  sont  des marques  déposées. 
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 Eau potable et irrigatio n : captages, forages, puits, adductions, comptage 

 Assainissement : collecte, évacuation des eaux usées et pluviales 

 Tuyauteries industrielles, gaz, chauffage urbain 

 Téléphone. Vidéocommunication (câbles co-axiaux, fibres optiques) 

 Forages et fonçages horizontaux, galeries, travaux en rivière 

 Fondations spéciales, parois moulées 

 Cartographie informatisée interactive dfc réseaux, simulations C.A.O. 
 Gestion de services publics d'eau et d'assainissement, investigations, diagnostics 
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« Der Chantecoq ». 

« Regardez Peau,., Elle 

les parois et attend les 
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Indispensable 
ŕ l 'équil ibre des milieux 
naturels et ŕ la vie des 

hommes , l 'eau est 
é g a l e m e n t le support d e 
multiples et nécessaires 

act iv i tés ludiques. 

A l ' amont d e Paris, 
la re tenue d e 

Der C h a n t e c o q qui 
par t i c ipe ŕ la régulat ion 

d ' u n f leuve desservant une 
agg loméra t i on d e plusieurs 

millions d 'hab i tan ts , 
accue i l le aussi les voiles 

légères d e l 'évasion 
et d u plaisir. 

s'appuie contre 

occasions » 
A. de Saint-Exupéry 
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c'est aussi métier 

Traitemen t de l'ea u potable , des eaux résiduaire s urbaine s 
et des eaux industriel les . Technologie s récupérative s (osmose , électrodialys e 
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É D I T O R I A L 

EAU : DE LA NECESSITE 
'UNE ADMINISTRATION 
TECHNIQUE FORTE 

C e numéro n'est pas le premier que la revue PCM consacre aux problèmes de l'eau. 
Ceci témoigne évidemment de l'intéręt que les ingénieurs des Ponts & Chaussées 
attachent ŕ ce domaine, mais les circonstances présentes le mettent particulièrement 
en relief. 

Deux années consécutives de sécheresse, un projet de loi en 
préparation au sein du Gouvernement, une grande réflexion 
nationale sur la gestion des ressources en eau qui atteindra 
son point culminant avec les Assises nationales de l'eau qui 
se tiendront ŕ la Cité des Sciences et de l'Industrie les 19 et 
20 mars 1991 : autant d'événements qui justifient la parution 
de ce numéro spécial. 
Dans ce concert d'initiatives gouvernementales, je ne voudrais 
pas oub l ie r la c r é a t i o n des Direct ions Régionales d e 
l 'Environnement et l 'expérience de rapprochement dans 
quinze départements entre les Directions Départementales de 
l 'Équ ipement et cel les de l 'Agr icu l ture et de la Foręt 
comportant la mise en place d'un service départemental de 
l'eau et de l'environnement. Derrière l 'apparente timidité de 
cette réforme se profile un projet ambitieux que les réflexions 
menées par les préfets ont alimenté : la constitution d'un grand 
service technique extérieur de l'État dans le domaine de 
l'environnement et de l 'aménagement du territoire. 
A mon sens, une telle réforme ne peut se faire que si les agents 
actuel lement dispersés au sein de différents services, aux 
compétences voisines, affirment leur volonté de travailler 
ensemble, quel que soit leur corps d'origine. 
L'État a besoin d'une administration technique forte dans le 
domaine de l'eau ŕ partir de services regroupés, composée de spécialistes de disciplines 
différentes et complémentaires. Je ne doute pas que les ingénieurs des Ponts & Chaussées 
et les agents travaillant sous leur autorité apportent leur contribution ŕ la construction de 
cette nouvelle administration. 

L'eau retrouverait enfin, au niveau des pouvoirs publics, l'unité que nous constatons dans 
sa gestion et que nous souhaitons confirmer dans la législation.

Michel MOUSEL, 
Directeur de l 'Eau, 

de la Prévention 
des Pol lut ions et 

des Risques 
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D O S S I E R 

Le t e r m e « po l l u t i o n d i f fus e » d e l 'ea u couv r e u n c e r t a i n nombr e 
d 'appor t s indésirables , p rovenan t pou r l a p lu s grand e par t d e l'activit é 

LES PESTICIDES DAN S 
L'EAU , VRA I OU FAUX 

« MWM * a g r i c o l e : e n g r a i s , l i s i e r s qu i JI /f\ P EIV/IE X s o n t ŕ | , o r i 9 i n e d e n i t r a t e s , 
I  ^ | Iwl  S U D s t a n c e s o rgan ique s utilisée s 

p o u r p ro tége r l e s c u l t u r e s : 
p e s t i c i d e s , h e r b i c i d e s , e t c . L'ea u es t e l l e en dange r ? Yat  i l de s 
parade s ? Quel s en seron t le s coűt s ? 

r  l] Pierre Schulhof, 
Directeur de la 
Compagnie Générale 
des Eaux. 

1980-1990 : une décennie 
prodigieuse... pour l'eau 

Que ce soit par la grande presse écrite, la 
radio ou la télévision, nous avons tous été 
informés de la présence de pesticides dans 
l'eau potable. 

Il y a bien, en effet, depuis le début de 
1989 un décret qui fixe, à 0,1 p.g/1, une 
partie pour dix mil l ions, la valeur limit e 
pour chacun de ces produits mais dans 
une ressource en eau sur deux, même 
deux sur trois peut-être, cette limit e est 
sans doute dépassée ! Ce décret ne fait 
pourtant que transcrire dans la législa-
tion française, la directive européenne 
de 1980 qui, à l 'époque, n'avait pas pro-
voqué une émotion considérable : on 
était loin alors de savoir analyser l 'eau 
avec une telle sensibilité et les esprits 
cartésiens ne pouvaient donc s' inquiéter 
d'une norme qui fixait une valeur non 
mesurable ! 

C'était sans compter sur le talent des 
chercheurs... Au cours des années 1986-
1987, un petit coin du voile a commencé 
à être levé : pour 5 ou 6 des 300 matières 
actives utilisées par l 'agriculture, la sen-
sibilit é des analyses est descendue en 
dessous du seuil fatidique. Et parmi ces 
5 à 6 substances, figuraient l 'atrazine et 
la simazine, herbicides largement utilisés 
que l'on a donc pu détecter dans la plu-
part des ressources. 

La situation n*a pas paru pour autant in-
quiétante. Il existait, en effet, pour l'atra-
zine et la simazine une norme fixée par 
l 'OMS, dont le seuil était au moins 20 fois 

supérieur à celui édicté à Bruxelles pour 
« chaque pesticide ». 
Les premiers à réagir ont été les allemands 
et les italiens, qui ont accordé des déro-
gations à la directive pour l'atrazine et la 
simazine puisqu'il s'agissait de 2 sub-
stances « non dangereuses ». Ils se sont 
immédiatement vus citer en justice par les 
autorités bruxelloises qui n'ont pas admis 
que l'on revienne sur les directives de 
1980. Puis, la Grande Bretagne, qui de-
mandait une révision de la directive, n'a 
pas eu plus de succès. 
Le texte transcrivant le 4 janvier 1989 la 
directive européenne dans la législation 
française a donc repris purement et sim-
plement la valeur de 0.1 ug/1... 

Une eau non potable qu'il 
faut traiter 
Le choc a été brutal : aucune ville, 
aucun d i s t r i bu teur d ' eau ne pensait 
qu'une directive jugée inapplicable serait 
appl iquée. Les analyses sont donc en 
cours, et la situation commence à être 
constatée : on dépasse la norme dans 
beaucoup de cas. Ainsi, au sens légal du 
terme, certaines eaux en France ne sont 
plus potables... 

Mais le résultat ne sera pas du tout celui 
qu 'a t tenda ient les responsables de la 
CEE qui visaient seulement une protec-
tion des ressources. Le niveau qu' i ls ont 
fix é est si bas qu'un traitement de l'eau 
devient ind ispensable dans beaucoup 
de cas, même si des mesures de protec-
tion sont adoptées par ailleurs pour les 
captages. 
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Les pesticides azotés de la 
famille des triazines sont 
fréquemment présents 

dans les ressources en eau 
utilisées pour la production 

d 'eau potable. 

Un traitement de l'eau est 
devenu indispensable dans 

beaucoup de cas, męme si des 
mesures de protection des 

points de captage sont mises 
en ⊄uvre par ailleurs : silos ŕ 
charbon actif. (Cliché SEDIF). 
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D O S S I E R 

Qu'en sera-t-il quand les champions de l'analyse vont petit ŕ petit détecter 
de nouvelles substances au niveau du microgramme par litre ? 

Il n'a pas été nécessaire de mettre au point 
des techniques révolutionnaires. Les dis-
tributeurs d'eau savent depuis longtemps 
pratiquer les oxydations par l 'ozone, ou 
l'adsorption sur charbon actif. L'un et l'au-
tre de ces procédés sont efficaces vis-à-vis 
de l'atrazine et de la simazine. Beaucoup 
d'usines de traitement en sont, en France, 
déjà équipées. On a donc très vite disposé 
de résultats en abondance. L'ozone, par la 
voie de ce que l'on appelle « l'oxydation 
directe » attaque les molécules d'atrazine 
et de simazine. Selon les temps de contact 
que l'on peut pratiquer, dans les usines, 
de 4 à 30 minutes, on élimine ainsi 30 à 
70 % de ces produits. 

Le charbon actif en poudre élimine éga-
lement efficacement atrazine et simazine. 
Les taux de traitement nécessaires sont 
néanmoins relativement élevés en raison 
de cinétiques d'adsorption assez lentes. 
Avec des charbons actifs à base de bois, 
dont les pores sont assez ouverts, on peut 
cependant avec des taux modérés, 10 à 
20 g/m . éliminer 50 à 70  environ de 
l'atrazine. 

Les filtres remplis de charbon en grains 
dont disposent déjà certaines usines, avec 
un temps de contact de 10 minutes, éli-
minent 90 % de l'atrazine quand le char-
bon est neuf. Mais le filtre se sature assez 
vite et il devient inefficace en moins d'une 
année. Une régénération du charbon actif 
est alors nécessaire. 

Au cours de l'année 1990. un certain nom-
bre de distributeurs d'eau ont donc traité 

avec succès l 'atrazine en uti l isant les 
moyens dont il s disposaient déjà et en 
fonction du cas particulier de leur res-
source : très affectée ou peu affectée, de 
manière épisodique ou permanente. Bien 
qu'il n'y ait pas eu d'investissements à 
faire, les coûts entraînés n'ont déjà pas été 
nég l i geab les. On peut les s i tuer, en 
moyenne, entre 5 à 10 centimes par mètre 
cube. 

La recherche continue... 
les chercheurs trouvent 

Face au développement d'une demande de 
distributeurs non encore équipés en ozone 
ou charbon actif, de nouveaux procédés 
ont été rapidement mis au point, en par-
ticulier « l 'oxydation radicalaire » que 
l'on obtient à l 'échelle des volumes en 
cause pour l'eau potable, par une combi-
naison d'ozone et de peroxyde d'hydro-
gène. Avec un temps de contact très court, 
on peut éliminer 80 à 90 % de l'atrazine. 
et surtout on crée beaucoup moins de sous 
produits qu'avec l'oxydation directe. Ce 
procédé simple à utiliser est en cours d'ins-
tallation sur plusieurs usines. Compte tenu 
des amortissements des investissements, le 
coût, pour un mètre cube d'eau traitée, est 
de l'ordre du franc. 

On sait donc bien él iminer l 'atrazine, 
et la simazine. Selon que l'on doit faire 
face à une pointe épisodique. on utilise le 
charbon actif en poudre ; pour une teneur 
permanente inférieure à 1 p.g/1, l 'oxyda-

tion radicalaire sera le procédé le pluséco-
nomique ; au-dessus, il faudra combiner 
l 'oxydation radicalaire et adsorption sur 
charbonactif. 
Mais qu'en sera-t-il demain, quand les 
champions de l'analyse vont petit à petit 
détecter de nouvelles substances actives ? 
Il s en sont déjà à une quarantaine au niveau 
du microgramme par litre. On commence 
à parler, en cette fin d 'année 1990, de 
l ' i sopro tu ron . .. La réponse n 'est pas 
connue, mais les traitements d'oxydation 
et d'adsorption pratiqués aujourd'hui ont 
un très large spectre d'action... l'espoir est 
donc permis. 

En guise de conclusion 

L'eau et l'agriculture ont été ensemble, il 
y a quelques dizaines de milliers d'années 
à l'origine des premières communautés hu-
maines. Elles ont fait longtemps bon mé-
nage, en même temps qu'elles faisaient 
avancer la civilisation. Depuis quelques 
années, seulement, une directive euro-
péenne, dont les fondements scientifiques 
sont encore aujourd'hui contestables, les 
oppose. Cette directive a cependant le 
grand mérite de nous forcer à préparer 
l'avenir : avec des pratiques de cultures 
modifiées, avec une protection des points 
de captage, et avec des technologies de 
traitement de l'eau puissantes, eau et agri-
culture pourront enfin se réconcilier. 
Mais, ce ne sera pas gratuit...
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D O S S I E R 

L'ÉLIMINATIO N 
DES NITRATES EN EAU 
POTABL E 

D ans de nombreuses régions, les (LANDREAU ET AL. , 19X8), mettant en 
eaux disponibles pour la production oeuvre des bactéries hétérotrophes, a t'ait 
d'eau destinée à la consommation l'objet de longs essais mais n'a pas. à ce 

humaine contiennent une concentration en jour, été agréée par les autorités sanitaires 
nitrate supérieure à la concentration auto- et aucune installation industrielle n'existe 
risée par la législation (niveau guide : à ce jour. Toutes les installations fonction-
25 mg. 1 - CM A : 50 mg. I " 1 ) . Afi n de nant à ce jour en France sont « hors sol ». 
remédier à cette situation, la limitation de 21 installations fonctionnaient en France 
la pollution est recherchée en agissant sur au début de 1990 et traitaient un débit total 
le cycle de l'azote, grandement perturbé de 3 010 m . h" . 18 usines utilisent une 
par l'activité humaine (RICHARD. 1989) : eau souterraine et trois seulement une eau 
élimination de l'azote des rejets urbains et de surface (rivière). La teneur en nitrate 
industriels, amélioration de la gestion des des eaux de surface est généralement 
sols et des engrais azotés, des pratiques moins élevée mais elle varie de façon plus 
culturales et d'élevage. Etudiés en labora- importante, tout particulièrement à l'occa-
toire dès les années 1970, les traitements sion des pluies. De plus, avant d'être trai-
d'élimination des nitrates ont été autorisés tées par échange d'ions, les eaux de surface 
en France par le Ministère de la Santé, en doivent être clarifiées et le taux de coagu-
1983 par la voie chimique, et en 1985 par tant (sulfate d'aluminium) utilisé peut lui-
la voie physico-chimique. même varier, donc le taux de sulfate dans 
Une technique de traitement « in situ » Feau à traiter sur résine. Les éluats sont 

Y v e s R I C H A R D 
D e g r é m o n t 
T r a i t e m e n t d e s E a u x 
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Schéma général du procédé Nitrazur. 
généralement évacués par l'égout munici-
pal (15 cas) avec stockage et dilution dans 
le cas de l'échange d'ions. 

I - É l iminat ion b io log ique 
des ni t rates 
Elle est réalisée en France en utilisant un 
aliment carboné (acide acétique ou étha-
nol) et un additif phosphore pour le déve-
loppement des bactéries. Cette technique 
permet effectivement l'élimination des ni-
trates de l'eau : l'azote nitrique est trans-
formé par les bactéries en azote gazeux 
qui retourne à l'atmosphère. Deux procé-
dés ont été agréés : le procédé BIODENIT 
D'OTV (PHILIPOT et SIBONY, 1986) et 
le procédé NITRAZUR de Degrémont (RI-
CHARD, 1982). La figure 1 schématise le 
procédé NITRAZUR, mis en oeuvre à Châ-
teau Landon ( 1983), Champfleur ( 1984) et 
Issoudun (1989). II est caractérisé par : 
- le réacteur de dénitrification. Il met en 
oeuvre un matériau support spécialement 
adapté au développement des bactéries, la 
Biol i te, dont la taille effective est de 
2,7 mm. La hauteur de couche est de 

1 - Eau brute 

2 - Réacteur biologique Nitrazur 

3 - Aérateur 

4 - Filtre CAG Médiazur 

5 - Départ boues de lavage 

6 - Chlore 

7 - Réactif phosphore 

8 - Réactif carboné 

9 - Coagulant (FeCb) 

10 - Réservoir eau traitée 

Dinitritation : usine de Plouenan l'Horn. 
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3 m. ce qui permet, pour des vitesses de 
passage allant jusqu'à 10 m.h"1, d'assurer 
un temps de séjour dans le réacteur suffi-
sant pour l'élimination des nitrates et de 
la plus grande partie du réactif carboné. 
Le sens de passage est ascendant, donc à 
co-courant de l'azote libéré, ce qui permet 
son élimination au fur et à mesure de sa 
formation en évitant une perte de charge 
excessive au sein du matériau. Le fonc-
tionnement en filtr e ouvert est alors pos-
sible avec ces cycles de fonctionnement 
suffisamment longs. 
- La cascade d'aération pour obtenir une 
bonne oxygénation de l'eau. 

- La filtration sur charbon actif granulé 
(CAG). Cette filtration permet la rétention 
des flocs résiduels s'échappant du réacteur, 
l'élimination des mauvais goûts et de cer-
tains micropol luants préexistants dans 
l'eau brute, l'élimination biologique du ré-
siduel de carbone organique ainsi que des 
nitrites éventuellement présents par nitra-
tion. 

- La bâche de stockage de l'eau traitée, 
aménagée en deux compartiments dont 
l'un est réservé pour l'eau de lavage non 
chlorée du réacteur biologique et le second 
pour le traitement de désinfection. 

La qualité de l'eau produite est, en tout 
temps, conforme aux normes françaises en 
vigueur, et, en particulier, le carbone or-
ganique est entièrement utilisé. Il en sub-

siste moins à la sortie de la chaîne de trai-
tement qu'il n'y en avait à l'entrée. 

Il - Élimination par 

échange d'ions 

L'échange d'ions est un procédé connu de-
puis longtemps dont l'application en trai-
tement d'eau potable (RICHARD et BUR-
RIAT . 1988) a été re ta rdée j u s q u 'à 
l'agrément d'utilisation des résines anio-
niques à cet effet. 

Les résines utilisées sont des copolymères 
styrène-divinyl-benzène de structure gel et 
tous les groupements actifs sont des am-
monium quaternaires de type 1 (tri-méthyl-
ammonium). Il faut noter que ce procédé 
ne transforme pas les nitrates en N2, mais 
les déplace. Les nitrates se retrouvent 
concentrés dans les éluats qui contiennent 
en outre une quantité non négligeable de 
chlorure de sodium. 

La figure 2 schématise une des techno-
logies uti l isées, le procédé AZURION 
(UDF) mettant en oeuvre la régénération 
à contre courant, qui permet une économie 
de réactif régénérant. 
Dans l ' instal lat ion de Plouenan, après 
chloration, l'eau de la rivière l'Horn est 
tout d'abord clarifiée par coagulation-flo-
culation-décantation : elle est ensuite fil-
trée sur charbon actif en grains (filtration, 
absorption de certaines matières organi-

ques, élimination du chlore). Une partir du 
débit est alors prélevée pour dénitratation 
sur résine puis mélangée à l'eau non trai-
tée. L'eau est ensuite ozonée et le ph de 
l'eau traitée est enfin corrigé par adjonc-
tion d'eau de chaux. En faisant varier le 
débit d'eau percolant sur les résines, il est 
possible de faire varier la teneur en nitrate 
de l'eau finale. 
D'autres techniques utilisent un cy-
cle b icarbonate-CCb ( H O L L . 1 9 8 5 ). 
mais cette technique est peu déve-
loppée jusqu 'à ce jour car elle est d'un 
coût plus élevé. Il en est de même pour 
certains traitements combinant échange 
d' ions et biologie (VAN der HOEK et 
KLAPWIJK , 1987). 

III - Les coűts 

Le coût de ces traitements est compris entre 
1 F et 1,50 F par m en fonction des condi-
tions locales et des caractéristiques de l'eau 
à traiter à comparer avec un prix de vente 
de l'eau de 5.50 F/m (assainissement ex-
clu). 

C'est donc un facteur de renchérissement 
important du coût de l'eau et il est indis-
pensable de faire des efforts de prévention 
(fertilisation raisonnée. traitement des li -
siers) pour arrêter la montée des teneurs 
en nitrates dans les eaux souterraines et 
superficielles.

Figure 2 - Régénération ŕ 
contre courant - Procédé 

UFD 

Eau 
ŕ t ra i ter 

Eau 
t ra i tée 

C o l o n n e d ' é c h a n g e 

Even t 

Sor t ie é lua ts 

E a u de r inçage 

Réact i fs 

i 
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C o l o n n e dé f i nage 

Egoű t 

Eau 
d e serv ice 

PCM - LE PONT — NOVEMBRE 1990 

29 



D O S S E R 

Le s barragesréservoir s d u bass i n d e l a Sein e 

DE NOUVELLE S 
RESSOURCES 

Lac de Chantecoq, 
barrage-réservoir « Marne ». 
(Photo Isabelle Ricard). L a concentratio n d e 10 million s d'habitant s en agglomératio n parisienn e 

et les nécessité s d e leu r approvisionnemen t en eau on t impos é la 
réalisation , en amont , sur la Seine et ses affluents , d e grand s barrages 
réservoir s de régularisation . 

Ces ouvrage s on t permis , malgr é les condition s d e sécheress e de 1989 et 
1990, d'évite r les difficulté s quantitative s en renforçan t les débit s de l'Yonne , 
de la Seine , d e la Marn e ou de l'Aub e ŕ l'amon t de Paris . 
En outre , ils on t favorisé , malgr é les pollution s résiduelles , le maintie n d'u n 
certai n nivea u d e qualit é des eaux d e ces rivičres . 
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Un peu d'histoire... 
Depuis toujours, Paris a fait appel à l'eau 
de la Seine et de ses affluents pour répon-
dre aux besoins de ses habitants. 
Avec la pompe de la « Samaritaine », 
qu'Henri IV fait construire sur la Seine 
près du Pont-Neuf, puis les pompes à feu 
établies sur la colline de Chaillot par les 
frères Perrier à la veille de la révolution 
française, le recours aux eaux, dites de sur-
face, est constant pour l'alimentation en 
eau des Parisiens. 

Au XIX e siècle, l'accroissement des be-
soins, les nécessités d'une meilleure hy-
giène parallèles au développement de la 
capitale, imposent de nouvelles réalisa-
tions. 

Les eaux d'un affluent de la Marne sont 
alors acheminés au Bassin de la Villette 
grâce à Pierre Simon Girard. Celui-ci 
conduit, avec acharnement, la réalisation 
du canal de l'Ourcq à son terme, en sur-
montant toutes les difficultés et particuliè-
rement la chute de l'Empire. 
Plus tard, avec les grands travaux du Baron 
Haussmann, Eugène Belgrand, ne pouvant 
avoir accès aux sources de la craie blanche 
de plaines de Champagne, se résout à pré-
coniser le recours aux eaux de la Dhuys 
pour alimenter Paris par un aqueduc pro-
venant de l'Aisne. 

Bientôt, de tels aqueducs ou dérivations 

se multiplient pour amener les « nouvelles 
eaux » des sources ou captages de la 
Vanne, de l'Avre, du Loing et de la Voulzie, 
tous finalement tributaires de la Seine. 
Au vingtième siècle, avec le développe-
ment de la banlieue parisienne et l'accrois-
sement des besoins concomitants, les pro-
grès réalisés dans le traitement des eaux 
permettent le retour aux eaux des rivières 
nourricières de l'agglomération. 
Enfin, récemment, avec le développement 
des villes nouvelles le long des axes que 
constituent les vallées et la poursuite de 
l'urbanisation, de nouveaux défis apparais-
sent tant pour l'alimentation en eau que 
pour l'assainissement. 

Des prélèvements 
importants... 

Même si le recours aux eaux souterraines 
subsiste à Paris et dans certains syndicats 
de communes de la grande couronne, 
l'alimentation en eau de l'Ile-de-France 
est effectuée pour l 'essent iel à partir 
d'eaux superficielles. 
Les prélèvements correspondants sont opé-
rés, comme l'illustre le schéma joint, à par-
tir de quatorze usines qui traitent les eaux 
de la Seine, de la marne ou de l'Oise. Le 
débit prélevé par toutes ces unités atteint 
32 m par seconde. 

Jean-Pierre DUBEL, 
IPC 72. 

Institutio n 
Interdépartementale 

des 
Barrages-Réservoirs 

du Bassin de la 
Seine. 

Détaché à Paris 
aprθs deux postes 

au Service de la 
Navigation de la 

Seine. 

Barrage-réservoir « Aube ». 
(Photo Jean-Pierre Bolle). 
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Alimentat io n en eau superf iciel l e 
de l'agglomératio n parisienn e 
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Lac du DER-Chantecoq. (Photo Marie-Lise Fulbert). 

Cette valeur correspond sensiblement au 
débit d'étiage de la Seine, tel qu'évalué 
par Belgrand, alors que la rivière, moins 
sollicitée, encore à courant libre, était sans 
doute proche de l'état naturel. 

Aux prélèvements en rivière s'ajoutent 
ceux opérés dans les nappes des champs 
captants en plaine alluviale et ceux effec-
tués plus directement pour assurer la réa-
limentation des nappes. 

Par ailleurs, les prélèvements à la source 
encore effectifs sur le Loing, l'Ourcq, la 
Vanne et autres affluents de la Seine, de 
la Marne ou de l'Yonne ne rejoignent plus 
ces rivières. 

Enfin, d'autre prélèvements à usage indus-
triels ou agricoles seraient également à 
prendre en compte si l'on voulait établir 
un bilan exhaustif des atteintes au débit 
de la Seine et de ses affluents à l'amont 
de l'agglomération. 

Toutes ces sollicitations se conjuguent 
lorsque la demande est la plus forte, 
c'est-à-dire bien souvent lorsque le débit 

des rivières est le plus faible. La nécessité 
d'assurer le renforcement des débits de la 
Seine et de ses affluents à l 'amont de l 'ag-
glomération apparait alors avec toute son 
acuité. 
En l 'absence de barrages-réservoirs, la 
Seine ne serait plus, en période de séche-
resse, qu'un filet étique sous les ponts de 
Paris, les seuls rejets assurant un écoule-
ment résiduel ! Les ouvrages de navigation 
auraient des difficultés à relever de tels 
plans d'eau. 

De nouvelles ressources... 
Avec la mise en service du barrage-réser-
voir « Aube », l'Institution Interdéparte-
mentale des Barrages-Réservoirs du Bassin 
de la Seine dispose maintenant de nou-
velles ressources. 

En effet, la capacité de stockage de l'en-
semble des ouvrages existants représente 
plus de 830 millions de m répartis sur 
l'Yonne, la Seine, la Marne et l 'Aube. Le 
remplissage de ces ouvrages en hiver et 

au printemps et leur vidange pendant l'été 
et l'automne permettent, indépendamment 
de la réduction des crues les plus domma-
geables, de renforcer les débits des rivières 
pendant les périodes de sécheresse. 
Sur l'Yonne, l'ouvrage à voûtes multiples 
de Pannecière-Chaumard, mis en eau en 
1950, dispose d'une capacité de 80 mil-
lions de m tandis que les barrages du Cres-
cent et du bois de Chaumeçon, maintenant 
gérés par Électricité de France, assurent 
des possibilités de régularisation complé-
mentaires. 

Pour la Seine, la Marne et l 'Aube, trois 
grands barrages-réservoirs, établis en dé-
rivation de ces rivières, sur les sols argileux 
de Champagne humide, constituent l 'es-
sentiel des capacités disponibles. 

Ces trois ouvrages sont constitués par des 
digues en terre qui ferment des vallons na-
turels au relief peu accentué. Les bassins 
ainsi constitués peuvent être remplis ou vi-
dés par dérivation ou restitution des eaux 
grâce à des canaux munis de vannages. 
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D é b i t d e s s o u r c e s d e l a V a n n e 

m w / s 

76 77 78 79 80 81 82 83 84 85 86 87 88 89 9 0 

D é b i t d e l a S e i n e ŕ P a r i s e t 

a p p o r t s d e s r é s e r v o i r s d u r a n t l e s é t i a g e s 1 9 8 9  1 9 9 0 

juillet ao٦t Iseptembre! octobre ! novembre idecembre 
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Lac de la Foręt d'Orient. (Photo Jean-Pierre Bolle;. 

Le barrage-réservoir « Seine » ou, Lac de 
la Forêt d'Orient, situé à l'est de Troyes, 
mis en service en 1966, permet de retenir 
205 millions de m d'eau. 
Le barrage-réservoir « Marne » ou Lac du 
Der-Chantecoq, construit à proximité de 
Saint-Dizier et de Vitry-le-François, peut 
contenir 350 millions de m' depuis 1975. 
Enfin, à partir de 1991, 175 millions de m 3 

pourront être dérivés vers les deux bassins 
du barrage-réservoir « Aube ». Cet ou-
vrage a permis, dès 1990, l'accumulation 
de 120 millions de m" avec la mise en eau 
de son second bassin. 

La superficie globale de ces ouvrages, 
aménagés au cœur du bocage champenois, 
est équivalente à celle de la vill e de Paris. 
Leurs plans d'eau importants et leurs es-
paces littoraux peuvent constituer des mi-
lieux favorables au développement d'une 
flore et d'une faune sauvage renouvelées, 
et permettre également l'essor de nouvelles 
activités de loisirs. 

Par ailleurs. 3 000 hectares de forêts dé-
gradées, situées dans le bassin amont de 

la Seine, sont en cours de régénération pour 
compenser les coupes effectuées sur les 
emprises de ces ouvrages. La reconstitu-
tion de ces forêts concourt également à la 
régularisation des débits des rivières du 
bassin. 

La sécheresse des années 
1989 et 1990. . . 
Ces années ont été marquées par des dé-
ficit s pluviométriques importants et de 
fortes chaleurs qui ont profondément dé-
gradé le régime des cours d'eau et les ré-
serves en eau des sols. 
Le bassin de la Seine apparait pourtant 
avoir été relativement épargné par rapport 
à d'autres bassins hydrographiques où les 
conditions de sécheresse ont été nettement 
plus marquées. 

Ce qui caractérise les conditions hydrolo-
giques récentes du bassin de la Seine, c'est 
la persistance de périodes déficitaires pen-
dant près de 18 mois, de mai 1989 à oc-
tobre 1990. 

En effet, à l'exception des épisodes plu-
vieux de décembre 1989 et de février et 
mars 1990, les apports pluviométriques ont 
été, avec une constance rare, très en des-
sous des valeurs les plus fréquentes. Il fau-
drait remonter aux années 1947 et 1948 
pour retrouver des périodes comparables 
dans les annales hydrométriques les plus 
récentes. 

Conjuguées à de fortes chaleurs, lors des 
périodes estivales où l'évapotranspiration 
est maximale, ces déficits pluviométriques 
ont eu des conséquences néfastes sur les 
nappes et rivières. 

Les nappes phréatiques accusaient début 
octobre 1990 un déficit plus important que 
lors de la sécheresse de 1976. Le graphique 
d'évolut ion du débit des sources de la 
Vanne est éloquent à cet égard. 
Les débits des rivières, fortement dépen-
dants de l'état des nappes les alimentant, 
sont alors très bas, c'est particulièrement 
le cas en Bourgogne où la durée du retour 
des étiages est souvent plus que décennale. 
Cette situation se traduit quelques fois par 
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Bord du lac de la Foręt d'Orient. (Photo Jean-Paul Marie). 

des assecs, plus généralement par une 
dégradation de la qualité des eaux, 
et toujours par une plus grande sensibilité 
aux pollutions. 

Les appo r t s des 
bar rages- réservo i rs . . . 

Malgré ces condit ions météorologiques 
peu favorables, les épisodes pluvieux de 
fin d'hiver et du printemps des deux der-
nières années ont permis le remplissage des 
barrages-réservoirs. En effet, seul un dé-
fici t de 20 millions de m est à noter, en 
juin 1989, au barrage-réservoir « Marne ». 
Les volumes ainsi accumulés ont alors été 
restitués pendant l'été et l 'automne en pré-
cédant les évolutions des conditions hydro-
logiques fortement influencées par les 
comportements des différents usagers. 
Parmi l 'ensemble des usagers, les produc-
teurs d 'eau devenus traiteurs disposent 
d'informations essentielles pour pressentir 
l 'évo lu t ion des besoins et notamment 
celles des collectivités urbaines, dont l'ag-
glomération parisienne située en l'occur-
rence très à l'aval. 

Le graphique joint ne relate que très im-

parfaitement l'ensemble de ces éléments à 
l'origine des fluctuations du débit de la 
Seine à Paris. 
Si, pendant la période estivale, les prélè-
vements agricoles prédominent, les apports 
des barrages-réservoirs doivent précéder 
une forte demande des citadins en septem-
bre, renforcée par des risques de pollution 
accompagnant le redémarrage des activités 
industrielles. 

L'apport des barrages-réservoirs constitue 
alors une part appréciable quelquefois pré-
pondérante des débits à Paris. Celle-ci 
contr ibue au renforcement du pouvoir 
auto-épurateur des rivières et améliore la 
qualité de leurs eaux, toutefois ces amé-
liorations ont leurs limites et ne peuvent 
dispenser les collectivités de poursuivre et 
de multiplier les efforts à accomplir dans 
la collecte et le traitement des eaux usées. 
Les insuffisances actuelles sont particuliè-
rement sensibles avec l'arrivée de l'hiver 
et de températures plus faibles qui limitent 
les activités biologiques tant dans les ri-
vières qu'à l'intérieur des stations. 
De même, les barrages-réservoirs ne peu-
vent éviter les mortal i tés de poissons 
consécutives au lessivage de l'air, des 
ponts et chaussées, trottoirs et réseaux 

d'assainissement lors des orages d'été, les 
apports des barrages-réservoirs sont seuls 
susceptibles de limiter la sensibilité du mi-
lieu récepteur par dilution dans un flux plus 
important. 

Les barrages-réservoirs constituent cepen-
dant des outils à la disposition des rive-
rains. Ils répondent à la nécessité de ren-
forcer les débits de la Seine et de ses 
affluents pour faire face à la demande des 
habitants de l 'agglomération parisienne, 
malgré les fluctuations du débit de la Seine. 
Leurs modalités de gestion en font des ins-
truments de dialogue et de concertation de 
tous les usagers du bassin mais également 
de grands havres où les eaux, se mêlant 
à la terre dans un bain de nature, retrouvent 
l'élan nécessaire pour aborder l 'agglomé-
ration parisienne. 

Leurs plans d'eau et leurs rives contrastent 
avec l'urbanisation de l'agglomération pa-
risienne, puisse leur gestion concertée as-
socier la Bourgogne et la Champagne à 
l'Ile-de-France que la Seine et ses affluents 
façonnent aux rythmes de leurs cours, aux 
formes de leurs boucles...

Source des illustrations : Agence de Bassin Seine-
Normandie. BRGM. Barrages-Résen-oirs. 
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L'opinio n pub l iqu e ren fo rc e sens ib lemen t se s ex igence s visŕvi s de s 
s ta t i on s d'épuration.. Y fa i r e fac e v a nécessite r l 'emplo i ŕ grand e échell e 

de s derničre s tech 

VERS LA STATION 
w ^  ^ a m m m m "  "  B ^  d ' i n s e r t i o n d a n s 

^  l ' e n v i r o n n e m e n t . 

D ' I )l f 13 V̂TI  M Développe r dčs ŕ présen t de s 

g i J PC j | y M | \ | t echn ique s complémentaire s 
™ 1 w m B B B ^  es t égalemen t ind ispensab le . 

DE L'A N 2000 : STEP 2000 
L

es stations d'épurat ion « classi-
ques » rendent d'inestimables ser-
vices à la vie collective. Elles ne 

répondent cependant qu'imparfaitement 
aux exigences actuelles et futures. 

Situées de plus en plus en pleine zone ur-
baine, elles doivent davantage s'intégrer 
dans la vi l l e et l imiter les nuisances 
qu'elles peuvent éventuellement apporter 
aux riverains. 

Par ailleurs, leurs rejets contiennent encore 
en faible concentration des éléments pol-
luants ; ceux-ci sont de moins en moins 
compatibles avec l'utilisation domestique 
et industrielle des eaux de surface ou des 
eaux marines côtières. 

La station de l'an 2000 sera donc diffé-

rente : intégrée dans le paysage urbain, te-
nant le moins de place possible, sans nui-
sance annexe, elle aura des performances 
accrues. 
Sa réalisation nécessitera les efforts finan-
ciers permettant la mise en œuvre des tech-
nologies modernes déjà disponibles indus-
triellement mais encore peu répandues et 
très rarement réunies ensemble dans une 
même station. 

En outre, dès aujourd'hui, d'importants 
programmes de recherche doivent être me-
nés afin de mettre au point des techniques 
complémentaires. C'est l'objectif du pro-
gramme Step 2000®, initié par Degrémont 
et la Lyonnaise des Eaux en collaboration 
avec plusieurs partenaires. 

Les Biofors de Métabief - 11.000 éq./habitants. 

Gérard PAYEN, IPC 76. Directeur général adjoint de Degrémont. Président directeur général d'Ozonia. 
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Les lignes qui suivent présentent de façon 
volontairement simplifiée les principales 
voies de progrès pour les usines d'épura-
tion. 

L ' in tégra t ion urba ine : 
bru i t , o d e u r s , a rch i t ec tu re 
11 n'est plus possible de repousser la station 
d'épuration hors de la portée des cinq sens 
des riverains aussi sa conception doit-elle 
tenir compte de son aspect visuel, des 
émissions de bruits et d'odeurs. 
Il est relativement facile de limiter les 
b ru i t s. Les nu i sances o l fac t ives sont 
plus délicates. Elles contribuent négative-
ment à l ' image des stations d'épuration 
même si elles résultent plus souvent de 
charges polluantes anormales (débits ex-
cessifs dans les unités anciennes) ou d'in-
suffisances d'exploitations que de défauts 
de concept ion (déversoi rs inuti les par 
exemple). 

Pour réduire sensiblement la gêne due aux 
émissions olfactives des classiques ou-
vrages ouverts, un progrès important des 
méthodes de mesures est nécessaire. Il per-
mettra de préciser les objectifs à atteindre 
et d'apprécier les améliorations. 
Une solution plus radicale est de plus en 
plus mise en œuvre : l'isolation du monde 
extérieur par couverture des ouvrages et 
désodorisation permanente de l'air collecté 
dans les bâtiments. 

Souvent utilisée partiellement par couver-
ture des seuls ouvrages de traitement des 
boues, cette solution tend à s' imposer de 
façon complète (figures 1, 2, 3). 
Son efficacité est démontrée par l 'absence 
de plainte de la part des riverains de l'usine 
Degrémont de Nice (650.000 éq./habi-

L e g r o u p e 
D e g r é m o n t , d o n t 
l ' o b j e t e s t l e 
t r a i t e m e n t d e t o u s 
l e s t y p e s d ' e a u x , 
r é a l i s e u n C A 
a n n u e l d e 
2 ,7 m i l l i a r d s d e 
f r a n c s ( 1 9 8 9 ) . 
O z o n i a , s p é c i a l i s t e 
d e l a g é n é r a t i o n 
d ' o z o n e , a é t é c r é é e 
e n j u i n 1 9 9 0 p o u r 
u n C A c o n s o l i d é 
a n n u e l d e l ' o r d r e d e 
1 0 0 m i l l i o n s d e 
f r a n c s . 

tants) située au bord même de la Prome-
nade des Anglais. 
Son « surcoût », essentiellement celui de 
la couverture et de la ventilation, est limité 
par utilisation de techniques compactes : 
bassins lamellaires rectangulaires (en dé-
cantation), systèmes forte charge et bassins 
profonds (en aération) et même suppres-
sion des décanteurs secondaires par emploi 
de cultures fixées (Biofors® sur les figures 
l et 3). 

L' intégration visuelle des stations peut 
aller jusqu 'à la dissimulation complète 
par const ruc t ion en souterra in (Golfe 
Juan, Marseil le). Sans aller j usqu 'à cet 
extrême, des efforts architecturaux per-
mettent aux ouvrages de perdre leur ca-
ractère strictement fonctionnel (figures l , 
2, 3). L'adaptation aux bâtiments voisins 
est grandement facilitée lorsque l 'usine 
est complètement fermée et désodorisée. 
Elle peut alors exister aux yeux de tous 
sans être identifiée comme unité indus-
trielle (exemple : le Chalet de Métabief, 
figure l ). 

Ainsi, les techniques existent pour que les 
prochaines usines d'épurat ion fonction-
nent en pleine vill e sans agression visuelle, 
olfactive ou sonore. 

La qual i té de l 'eau épurée 
Une station d'épuration classique élimine 
typiquement 95 % des matières en suspen-
sion et de la pollution carbonée présentes 
dans l'eau usée. 

Les directives européennes vont s'appli-
quer progressivement. Plus exigeantes que 
les normes françaises appliquées dans la 
dernière décennie, elles vont conduire en 
particulier à une épuration plus poussée des 

é léments porteurs d 'azote et même de 
phosphore. 

Déjà, une grand nombre d'usines épurent 
l 'azote (Valenton, Strasbourg) et même 
certaines le phosphore (figure 4 : épura-
tion biologique du phosphore à Roanne -
160.000 éq./habitants). La station du futur 
le fera dans tous les cas. 

Niveau eN- Directive 
GL 1 européenne 

dB05 (mg/1) 30 10 

N total (mg/1) 20 10 

P total (mg/1) 1 

L'évolution des pays les plus en pointe 
comme le Japon, l'état de Floride aux USA 
ou, en Europe, l 'Allemagne Fédérale, mon-
tre que les exigences vont encore se ren-
forcer. Les recherches en cours visent donc 
à pousser jusqu'à leurs limites les diffé-
rents procédés d 'épurat ion bio logique. 
Pour être plus performante dans l'élimina-
tion des dernières traces de polluants, les 
nouvelles stations devront probablement 
comporter non pas un seul étage biologique 
mais plutôt p lus ieurs (ex. : Toulouse, 
tranche 150.000 éq. /habi tants), chacun 
étant adapté spécifiquement à une famille 
de polluants. 

Dans les zones balnéaires et conchylicoles. 
il sera de plus en plus exigé qu'avant rejet 
en mer l'eau épurée soit désinfectée par 
un procédé d'élimination des organismes 
pathogènes ou parasitaires qui n'entraîne 
pas de perturbation ultérieure du milieu 
marin. Les techniques disponibles ou en 
cours de mise au point sont la désinfection 

Nice - 650.000 éq./habitants. 
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Les Biofors de Saint-Palais - tranche 55.000 eq./habitants. 

Déphosphatation biologique ŕ Roanne - 160.000 éq./habitants. 

par l'ozone, par rayonnement UV ou par 
ultrafiltration. 

Les sous-produits 
La pollution éliminée des eaux usées est 
partiellement transformée en gaz, la plus 
grande partie forme les « boues d'épura-
tion ». Ces produits comprennent, après 
déshydratat ion mécanique, 65 à 80 % 
d'eau (plus de 800.000 tonnes de matières 
sèches en France en 1984) et sont évacués 
en décharge dans plus de la moitié des cas. 
La raréfaction des décharges rend indis-
pensable de limiter le volume de ces dé-
chets et de les transformer en de véritables 
sous-produits valorisables agronomique-
ment ou énergétiquement. 
Un bon exemple est celui de l'usine de 
traitement des boues de Marseille qui, sur 
les 70 tonnes de pollution reçues quoti-
diennement, n'en rejette que 300 kg à la 
mer : 20 tonnes sont transformées en gaz 
dont le pouvoir calorifique est totalement 
récupéré et le reste fournit, après stabili-
sation et désinfection, des terreaux utilisa-
bles en agriculture. 

Le programme Step 2000 vise en particu-
lier à mettre au point les méthodes indus-
trielles analogues applicables à de plus pe-
tites installations. 

Régulation et fiabilité 
Même si, apparemment, le fonctionnement 
d'une station d'épuration semble simple 
avec, par exemple, un écoulement gravi-
taire de l'eau usée, il s'agit d'une véritable 
usine avec des appareillages de toutes na-
tures qu'il faut étalonner, contrôler et faire 
fonct ionner. L 'accro issement des exi-
gences du monde extérieur, comme décrit 
plus haut, ne fera qu'accroître la complexi-
té de ces usines et leur sensibilité à une 
perturbation. 

Les niveaux d'équipement et de régulation 
considérés dans le passé comme de bons 
compromis économiques ne sont plus sa-
tisfaisants pour répondre aux exigences de 
fiabilit é qui se dessinent. 
Ainsi, la station de l'an 2000 sera-
t-elle équipée d'un plus grand nombre 
de machines et d'appareils de mesure ; 
un système de contrôle-régulation, dont la 
fiabilit é sera elle-même testée, permettra 
de réagir automatiquement aux variations 
qualitatives ou quantitatives des eaux usées 
à traiter. Déjà, plusieurs usines possè-
dent de tels systèmes de contrôle mais 
leur efficacité est limitée par l'insuffisante 
pertinence des informations provenant de 
certains capteurs : l'eau usée est en effet 
une matière première non caractérisable, 

de nature très variable et il n'est pas en-
core possible de mesurer de façon fiable 
l 'ensemble des paramètres utiles à une 
bonne régulation de tous les procédés uti-
lisés. 

Step 2000 

Ainsi, la qualité de la vie urbaine et la pré-
servation de nos ressources en eau potable 
rendent nécessaires des usines d'épuration 
plus performantes et plus discrètes. 

Déjà, les techniques disponibles permettent 
des améliorations sensibles. Souhaitons 
que les réflexions en cours des partenaires 
politiques et économiques concernés per-
mettront de dégager rapidement les capa-
cités d'investissement correspondant à leur 
expansion. 

D'importants programmes de recherche, à 
l'instar de Step 2000® sont simultanément 
nécessaires pour mettre au point les pro-
cédés et appareils qui permettront de pro-
gresser davantage.
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Monac o vou la i t s'équipe r d'un e s ta t i o n d'épuratio n per formant e ŕ sa 
dimension , et totalemen t inodore . 

ASSAINISSEMEN T : LA 
STATION MINIATURISÉE 
DE M O N A C O 

La station 
de Monaco. 

G é r a r d M I C H E L , IPC 7 2 . 
O T V 
D i r e c t e u r g é n é r a l . 

A la suite d'un concours international, O.T.V., filiale ŕ 100 % de la 
Générale des Eaux, et spécialisée dans le traitement de l'eau, 
s'est vu confier la mission de construire en plein quartier d'affaires, 

i en contrebas du Rocher, une station des eaux usées. La station 
est le complément de la station de prétraitement existante oů, depuis 1987, 
l'eau est tamisée, dessablée, déshuilée. Les installations sont dimensionnées 
pour traiter un débit de 2 m 3 /seconde. L'excédent de débit, en cas de 
pluie, est évacué par un émissaire atteignant des fonds de 45 m. 
Lui succède ensuite, le traitement de l'eau, l'opération se déroule dans 
une station enfouie ŕ 17 m de profondeur dans un immeuble de 10 étages 
oů sur près de 3 000 m 2 sont combinés décantation lamellaire, filtration 
biologique, centrifugation des boues, séchage et désodorisation. 
La station d'épurat ion, d'une capac i té de 100 000 équiv/hab. traite 
quotidiennement 18 500 m 3 d'eau sale. 
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L es eaux passent en premier lieu dans 
des bassins d'agitation où en fonc-
tion de leur charge polluante, elles 

peuvent être mélangées avec des réactifs 
destinés à coaguler et à floculer les ma-
tières en suspension. 

Elles parviennent ensuite dans des bassins 
de décantation lamellaire. A leur sortie, les 
eaux purifiées des matières en suspension 
sont envoyées sur une batterie de dix filtres 
biologiques où la pollution dissoute est éli-
minée par des bactéries aérobies fixées 
sur des particules filtrantes, traversées à 
contre courant par l'air d'oxygénation des 
bactéries. Ce procédé appelé « biocar-
bone » élimine la pollution carbonée aussi 
bien qu'azotée. 

Cette filière ajoute à la sécurité de fonc-
tionnement d'un traitement physico-chimi-
que, les performances d'épuration d'un 
processus biologique. 

Après épuration, les eaux sont rejetées en 
mer par un émissaire à 100 m de profon-
deur, ceci afin de mettre le littoral et les 
plages à l'abri d'une pollution bactérienne. 

Quant aux boues résiduelles, elles passent Salle de centrifugation des boues. 

"L e Doublon "  11, avenu e Dubonne t  92407  Courbevoi e Cedex  Franc e 
Tél . : + 33 (1) 49.04.46.64 et + 33 (1) 49.04.48.84  Télex 610 520F et 611 494 F 

Eau potable 
A Décantation ul t ra rapide (lamelles, floc lesté) 

 Traitement biologique (filtres ŕ bactéries fixées) 

A Ozoflottation, dénitratation biologique 

Eaux usées 
A Décantation lamellaire 

A Nitr i f icat ion et dénitrif ication 

A biologiques (filtres ŕ bactéries fixées) 

Eaux industrielles 
A Traitements physico-chimiques 

A Traitements biologiques aérobie et anaérobie 

. Recherche 

. Etudie 

. Construit 
 Gθre 
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d a ns des c e n t r i f u g e u s es afin d ' ê t re 
compactées. Un séchage thermique perfec-
tionné les transforme en granulés directe-
ment utilisables comme engrais. Elles peu-
vent aussi être envoyées dans l 'us ine 
d'incinération des ordures ménagères toute 
proche. 
Indépendamment des dispositions propres 
au traitement de l'air, les plus grandes pré-
cautions ont été prises, tant pour le trai-
tement de l 'eau que pour le traitement 
des boues afin de réduire les dégagements 
d 'odeurs : cloisonnement d'installation, 
couverture des bassins de filtration. sup-
pression de tout contact entre les boues 
épaisses et l 'air ambiant. 

L'ensemble de l'air et des boues est soumis 
avant rejet dans l'atmosphère à un traite-
ment chimique comportant 4 étages de la-
vage dont 2 à base de chlore naissant par 
électrolyse. 

L'effort financier entrepris par la Princi-
pauté de Monaco a été de 200 MF. dont 

La station de Monaco. la moitié a été affectée au génie civil . Hors 
conduite de liaison et émissaire en mer, le 
coût des installations de pré-traitement et 
de traitement s'est élevé à 100 MF HT soit 
1 000 F par habitant. 
Un coût de 200 MF, certes, mais aussi 
qui s 'analyse comme un gain, comme 
l'explique le directeur du Service des Tra-
vaux Publics de la Principauté, « car si 
nous n'avions pas payé très cher pour les 
sécurités, les odeurs auraient redues ini-
maginable l'exploitation des 22 000 m" 
que nous allons louer ». 

La gageure était, sur un territoire réduit 
de construire, à deux pas du stade Louis 
II , une station d'épuration. 

Avec le concours du cabinet MERLIN et 
des entreprises SOGEA. INOR. GRA-
NIOU. l'exploit a été réalisé. 

La performance monégasque constitue à 
coup sûr un argument de poids pour O.T.V. 
dans la conquête des marchés européens, 
américains, japonais.
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L'eau souterrain e es t un e ressourc e méconnu e don t i l fau t gére r la quantit é 
et la qualit é de faço n cohérent e avec les eaux de surface , pou r satisfair e 

no s besoin s ac

UNE RESSOURCE £ 
^  ^  vegarde r le pa

A REDECOUVRIR : E IΚS? 

L'EA U SOUTERRAINE 

C l a u d e L E F R O U , 
I C P C 6 1 . 
1 9 6 1 : c o o p é r a t i o n 
t e c h n i q u e a u T c h a d 
d a n s l e d o m a i n e d e 
l ' h y d r a u l i q u e . 
1 9 6 5 : 
d i r e c t e u r - a d j o i n t d e 
l ' A g e n c e d e l ' e a u 
A r t o i s - P i c a r d i e . 
1 9 6 8 : c h a r g é d e 
m i s s i o n ŕ l a D A T A R . 
1 9 7 3 : c h e f d u 
s e r v i c e d e l ' e a u a u 
M i n i s t è r e d e 
l ' E n v i r o n n e m e n t . 
1 9 7 9 : d i r e c t e u r d e 
l ' A g e n c e d e l ' e a u 
S e i n e - N o r m a n d i e . 
D e p u i s 1 9 8 1 a u 
B R G M , 
a c t u e l l e m e n t 
d i r e c t e u r - a d j o i n t d e 
B R G M - 4 S ( s e r v i c e s 
s o l e t s o u s - s o l ) . 

Pour beaucoup de nos concitoyens 
l 'eau souterraine est une ressource 
mystérieuse qui coule dans des 

r iv ières souter ra ines, ou stagne dans 
des nappes immobi les, comme le pé-
trole. Les karsts calcaires, domaines des 
spéléologues et les nappes fossiles des 
zones désertiques sont des cas particu-
l ie rs où ces r e p r é s e n t a t i o ns co r res-
pondent à la réalité. 
Mais, le plus souvent, les eaux souter-
raines constituent une étape du cycle de 
l'eau qui, après s'être infiltrée dans des ter-
rains perméables, s'écoule dans les vides 
de ces terrains au-dessus d'un substratum 

imperméable pour réapparaître sous forme 
de sources alimentant les rivières ou de 
sources sous marines. Ce parcours souter-
rain est lent et peut, selon les conditions 
topographiques et géologiques, durer des 
mois, des années, des siècles ou des mil-
lénaires. 
Au cours de ce trajet, les caractéristiques 
physico-chimiques de l'eau évoluent en 
fonction de la nature des terrains traversés 
mais, en un point déterminé, la qualité de 
l'eau est quasi constante. 
L 'eau de nappe, comme l 'eau de ri-
vière, constitue une ressource exploitable 
pour satisfaire de nombreux usages mais 
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Nappe de la plaine d'Alsace. Prévisions des teneurs en chlorures en l'an 2020. 

elle présente des caractéristiques diffé-
rentes. 
 En premier lieu, cette ressource n'est pas 

visible et doit être captée par des ouvrages 
spéciaux, puits ou forages, qu'il faut im-
planter dans les zones les plus favorables 
ce qui implique des études géologiques et 
l'utilisation éventuelle d'outils adaptés 
tels que la géophysique, la télédétection 
ou les prospections radon. 

 Ensuite, l 'eau souterraine est, comme 
l'eau de surface, caractérisée par un flux 
variable en fonction de la climatologie 
mais de plus elle est caractérisée par un 
stock qui peut permettre de prélever dans 
une nappe, à un instant déterminé, davan-
tage que le flux qui s'écoule. Dans les 
nappes des grands bassins sédimentaires 
qui possèdent d'énormes réserves le débit 
moyen de prélèvement peut atteindre le 
flux moyen d'écoulement de la nappe 
sans épuiser la réserve et on peut sans 
risque surexploiter temporairement la res-
source. 

 Enfin cette eau est de qualité constante et 
souvent cette qualité est conforme aux 
normes de potabilité ce qui permet de 
l'utiliser, sans traitement, en distribution 
publique. 

Par contre tout prélèvement d'eau souter-
raine a un effet différé sur les eaux de sur-
face et le souci de maintenir un certain 
débit à l 'ét iage dans les r ivières peut 
conduire à fixer des limites à l'exploitation 
des nappes qui alimentent ces rivières. En 
outre tout prélèvement d'eau souterraine 
entraîne une baisse de niveau qui affecte 
le rendement des autres ouvrages de cap-
tage situés dans la zone d'influence de ce 
prélèvement. 

Chaque usager de l'eau d'une nappe peut 
ainsi influencer les conditions d'exploita-
tion de la même nappe par d'autres usagers 
mais beaucoup d'autres acteurs peuvent 
modi f ier ces cond i t ions sans en être 
conscients. 

L ' imperméabi l isat ion des sols, le drai-
nage des sols, la modification du li t des 
rivières, l'exploitation des sables et gra-
viers dans les nappes alluviales modifient 
les conditions d'écoulement de l'eau. Le 
dépôt, sur le sol ou dans le sous-sol, de 
produits susceptibles d'être entraînés par 
les eaux qui s'infiltrent dans le sous-sol, 
peut être à l'origine de la contamination 
des eaux souterraines. 

On pense bien entendu au stockage en ter-
ril s ou en décharges de déchets de toute 
nature mais bien d'autres actions se sont 
révélées sources de pollution des nappes : 
l'exploitation minière, les pratiques agri-
coles dans les zones de culture intensives, 

les fuites des cuves de stockages de pro-
duits divers et notamment d'hydrocar-
bures, les fuites de canalisations dans les 
usines, les fuites des réseaux d'assainisse-
ment auxquelles il faut ajouter les rejets 
volontaires par puits perdus d'effluents li -
quides. Enfin, la contaminat ion d 'une 
nappe peut être causée par des ouvrages 
de captage mal conçus ou mal entretenus 

mettant en communication une nappe avec 
des eaux superficielles ou avec une autre 
nappe. 
Face à tous ces problèmes on pourrait être 
tenté de cons idérer l 'eau souterra ine 
comme une ressource précaire que chacun 
peut exploiter tant que son voisin ne l'ex-
ploite pas lui-même ou que des usages du 
sol liés à l'habitat, à l'agriculture ou à l'in-
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dustrie ne conduisent pas à en altérer la 
qualité alors même que par la stabilité de 
sa qualité naturelle, et par le fait qu'elle 
est moins sensible aux caprices de la cli-
matologie que les eaux de surface, elle 
constitue une ressource naturelle d 'une 
grande sécurité. 

Or on dispose maintenant des outils tech-
niques de gestion de cette ressource tant 
en quantité qu'en qualité : on sait modé-
liser les écoulements et simuler les effets 
des prélèvements, on sait avec une préci-
sion limitée modéliser les transferts de pol-
lution et les recherches en cours conduisent 
à mettre à la disposition des responsables 
de la gestion des outils de plus en plus 
performants. 

Le régime juridique des eaux souterraines 
est désuet : il date du code civil de Na-
poléon auquel quelques retouches ont été 
apportées par un décret loi de 1935 puis 
par la loi sur l'eau de 1964. Un projet de 
loi est en cours de préparation ; il sera dis-
cuté au Parlement au printemps prochain. 
On peut espérer qu'il mettra à la disposi-
tion des gestionnaires des outils juridiques 
adaptés au niveau des connaissances scien-
tifiques. 

Trois points essentiels devraient être abor-
dés dans cette loi : 

 un dispositif doit permettre de s'assurer que 
les ouvrages de captage des eaux souter-
raines sont réalisés dans les règles de l'art. 
Le contrôle des travaux par l'Administra-
tion apparaissant irréaliste, il semblerait 
qu'il faille recourir à des méthodes relevant 
de l'autodiscipline des entreprises telles que 
la qualification des entreprises de forages ou 
le recours à des bureaux d'études maîtres 
d'œuvre, eux mêmes soumis à des pnxé-
dures de qualification, 

 un régime juridique unique de police des 
eaux souterraines et de police des eaux 
superficielles paraît indispensable pour 
permettre une allocation optimale des res-
sources en eau de diverses natures entre 
tous les usagers, ce qui implique que cette 
gestion intégrée des ressources superfi-
cielles et souterraines, soit exercée dans 
le cadre d'unités physiques où s'exprime 
la solidarité des usagers : le bassin hydro-
graphique et le système aquifère, 

 la gestion de la qualité des eaux souter-
raines implique la maîtrise de l'occupa-
tion et de l'utilisation du sol dans les 
zones d'alimentation des nappes. Les 
contraintes correspondantes doivent pou-
voir être introduites de façon opération-
nelle dans les documents d'urbanisme. 

Il ne suffit pas que les outils techniques 
et juridiques existent. Il faut en outre qu'i ls 
soient utilisés ce qui implique une défini-

tion claire des responsabilités de l'État, des 
Collectivités territoriales et des Agences de 
bassin, une simplification dans la réparti-
tion des compétences des Services de l'Etat 
et une approche institutionnelle permettant 
de définir une politique de gestion concer-
tée des ressources en eau superficielles et 
souterraines. Les deux années de séche-
resse que nous venons de vivre et l'intérêt 
croissant de l'opinion publique pour l'en-
vironnement, ont conduit à une prise de 
conscience politique du besoin d'une ap-
proche plus rationnelle de la gestion des 

eaux. Le rôle que pourraient y jouer les 
eaux souterraines a notamment été beau-
coup mieux perçu. 
Il faut toutefois être conscient que les dé-
clarations convergentes de tous les milieux 
politiques ne seront suivies d'effet que si 
les moyens humains et financiers consacrés 
à la gestion de l'eau sont très notablement 
accrus. Tous les usagers de l'eau, consom-
mateurs domestiques, agriculteurs ou in-
dustriels, devront payer le prix de la sé-
curité de leur approvisionnement en eau, 
en quantité comme en qualité.
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POUR QUE LYO N N'AI T 
J A M A I S SOIF... 

Renforce r la sécurit é de l'alimentatio n en eau potabl e d e l'aggloméra 
tio n lyonnaise , menacé e par les risque s d e pollution s accidentelle s 
généré s par le développemen t d e l'industri e et des voie s d e commu 
nicatio n ŕ l'amon t d e Lyon , étai t un enje u majeu r pou r la Communaut é 

Urbain e d e Lyon . 
La ripost e est désormai s l'usin e d e la Pape, qu i assur e le secour s du cham p 
de captag e en cas d e pollutio n accidentelle . La réalisatio n d e ce t équipe 
ment , confié e ŕ la Compagni e Général e des Eaux dan s le cadr e d'u n contra t 
de concession , a donn é lie u ŕ un e réflexio n global e sur la sécurit é et, compt e 
ten u d e la natur e de l'ea u brute , ŕ un e premičr e technologi e : l'utilisatio n du 
procéd é d'ozoflottation , destin é notammen t ŕ l'éliminatio n des algues . 

M a r c D E L A Y E , 
I P C 8 2 
d e 1 9 8 3 ŕ 1 9 8 6 , c h a r g é d e l ' A r r o n d i s s e m e n t F o n c t i o n n e l -
O p é r a t i o n n e l ŕ l a D D E d e l ' Y o n n e , d e 1 9 8 7 ŕ 1 9 8 8 , 
D i r e c t e u r d u D é v e l o p p e m e n t ŕ O T H A m é n a g e m e n t e t H a b i t a t , 
d e p u i s 1 9 8 9 , r e s p o n s a b l e , a u s e i n d e l a C o m p a g n i e G é n é r a l e d e s E a u x d u S e r v i c e d e la 
C o m m u n a u t é U r b a i n e d e L y o n 
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Figure n 9 1 : Schéma de la production d 'eau de la Courly. 

L 'a l imenta t ion en eau 
potab le de l ' agg loméra t i on 
l yonna ise 

La Communauté Urbaine de Lyon trouve 
la quasi totalité de son alimentation en 
eau potable dans la nappe d'accompa-
gnement du Rhône. Une vaste zone de 
300 hectares, située au Nord-Est de Lyon, 
renferme plus de 130 puits et forages 
qui exploitent l 'eau de cette nappe : l 'eau 
s'infiltre à partir du fleuve, et les allu-
vions, douées d'un excellent pouvoir fil -
trant, assurent son épuration par des mé-
canismes naturels. 

Le fonctionnement du captage dépend 
donc étroitement de la qualité de 1 eau 
du Rhône, et serait mis en défaut en cas 
de pollution accidentelle grave du fleuve. 
Consciente que le développement de l ' in-
dustrie et des voies de communication 
à l ' a m o nt de Lyon ne p e r m e t t a it 
plus d'exclure un tel risque, la COURLY 
a donc décidé en 1985 de réaliser une 

ressource de secours, capable de se 
substituer au champ de captage pendant 
le passage de la pollution. 

La c réa t ion d 'une 
ressource de secou rs 
Parmi les différentes solutions exami-
nées, celle du traitement des eaux du lac 
de Miribel Jonage s'est rapidement im-
posée comme le meilleur choix technique 
et économique. 

Ce lac artificiel, situé au coeur d 'une 
zone de loisirs, est le résultat d'extrac-
tions coordonnées de matériaux alluvion-
naires. Il n'est pas en communication 
avec le Rhône, et serait, de ce fait, à 
l'abri d'éventuelles pollutions acciden-
telles du fleuve. 

De plus, sa grande capacité (7 000 000 
m 3 a u j o u r d ' h u i, 12 000 000 m 3 à 
terme), la qual i té de son eau (il est 
dans un secteur protégé, et ne reçoit 
aucun rejet d 'or ig ine domest ique ou in-
dus t r ie l le) renda ient son u t i l i sa t ion 

toute indiquée comme réserve de secours 
pour l 'a l imentat ion en eau potable de 
l 'agglomérat ionLyonnaise. 
Compte-tenu de la situation géographi-
que du lac, la logique du projet s'établit 
fort simplement (voir figure 1) : 
L'eau brute est puisée au Sud-Ouest du 
lac. Une station d'exhaure la refoule par 
une conduite de 1,10 m de diamètre jus-
qu 'à l 'usine de traitement de la Pape, 
située à Rillieux. L'eau traitée est refou-
lée dans le réseau d'exhaure du champ 
captant, ce qui permet de réutiliser les 
usines de pompages primaires de l 'ag-
glomération. 

La réa l isat ion du pro je t 

La réalisation du projet a été confiée à 
la C O M P A G N IE G É N É R A LE DES 
EAUX dans un cadre d 'un traité de 
concession pour la construction et l 'ex-
ploitation de l 'ouvrage. 
La conception de l 'ouvrage s'est inscrite 
dans une réflexion globale sur la sécurité 
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Figure n e 2 : Filière de traitement. 

de l'alimentation en eau potable de la 
COURLY, qui a débouché sur la mise 
en place de procédures d'alerte. 
C'est ainsi qu 'à été dressé l ' inventaire 
des sites industriels « à risques », sus-
ceptibles de générer une pollution acci-
dentelle. Cet inventaire a permis notam-
ment de déterminer les paramètres de 
qualité à mesurer en permanence dans 
une station d'analyse située 15 Km à 
l ' amont du c h a mp de cap tage. qui 
complète les dispositifs officiels d'alerte. 
En parallèle, un modèle informatique si-
mulant la propagation des pollutions a 
été établi, à partir d 'une campagne de 
traçages au colorant dans le Rhône et 
ses affluents, pour constituer un outil 
d'aide à la décision en cas de crise. 
La construction s'est déroulée de novem-
bre 1987 à décembre 1989. elle a fait 
intervenir principalement les entreprises 
Campenon-Bernard, OTV. Trailigaz et 
SADE, associées dans un plan d'Assu-
rance Qualité. 

La f i l ière de t ra i t emen t 
La filière de traitement, élaborée par le 
Centre de Recherche de la COMPAGNIE 
GÉNÉRALE DES EAUX et OTV est 
bien entendu ajustée aux caractéristiques 
d 'une eau de lac. 
L'usine de la Pape est ainsi la première 
utilisation industrielle du procédé d'ozo-
flottation. 
Ce procédé, qui retient les impuretés 
contenues dans l'eau en les faisant flotter, 
est particulièrement adapté au traitement 
des eaux de retenue ayant déjà subi une 
décantation naturelle. Il est notamment 
efficace pour l'élimination des algues, 
dont le développement est une menace 
dans tout lac. 

La filière de traitement est donc la sui-
vante (figure 2) : 

- coagulation/floculation au chlorure fer-
rique 
- ozoflottation 
- filtration sur filtr e bi-couche anthra-
cite/sable 
- post-ozonation 
Une injection de charbon actif en poudre 
est prévue à la prise d'eau, en cas de 
déversement accidentel de polluant dans 
le lac. Il est également possible de chlorer 
l'eau de la conduite d'exhaure avant toute 
interruption prolongée du fonctionne-
ment de l'usine, pour éviter le dévelop-
pement de coquillages. 
Les boues issues de l'ozoflottation et du 
lavage des filtres sont traitées par un 
décanteur lamellaire épaississeur, suivi 
d'un filtr e à bande, cette filière permet-
tant d'atteindre une siccité supérieure à 
30 %. 
L'ozone est par ailleurs produit à partir 
d 'oxygène, cette solution s'accommodant 
bien du fonctionnement intermittent de 
l'usine de secours. 

Le procédé d 'ozo f lo t ta t ion 
Ce procédé associe, en les adaptant les 
techniques de pré-ozonation et de flottation. 
L'eau se déverse dans un compartiment 
d 'o/onat ion. où elle est traversée par un 
courant d'ozone diffusé par des poreux 
(576 diffuseurs). 

Elle transite dans le compartiment de 
flottation. où les algues et matières en 
suspension sont piégées grâce à la re-
montée des bulles d'ozone. L'eau purifiée 
sort par la base de ce compartiment. Les 
flottants accumulés en partie haute du 
compartiment de flottation sont éliminés 
périodiquement. 
Le balayage des poreux par un courant 
d'eau favorise la création de bulles très 
fines, ce qui améliore le transfert de 
l 'ozone dans l'eau (plus de 99 c/< ) et la 

capture des matières flottantes. Sur le 
site de la Pape, un tel rendement de 
transfert a permis d'éviter de réaliser un 
dispositif de récupération de l'ozone ré-
siduel au niveau de cette étape de trai-
tement. Il a par ailleurs permis de réduire 
significativement la hauteur du bâtiment 
d'ozoflottat ion. en limitant la hauteur 
d'eau au dessus des poreux à 3 mètres. 

Le f o n c t i o n n e m e n t de 
l 'usine de secours 
L'usine de la Pape est entièrement auto-
matisée. Son démarrage peut être comman-
dé à distance, depuis le Poste de Conduite 
de Croix-Luizet qui pilote toutes les ins-
tallations de production d'eau potable. Ce 
P.C. reçoit les informations de la station 
d'alerte, de même que toutes les indications 
sur d'éventuelles pollutions et dispose de 
tous les outils d'aide à la décision pour 
la gestion des crises. 
L'usine de la Pape atteint en quelques 
minutes son débit maximal, 6 600 m /h 
soit 150 000 m'Vjour. 
La fiabilit é du fonctionnement est ga-
rantie par un contrôle permanent des ins-
tallations. 
L'ensemble de la filière de traitement 
est testé quatre fois par semaine. 

Une rup tu re t echno log ique 
La mise en service de l 'usine de la Pape 
constitue une innovation marquante pour 
l 'alimentation en eau potable de l 'agglo-
mération lyonnaise, qui avait toujours re-
couru à la consommation d'eau souter-
raine. Cette rupture traduit la montée des 
préoccupations de sécurité et de qualité, 
qui dépassent les objectifs de quantité 
et font appel aux derniers développe-
ments de la technologie française du trai-
tement de l'eau.
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Dans la nature , l'équilibr e 
est souven t 

fragil e 

Les rivières, les fleuves, la mer 
ne parviennent pas ŕ tout absorber. 

Veiller ŕ leur équilibre 
c'est respecter la vie végétale et animale ; 

c'est en męme temps protéger l'eau des hommes. 

Lŕ aussi la nature a besoin de jardiniers. 

Y O N N A I S E 
HvDES EAUX 
DUMEZ 
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C O M M E N T INFORMER 
SUR L'EA U DU 
ROBINET ? 

Q U E 
C H O I S I R 

L A P O L L U T I O N 

CACHEE 
B é n é d i c t 
D O N N E L L Y 
d i r e c t e u r d e la 
C o m m u n i c a t i o n 
« e a u » d e 
L y o n n a i s e d e s 
E a u x - D u m e z , 
D i p l ô m é d e l ' I n s t i t u t d ' É t u d e s P o l i t i q u e s d e P a r i s 
D i p l ô m é d ' É t u d e s S u p é r i e u r e s d e D r o i t 

Que Choisir , la revu e de l'Unio n Fédéral e des Consommateurs , a mis 
débu t 1990 sur la plac e publiqu e la questio n d e l'informatio n sur 
l'ea u du robinet . De maničr e spectaculair e : par un titr e cho c ŕ la 
« un e » sur « la pollutio n caché e » et un peti t bâtonne t réactif , 

distribu é ave c le magazine , pou r teste r che z so i le tau x d e nitrate s de son eau . 
Cett e opératio n a eu un for t impac t ; mais , paradoxalement , alor s qu e l'ea u 
a été un des thčme s majeur s du déba t publi c en 1990, le problčm e d e 
l'informatio n a été largemen t pass é sou s silence . 
Il paraî t pourtan t util e d' y reveni r « ŕ froi d » en dressan t un état des lieu x et en 
tiran t les premier s enseignement s de certaine s expérience s innovantes , no 
tammen t de cell e mené e actuellemen t par Lyonnais e des EauxDume z ave c 
le concour s des pharmaciens . 
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L'état des lieux 

Le dispositif réglementaire qui encadre 
l'« eau d'adduction publique » - disons, 
pour simplifier, l 'eau du robinet - est, 
en France comme dans les autres pays 
européens, particulièrement rigoureux. Il 
s'inscrit clairement dans le cadre de la 
protection de la santé publique. 
C'est la raison pour laquelle si l 'eau est 
un produit à multiples usages, sa régle-
mentation, elle, est unique et s'appuie 
sur un critère déterminant, la potabilité. 
La protection des consommateurs est as-
surée par un double dispositif de contrôle 
de la potabilité : 

- un auto-contrôle de l 'entreprise ou du 
service de distribution, tenu de « sur-
veiller en permanence » la qualité de 
l 'eau, 

-un contrôle périodique de conformité aux 
normes du Ministère de la Santé, exercé 
par les services extérieurs de ce ministère, 
les D.D.A.S.S. (Directions Départemen-
tales de l'Action Sanitaire et Sociale). 
La communication des résultats de ces 
contrôles obéit à deux régimes distincts : 

 une procédure d' information obliga-
toire de la D.D.A.S.S. par le distributeur 
d 'eau. 

Celui-ci doit, selon l'article 14 du décret 
du 10 avril 1990, informer le Directeur 
Départemental de l 'Action Sanitaire et 
Sociale des résultats de cette surveil-
lance. Il doit porter immédiatement à sa 
connaissance ces résultats lorsqu'i ls font 
apparaître un dépassement d 'une valeur 
limit e ; il en va de même pour tout in-
cident pouvant avoir des conséquences 
sur la santé publique. 

 un droi t d'accθs des consommateurs 
aux résultats d'analyse des D.D.A.S.S. 
Ce droit n'est pas établi par un texte ré-
glementaire spécifique ; c'est, en fait, la 
réglementation générale sur la communi-
cation des documents administratifs qui 
s'applique. Le Maire, responsable en der-
nier ressort du service public de l'eau, et 
la D.D.A.S.S. sont tenus de mettre les ré-
sultats d'analyse d'eau à la disposition de 
toute personne qui en ferait la demande. 
Ce dispositif n 'a pas été jusqu' ici réel-
lement contesté. Dans un domaine qui 
touche de près à la santé publique, il 
donne aux services du Ministère de la 
Santé les moyens de leur responsabilité, 
tout en permettant aux consommateurs 
d'exercer leur droit de contrôle. 
Pourquoi, alors, cette grogne des mou-
vements de consommateurs et ce senti-
ment d'insatisfaction exprimé par cer-
tains élus et professionnels de l'eau ? 

- En raison d'abord de l 'archaïsme des 
procédures d'accès à l ' information, liées 
aux condit ions de fonctionnement des 
services administratifs (heures d'ouver-
ture des bureaux, délais de réponse au 
courrier...). Même l'affichage en mairie 
qui s 'est p rogress ivement déve loppé 
reste en décalage avec les pratiques mo-
dernes de communication et suscite des 
commentaires ironiques : 

« Qui n 'a jamais tenté de consulter ces 
chiffres, affichés au fronton des mairies, 
à demi-effacés par le soleil, coincés entre 
des bans de mariage et l 'annonce de l 'ou-
verture de la chasse... » (Libération -
09.01.90). 

D'autres moyens plus adaptés aux at-
tentes actuelles du public ont été, ces 
dernières années, développés par cer-
taines municipalités et les principales en-
treprises de distribution d'eau : consul-
t a t i on à d i s t a n ce p ar s e r v i c es 
télématiques, comme à Paris où le Centre 
de Recherche et de Contrôle des Eaux 
de Paris (CRECEP) met à disposition 
les résultats des analyses d'eau sur un 
serveur 3614, code Vill e de Paris, ru-
brique Environnement. Ce média appa-
raît de fait assez bien adapté au cahier 
des charges réglementaire actuel ; son 
usage paraît néanmoins limité, pour des 
raisons techniques et économiques, à des 
réseaux de distribution urbains ou inter-
communaux. 

Le regroupement des informations sur 
plusieurs réseaux et la centralisation de 
leur diffusion sur un seul serveur, télé-
matique ou téléphonique, régional voire 
national, peuvent apparaître à première 
vue séduisants pour des raisons écono-
miques évidentes. C'est en réalité une 
solution très mal adaptée à la structure-
même de cette communication : attente 
ciblée des consommateurs sur l 'eau de 
leur commune, informations complexes, 
très diversif iées géographiquement et 
mouvantes, ce qui implique rapidité et 
personnalisation de la réponse. 

- Mais, par  delà les procédures, c'est 
le contenu-mκme de la communication 
sur  l 'eau du robinet qui pose aujour -
d'hu i question. 

 L'évolution de la réglementation im-
plique, en effet, la mise en œuvre d'une 
information d'accompagnement à côté de 
l'affichage brut des résultats d'analyses. 

Cette démarche est rendue nécessaire par 
la complexité croissante des normes -
la réglementation s'appuie aujourd'hui 
sur 64 paramètres, contre une dizaine 
seulement en 1945 - , des normes de po-

tabi l i té str icto sensu mais aussi des 
normes de confort (goût, odeur...). 
L'opinion publique, tous les sondages le 
montrent, n'est pas prête aujourd'hui à 
appréhender cette complexité : 80 c k des 
Français ignorent d 'où vient l'eau dis-
tribuée à leur robinet et les conditions 
de sa « fabrication » (cf. notamment 
l 'enquête 1988 du F.N.D.A.E.). 
L'action éducative développée notamment 
par les Agences de l'Eau et les distributeurs 
d'eau est une réponse adaptée mais elle 
devrait être considérablement amplifiée et 
ne produira, en tout état de cause, ses 
effets qu'à moyen terme. 
 La nécessité d 'une information plus 

dynamique et interactive est par ailleurs 
suggérée, sinon édictée, par certaines dis-
positions réglementaires récentes, qui in-
troduisent une obligation partielle d' in-
former en cas de dépassement limit é de 
certains paramètres de potabilité. 
C'est le cas lorsque la teneur en nitrates 
se situe entre le seuil maximal de 50 mg 
par litre et un plafond de 100 mg/1 ; le 
responsable de la distribution doit, en 
ce cas, informer les femmes enceintes 
et les familles ayant des enfants en bas 
âge qui constituent une population plus 
exposée. 

Depuis quelques mois, le Ministère de 
la Santé a introduit une obligation simi-
laire, mais élargie à tous publics, en cas 
de dépassement de la norme relative à 
l 'atrazine pour tout dépassement compris 
entre 0,1 et 2 (ig/1. 

Ces données nouvelles devraient aujour-
d'hui nourrir la réflexion de tous les 
par tena i res de l 'eau. El les ont déjà 
conduit l 'un des principaux distributeurs, 
la Lyonnaise des Eaux, à expérimenter 
une commun ica t ion di f férente, s 'ap-
puyant sur un partenariat privilégié avec 
les pharmaciens. 

L'expérience de la 
Lyonnaise des Eaux 
Depuis le 21 juin dernier, les douze phar-
maciens de la vill e de Creil apposent sur 
la vitrine de leur officine une affiche de 
présentation des résultats d'analyse de 
l'eau potable distribuée dans la commune. 
Cette expérience, initiée par la Lyonnaise 
des Eaux avec le concours de la vill e 
de Creil, a été précédée d'une action de 
sensibilisation individuelle et collective 
des pharmaciens de Creil. 
Le principe de l 'opération est simple : 
associer des professionnels de la santé 
à une action d'information touchant à 
la santé publ ique et pr ivi légier ceux 
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Votre  pharmacien 
vous  informe  sur  la qualité  de l'eau  du  robinet 

eau potabïs  de 

synwèse  Ses ana'./ses  i is  sortie  3e I usine  et sur  It réseau  puoix  de distribution,  au. 
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9-COLIFORMES FÉCAUX (THERMOTOLÉRANTS) 

?0 STREPTOCOQUES FÉCAUX 

^ L y o n n a i s e des eaux 

viailance 
d'entre eux qui ont le contact le plus 
d i rect et le moins formel avec les 
consommateurs et qui se trouvent sur 
leur parcours quotidien : les pharma-
ciens d'officine. 
Il est trop tôt pour tirer des conclusions 
définitives de cette expérience qui sera 
é larg ie p rocha inement à Dunkerque 
avant d'être éventuellement étendue, si 
elle se révèle positive et sous réserve 
de l'accord des D.D.A.S.S. et des mu-
nicipalités, à toutes les exploitations de 
la Lyonnaise des Eaux. Il est néanmoins 
possible de dresser un premier constat. 

U* loi  (Cad*? at jj switej :/ mu a'aaaucvon  puHOqtn* 
doit  étn  peisbie EU* pout  Etre bue  par f homme sans aucun trouble  do sanf*  court «f fongtanw. 
La conformité <re JJ quaXtt do :CJX aux ne*me s du  rrôWstene de  <\J santé est cxjntrôtée  pèriotftqvomcnt par  Ir'.tebrratcirçs ?grt*1. 
par  tn  OirccPon j Déç*rfmant*S*s  . 
de r Action  Sanitaire  et Socar» 
tint  ovto <-4unmiUançQ permanente,  i tooi  fc* 5M«j , est  pratfçuec par ta Lyonnais*  des  4jut {16 toboratoirn  re&onaug  coordonnés partêlaborwleare  centrai  du Pecxj  -Yvclrnci) 

 Les pharmaciens ont adhéré spontané-
ment à une action d'intérêt général, s' ins-
crivant pour eux dans le cadre général 
de leur mission de conseil. 
Il s n'ont pas. en revanche, dissimulé 
leurs difficultés à s'acquitter pleinement 
de cette tâche, faute d'une formation suf-
fisante ou plutôt d'une actualisation de 
leurs connaissances initiales, acquises en 
faculté de pharmacie, en hydrologie mais 
aussi en toxicologie et bactériologie no-
tamment. 

Une action appropriée de formation per-
manente pourrait corriger rapidement cet 

état de fait : les responsables des orga-
nisations professionnelles de pharma-
ciens paraissent décidés aujourd'hui à 
l'engager. 

 Les consommateurs de Creil se sont 
intéressés à l'opération à son démarrage, 
en raison notamment des informations 
données par la presse locale et la télé-
vision régionale. 

Ce mouvement de curiosité s'est peu à 
peu estompé, à l'exception de la clientèle 
d 'une pharmacie dont la responsable 
avait fait l'effort de composer une vitrine 
complète d ' in format ion sur l 'eau de 
Creil, ses origines, etc. 

Par ailleurs, les clients interrogés ont fait 
état de la complexité des informations 
affichées. L'affiche mise au point par le 
laboratoire central et la direction de la 
communication de la Lyonnaise des Eaux 
ne comprenait pourtant que dix paramè-
tres sur les soixante-quatre réglemen-
taires, sélectionnés sur la base de trois 
critères : 

- leur grande fréquence d'analyse pour 
suivre au plus près les variations de la 
qualité de l'eau, 

- leur implication sanitaire directe, 

- leur importance pour le confort du 
consommateur : limpidité, saveur, odeur, 
dureté... 

Ces réact ions doivent être prises en 
compte. Il faudra dépasser à l 'avenir le 
cadre strict de l'information réglemen-
taire et utiliser le support de l'affichage 
pour améliorer l ' information générale 
des consommateurs et répondre aux 
questions qu' i ls se posent : 

- sur les aspects locaux du service de 
l'eau : où est-elle captée, traitée ? Que 
deviennent les eaux usées au sortir du 
domicile ? Dans quelle rivière sont-elles 
rejetées ?... 

- sur certains paramètres de qualité aux-
quels ils sont particulièrement sensibles : 
les nitrates, le calcaire, en donnant par 
exemple sur ce dernier point des infor-
mations pratiques et des conseils utiles. 

Il ne s'agit pas bien sûr de délaisser la 
mission première d'information sur les 
analyses de l'eau. Mais, l 'expérience de 
Creil l 'a montré, on peut banaliser cette 
information sans faire progresser autant 
qu'on le souhaiterait la communication 
sur l 'eau, ce qui ne paraît pas tout à 
fait satisfaisant. 

Dans cette nouvelle approche, la 
coopération entre les distributeurs et les 
pharmaciens paraît riche de développe-
ments dans l'intérêt bien compris des 
consommateurs.
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L e s p r o b l č m e s d e p r é s e r v a t i o n d e l a r e s s o u r c e e n e a u , e n q u a n t i t é 
c o m m e e n q u a l i t é , d e v i e n n e n t d e p l u s e n p l u s c o m p l e x e s , c r u c i a u x , e t 
s o n t d e p l u s e n p l u s d u r e m e n t r e s s e n t i s p a r l e g r a n d p u b l i c . P o u r l e s ré 
s o u d r e , o n a s s i s t e ŕ u n e m o b i l i s a t i o n g é n é r a l e d e s é l u s e t d e s g e s t i o n 
n a i r e s . . . m a i s a u s s i d e s c h e r c h e u r s ! 

LA GESTION DE L'EA U 

L'inondation ŕ Poitiers, lors de la crue du Clain de décembre 1982. (Source : La Nouvelle République du Centre-Ouest). 

L es problčme s touchan t ŕ la préservatio n du milie u nature l et ŕ ses 
interaction s avec les activité s humaine s son t devenu s si complexe s et 
si nombreu x qu e le bo n sens , quoiqu e indispensable , n'es t pas suffisan t 
quan d il s'agi t d e prendr e un e décision , d'autan t plu s qu e des objectif s 

contradictoire s doiven t souven t ętr e conciliés . 
Prenon s par exemple , le cas d'u n résea u d'assainissemen t desservan t une 
zon e soumis e ŕ un orag e violent . Bien sűr , un des premier s objectif s sera 
d'évite r les débordement s en zon e urbaine . Cependant , un autr e bu t partiel 
lemen t contradictoir e doi t ętr e de limite r les déversement s direct s dan s le 
milie u naturel , qu i peuven t ętr e générateur s de catastrophe s écologique s 
(voi r par exempl e les orage s de jui n 1990 en régio n parisienne , et les morta 
lité s piscicole s qu'il s on t provoquées) . Par ailleurs , la plui e est un phénomčn e 

L a u r e S IMON, IPC 85 spatialemen t hétérogčne . Par conséquent , au cour s de l'orage , différente s 
C h e r c h e u r d a n s l e d o m a i n e portion s du résea u seron t fortemen t sollicitée s tandi s que , dan s le męm e 
d e l a Q u a l i t é d e l 'Ea u temps , d'autre s offriron t des capacité s de stockag e ou d'évacuatio n no n 
D i r e c t e u r a d j o i n t d u CERGRENE négligeables . Une bonn e gestio n du résea u pass e par un e exploitatio n de 
d e p u i s s e p t e m b r e 1988 ces capacité s disponibles . 
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La recherche en environnement, activité pluridisciplinaire et domaines 
d'application variés. 

QUALIT E DES 
EAUX 

EVALUATIO N 
GESTIO N r 

S Y N T H E S E 
I I 

M O D E L I S A T I O N 

Mécanique des 
fluides y 

Ecologie 

Economie 
^[Théorie de la décision 

Κ
Ł Hydrologie 

lysico-Chimie 
Mathématiques 
Appliquées 

Dans ce contexte de complexité croissante, 
on conçoit qu'il devienne nécessaire de tra 
vailler, en amont de la gestion, à famé 
lioration de la connaissance des milieux 
et des phénomènes (dans le cas de l 'exem-
ple précédent, connaissance et prévision de 
la pluie, de l'impact des rejets urbains sur 
la qualité de l'eau...), au développement 
de nouvelles méthodes de gestion (ex. ré-
gulation optimale des écoulements) ainsi 
qu'à la formation de spécialistes habitués 
à ces nouvelles démarches. 
C'est à quoi se consacrent divers centres 
de recherche, dont le CERGRENE (Centre 
d'Enseignement et de Recherche pour la 
Gestion des Ressources Naturelles et de 
l ' E n v i r o n n e m e n t ). Cen t re c o m m un à 
l 'ENPC et à l 'ENGREF, donc à deux mi-
nistères, celui de l'Équipement et celui de 
l'Agriculture, le CERGRENE a débuté ses 
activités de recherche, voilà bientôt dix 
ans, en étroite liaison avec des services 
opérationnels gestionnaires de l'eau (voir 
par exemple sa contribution au dévelop-
pement du système de gestion automatisée 
de Seine-Saint-Denis). Sa priorité reste de 
con t r ibuer à résoudre des p rob lèmes 
concrets de gestion de l'eau. 
La démarche du chercheur qui souhaite 
s'impliquer dans les problèmes de gestion 
peut se décomposer en plusieurs phases : 
poser le problème, observer et comprendre, 
formaliser et exploiter le produit de cette 
formalisation de concert avec les gestion-
naires. 

Poser le problème est bien sûr l'étape préa-
lable. Des phénomènes, des objectifs dis-
t incts peuvent être en jeu. Reprenons 
l'exemple de notre système d'assainisse-
ment. Selon qu'on s'intéresse à l'aspect pu-
rement quantitatif du problème (maîtrise 
des inondations urbaines) ou à son aspect 
qualitatif (pollution du milieu récepteur), 
on mettra en place des stratégies d'obser-
vation différentes (mesures des débits ou 
également des charges polluantes). C'est 
une règle générale. Selon le problème que 
l 'on privi légiera, l 'angle d 'at taque, les 
techniques d 'observat ion, les connais-
sances mises en oeuvre pourront être très 
variables. 

Il s'agit ensuite de comprendre le système 
(lac, fleuve, barrage, réseau d'assainisse-
ment...) et les phénomènes en cause, qui 
ne sont pas uniquement de nature physique 
(crues, pollutions... mais aussi impacts so-
cio-économiques d'un aménagement hy-
draulique, par exemple). 
Dans un troisième temps, il importe de for-
maliser cette connaissance, pour la rendre 
exploitable. L'un des outils privilégiés pour 
ce faire au CERGRENE est la modélisation 
mathématique, qui permet de décrire le 

système et d'en simuler l'évolution sous 
des hypothèses variées. 
Ces deux actions sont difficilement disso-
ciables. La compréhension du système 
guide bien sûr la modélisation mais, par 
ailleurs, de premières hypothèses de mo-
délisation et simulation peuvent aider à 
préciser les points-clefs à élucider, la na-
ture des informations à recueillir pour y 
parvenir, les protocoles de recueil de don-
nées à mettre en oeuvre, une confrontation 
et un aller-retour permanent s'instituent en-
tre terrain et modèle. 

Enfin, de la simulation à la prise de dé-
cision il reste encore du chemin à parcourir. 
Tout d'abord, les résultats bruts d'un mo-
dèle ne sont souvent pas directement uti-
lisables. Encore faut-il savoir mettre en 
évidence les éléments importants dans ces 
résultats, préciser la confiance qu'on peut 
leur accorder ainsi que les principaux fac-
teurs d'incertitude, sans oublier d'explici-
ter les hypothèses de simulation et leur pro-
babilité. 

D'autre part, les résultats d'une modélisa-
tion sont rarement les seuls éléments per-
tinents pour faire des choix. Il faut intégrer 
différents champs pour prendre une déci-
sion : connaissance et prévision de phé-
nomènes physiques, éléments socio-écono-
m i q u e s, con t ra i n tes a d m i n i s t r a t i v e s, 
financières et organisationnelles. Là en-
core, la recherche, dans le domaine des mé-
thodes d'aide à la décision, peut aider le 
décideur. 

De même que l 'acquisition de connais-
sances et la modélisation sont étroitement 
imbriquées, la modélisation et le dévelop-
pement d'un outil de gestion fondé sur une 
modélisation sont inséparables d'une ré-
flexion sur les objectifs et les utilisations 
de cet outil. 

Ainsi, selon le problème le plus aigu, on 
pourra privi légier le développement et 
l'approfondissement de tel ou tel compar-
timent d'un modèle de qualité de l'eau 
(oxygène dissous ou nutriments, par exem-
ple) ; selon la nature des indicateurs né-
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ccssaires au décideur et la finesse avec la-
quelle ils doivent être évalués, on adoptera 
une modélisation plus au moins détaillée 
spatialement et temporellement. voire des 
techniques de modélisat ion différentes, 
empruntées au domaine de l'automatique. 
Enfin, la nature des futurs uti l isateurs 
conditionnera fortement le modèle, selon 
que son exploitation future soit confiée à 
ses « géniteurs » ou qu'il doive être pris 
en charge par un autre service. 11 faudra, 
par exemple, trouver le juste équilibre entre 
robustesse et acuité des méthodes de ré-
solution numérique du modèle, entre fi -
nesse de représentation et simplicité d'uti-
lisation, e tc .. 
Quelques exemples de recherches en cours 
permettent d'illustrer l'application, en tout 
ou en partie, de cette démarche et les in-
teract ions entre chercheurs et gestion-
naires. 

Le CERGRENE mène actuellement une 
étude sur l'évaluation des dommages dus 
aux inondations, commanditée par le Mi -
nistère de l 'Environnement, travail appli-
qué aux principaux cours d'eau du Bassin 
de la Loire. Les inondations concernent 
8 500 communes en France et tout progrès 

dans l'évaluation des dommages trouve des 
applications pour les choix de moyens de 
protection et de prévention. 
Si la description et l'analyse fines des dom-
mages sont envisageables à l'échelle d'une 
zone restreinte (quartier d'une ville), leur 
coût interdit leur extension à des aires plus 
vastes. La question posée est donc d'éla-
borer des méthodes d'évaluation suffisam-
ment simples et « économiques » pour 
pouvoir être appliquées à l'échelle d'une 
vallée ou d'une région, tout en fournissant 
des résultats approchés réalistes. 
Tout d'abord, il faut observer ce qui se 
passe, donc concevoir et réaliser un recueil 
de données efficace à l'échelle de zones 
qui soient cohérentes du point de vue du 
risque d'inondations, soit par biefs et sec-
teurs de vallées. 

Ces données sont souvent parcellaires et 
de nature hétérogène : hydrométrie, occu-
pation des sols, études techniques d'amé-
nagement hydraulique, bilan d'événements 
réels, réglementation... De plus, certaines 
de ces données sont synthétisées sur la base 
d'unités administratives et non par rapport 
aux surfaces inondables. Elles ne sauraient 
être maniées sans précaution. Leur recueil 

et leur critique requièrent une excellente 
connaissance du terrain. C'est pourquoi 
cette phase de l'étude se déroule avec le 
concours précieux des services extérieurs 
de l 'Etat (Service Hydrologique Centra-
lisateur. Directions de l 'Équipement, de 
l'Agriculture et de la Forêt, de la Protection 
Civile...). 

Que fait-on de ces données ? D'une part, 
on modél ise les champs d ' inondat ion, 
c'est-à-dire pour des crues de période de 
retour variées, on estime les portions de 
vallée submergées et les hauteurs et durées 
de submersion. D'autre part, on couple à 
cette modélisation « physique » une mo-
délisation économique des dommages cau-
sés, à partir des conditions de submersion 
et de l'occupation des sols. Outre les tra-
vaux spécifiques au Bassin de la Loire (de-
puis 1989), le CERGRENE s'appuie aussi 
pour cette modélisation sur des enquêtes 
menées en 1988 dans cinq départements 
auprès de personnes et entreprises sinis-
trées. 

Enfin, lorsqu'il s'agit d'évaluer les dom-
mages au niveau régional, il faut veiller 
aux cohérences hydrologique et économi-
que pour « additionner » les modèles de 
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Impact de l'orage du 27 juin 1990. Mortalités piscicoles ŕ l'aval de Paris. 
(Source : J.-M. Mouchel, chercheur au CERGRENE). 

vallées inondables : corrélations des crues 
entre l'amont et l'aval ou aux confluents, 
(par exemple, le dérèglement du réseau 
routier en un noeud de ce réseau aura des 
conséquences plus que locales). 
Encore une fois, il faut tout à la fois allier 
connaissance du terrain, pour répertorier 
ces interactions régionales et leur poids 
respectif, et rigueur scientifique, dans l'a-
grégation spatiale et temporelle d'éléments 
qui ne sont pas forcément pareillement 
quantifiables, ni pareillement fiables. 

Dans un domaine différent, les program-
mes « Transfert des matières solides en ré-
seau d'assainissement » et « Impact des 
systèmes d'assainissement par temps de 
pluie sur la qualité de la Seine » (Groupe 
4 du PIREN-SEINE) mettent en évidence 
de quelle façon les préoccupations des 
chercheurs et des exploitants de réseau 
d'assainissement se rejoignent. 

Le programme « Transfert des matières so-
lides » a été initié en 1987 sous l'impul-
sion de l'Association des Hygiénistes et 
techniciens Municipaux et compte sur le 
soutien actif de diverses Agences de Bas-
sin, du Plan Urbain, de plusieurs munici-
palités (Marseille, Bordeaux, Paris...) ou 
départements (Seine-St-Denis). 

Son objectif est de comprendre les méca-
nismes d'encrassement des réseaux d'as-
sainissement et proposer des méthodes 
pour le réduire (autres que le curage à pos-
teriori, qui coûte cher). 

Son bon déroulement a supposé, et suppose 
encore, de vastes expérimentations in situ 
(en particulier, dans un collecteur marseil-
lais et des bassins de retenue bordelais), 
en association avec les gestionnaires des 
réseaux concernés, ainsi que le dévelop-
pement d'une métrologie spécifique (afin 
de caractériser f inement les matériaux 
transportés pour pouvoir évaluer leur ori-
gine et leur dynamique) et que la mise en 
oeuvre de connaissances et modèles en mé-
canique des fluides. 

A l'occasion de ce programme, des me-
sures ont été également effectuées sur les 
caractéristiques polluantes des matériaux 
transportés, la question de l'impact des dé-
versements d'orage sur la qualité de l'eau 
agitant la communauté des spécialistes de 
l'hydrologie urbaine depuis une bonne di-
zaine d'années. En effet, les déversements 
d'orage sont des phénomènes de type ca-
tastrophique, susceptibles de réduire à 
néant en quelques heures les fruits d'une 
patiente politique d'épuration au quotidien. 

Les informations recueillies nous ont per-
mis de proposer sur une base scientifique 
solide, dans le cadre du lancement du Pro-
gramme Interdisciplinaire de Recherches 

sur l'Environnement PIREN-SEINE, une 
action mieux ciblée visant à prévoir et 
quantifier l'impact des rejets pluviaux en 
Seine. 

Là encore, le programme repose sur des 
expérimentations in situ ou au laboratoire, 
leur interprétation via l 'hydraul ique, la 
physico-chimie et la biogéochimie et sur 
l'interaction entre chercheurs et gestion-
naires, tant de réseaux que de la Seine, 
dont l 'expérience est incontournable et 
irremplaçable. 

Ce thème se trouve lui aussi recouper les 
préoccupations des gestionnaires de l'as-
sainissement en Région Parisienne (SIAAP 
en particulier), soucieux de concevoir l'as-
sainissement de l'an 2000 non seulement 
en améliorant les unités d'épuration mais 
aussi en prenant en compte le milieu na-
turel qui sert d'exutoire aux réseaux et ses 
interactions complexes avec stations de 
traitement et réseaux. 

Les exemples ci-dessus soulignent tout à 
la fois l'imbrication entre chercheurs et 
gestionnaires et le caractère pluridiscipli-
naire des recherches en environnement, qui 
s'appuient sur des disciplines aussi diffé-
rentes que la mécanique des fluides, les 
mathématiques appliquées ou l'économie. 
C'est pourquoi les centres de recherche ne 
peuvent que s'investir dans des activités 
de formation d'un personnel qui, tout en 
maîtrisant préférentiellement une disci-
pline, possédera une ouverture d'esprit et 

une « culture générale » suffisantes pour 
intégrer directement dans ses travaux les 
apports d'autres discipl ines ou tout au 
moins dialoguer efficacement avec un spé-
cialiste d'une autre matière. 
Ainsi, le CERGRENE est fortement im-
pliqué dans l'organisation et l 'enseigne-
ment du DEA commun à l 'ENPC, l 'EN-
G R EF et P a r is XI I « s c i e n c es et 
Techniques de l 'Environnement », ainsi 
que, dans d'autres enseignements (Hydro-
logie, Assainissement, Automatique,.. .) 
dispensés en particulier en écoles d'ingé-
nieurs (ENPC, ENGREF, ENTPE, Vill e de 
Paris...). Ses contacts scientifiques étran-
gers lui permettent de développer des liens 
entre ces formations françaises et des for-
mations similaires offertes dans d'autres 
pays de la Communauté Européenne. 

Tout comme l'environnement, la vie d'un 
centre de recherche sur l 'environnement 
est une question d'équilibre, équilibre entre 
la recherche et l'application, entre diffé-
rentes discipl ines et leurs spécial istes, 
équilibre enfin entre l'apprentissage per-
manent et l 'enseignement. Cet équilibre 
doit être atteint dans un contexte certes dif-
ficil e (sectorisation des activités indus-
trielles et de la recherche française, désaf-
fection des jeunes ingénieurs français pour 
les activités de recherche peu valorisantes 
actuel lement) mais néanmoins passion-
nant : il y a tant à faire dans le domaine 
de l'environnement !
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le s p lan s d e c r i s e d u bass i n AdourGaronn e 

GÉRER LA SECHERESSE 

« 4 aoűt 1990 : une grande rivière asséchée... L'Aveyron ŕ son confluent avec le Tarn. » 

G é r a r d C O U Z Y , 
I C P C , 6 3 . 
E s t d e p u i s 1 9 8 5 C h e f 
d u S e r v i c e d e l a 
N a v i g a t i o n d e T o u l o u s e 
( M i n i s t è r e d e s T r a n s p o r t s ) 
e t , ŕ c e t i t r e , D é l é g u é d u 
M i n i s t r e d e l ' E n v i r o n n e m e n t 
p o u r l e B a s s i n 
A d o u r - G a r o n n e . 

L 'an dernie r ŕ la męm e époqu e Gérar d COUZY nou s faisai t par t d e la 
faço n don t les Service s de l'Éta t avaien t dű gére r en AdourGaronn e les 
problčme s posé s par la sécheress e de 1989. Il concluai t par la perspec 
tiv e d'u n pla n « HORS SEC » pou r le SudOuest , élabor é ŕ parti r d e 

l'expérienc e des année s 1985, 1986 et 1989. 
L'anné e 1990 a condui t ŕ un e expérimentatio n en vrai e grandeu r de c e projet . 
Ce son t les « plan s de crise s sécheress e du Bassi n AdourGaronn e », mis en 
plac e en 1990 par les Service s d e l'État , qu i son t décrit s ciaprčs . 
Ceuxc i déterminen t les mesure s ŕ prendr e au regar d d e seuil s préétablis , 
en fonctio n des débit s ou d e la qualit é des cour s d'eau , ou du nivea u des 
réserve s des barrages . Ces mesure s d e restriction s progressive s intéressen t 
l'ensembl e des usage s : eau potable , irrigation , industrie , e tc . . et son t élabo 
rés conjointemen t ave c les usagers . 
Ils on t condui t ŕ des négociation s ave c Electricit é d e Franc e pou r un soutie n 
des étiage s ŕ parti r des réserve s hydroélectriques , don t le financemen t est 
répart i entr e l'État , les Collectivité s Locale s et les usagers . 
On peu t note r qu e parm i les Département s du Gran d SudOues t touché s par 
la sécheress e en 1990, les troi s Département s les plu s gravemen t atteints , qu i 
son t l'Aude , la Haut e Garonn e et le Gers , son t égalemen t ceu x dan s lesquel s 
les manifestation s d'agriculteur s on t été les moin s virulente s en aoű t et en 
septembre . 
Peutętr e l'applicatio n d e ces plan s d e crise , impliquan t un nivea u de concer 
tatio n trčs important , n'estell e pas étrangčr e ŕ c e résultat . 
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D ès l ' a u t o m ne 1988 un dé f ic it 
des p réc ip i t a t i ons a tmosphé r i-
ques s'était fait sentir dans tout 

le Sud Ouest de la France. A la fin de 
Janvier 1989 on pouvait constater un dé-
fici t de 70 % tant pour la pluie que pour 
la neige sur les Pyrénées, mais aussi pour 
les écou lements et le rempl issage des 
barrages de soutien d'ét iage. En fin d'an-
née cl imatologique la période de retour 
d 'un tel déficit a été évaluée à plus de 
20 ans. 

Sous l' impulsion du Délégué de Bassin, 
l 'Administration s'était mobilisée en avril 
1989 et prenait des mesures pour faire face 
à la situation qui s'avérait difficil e pour 
l'été à venir : 

- information des usagers, 

- fermeture du Canal du Midi entre Nau-
rouze et Carcassonne, 

- mise en place de cellules de crise dé-
partementales. 

Ces mesures, et notamment la mise en 
place des cellules départementales, ont 
permis de traverser la crise en prenant, 
au fur et à mesure des besoins, les me-
sures d 'économie d 'eau les plus appro-
priées. 

L'année 1990 s'est avérée une réplique as-
sez fidèle de 1989 avec une certaine dif-
férence de répartition du déficit de préci-
p i ta t ions, toujours aussi rares, et des 
niveaux de nappes les plus bas connus du 
fait de la succession de deux hivers par-
ticulièrement secs, phénomène d'une fré-
quence cinquantennale. 
Forte des expér iences précédentes. 
l 'Admin is t ra t ion a été p lus loin dans 
sa stratégie de crise. Les cellules dépar-
tementales, remobil isées dès le mois de 
février, ont été chargées de préparer des 
plans de cr ise dans tous les Départe-
ments. 

Il s 'ensuit que l 'été 1990 s'est écoulé 
sans drame alors que l'épisode 1988-1990, 
de plus de 26 mois de sécheresse consé-
cutive très sévère, fut d'une exceptionnelle 
dureté. 

M é t h o d o l o g i e des p lans 
de cr ise 
Cette procédure initiée, définie et mise en 
oeuvre par les Services de l'Etat (Délégué 
de Bassin et Services Départementaux) 
consiste en la formalisation d'un dispositif 
de gestion concertée des eaux qui avait 
commencé à fonctionner avec efficacité au 
cours de la sécheresse de 1989. 
Les plans de crise définissent : 
- l 'événement de crise, par des indicateurs 

(débit des cours d 'eau, n iveau des 

nappes, qualité des eaux) en des points 
caractéristiques du réseau hydrographi-
que, assortis de seuils de vigilance, de 
pré-alerte et d'alerte. 

- les mesures à prendre par l'Administra-
tion (économies d'eau, restrictions ré-
glementaires, dispositifs de suivi) ainsi 
que par les usagers, mesures graduées 
en fonction de la situation sur le terrain, 

- les Services chargés de surveiller les in-
dicateurs et de déclencher les alertes et 
les mesures, 

- les procédures de concertation supplé-
mentaire en cas d'aggravation de la si-
tuation. 

Ces plans, préparés en concertation entre 
l'Administration et les usagers de l 'eau, fa-
cilitent la préparation progressive des dé-
cisions et font la part respective des usages 
économiques et des usages « naturels » 
(sauvegarde de l 'environnement). 
Des p l a ns i n t e r d é p a r t e m e n t a ux ont 
conce rné l 'Adour et la Dordogne en 
Aquitaine, la Garonne, le Lot, l 'ensemble 
Tarn-Aveyron, le système Neste et le 
système de la Montagne Noire en 
Midi-Pyrénées. 

Une des caractéristiques de ces plans sur 
grandes unités hydraul iques est d 'avoir 
institué des réunions de concertation en-
tre les Départements de l 'amont et de l'a-
val, pour préciser les besoins des uns et 
les implications de certaines mesures sur 
les autres. 

L'accord sur les seuils à ne pas franchir a 
permis à chacun d'élaborer à l'intérieur de 

son Département une stratégie qui lui était 
propre ; certains préférant avoir recours à 
des mesures de soutien de débit, plutôt qu'à 
des mesures réglementaires de restriction 
des prélèvements. 

Le principe selon lequel une priorité ab-
solue est donnée à la satisfaction des be-
soins en eau potable (en quantité et qualité) 
a été unanimement adopté. 

Le plan Garonne 1 9 9 0 

Le fleuve Garonne prend sa source dans 
les Pyrénées Espagnoles et traverse ensuite 
les Départements de Haute-Garonne, de 
Tarn et Garonne, de Lot et Garonne et de 
la Gironde. 

La Garonne : diversité des usages 

 L'alimentation en eau potable : 

La population totale alimentée à partir de 
l'eau de la Garonne et de ses affluents py-
rénéens est de plus de 800 000 personnes : 
il s'agit des agglomérations de Toulouse 
et d'Agen pour les trois quarts, le reste 
étant réparti par unités de production de 
moindre ampleur. Le débit total prélevé 
pour ces besoins est estimé à 4 m /s au 
maximum ; plus de la moitié en est resti-
tuée sous forme d'eaux usées domestiques. 

 Les industries polluantes : 
Les principales concentrations industrielles 
sont celles des agglomérations de St-Gau-
dens, de Toulouse, de Golfech et d'Agen ; 
l'eau est restituée dans une proportion de 
l'ordre de 80 %. Les principaux polluants 
rejetés par ces activités facilitent l 'eutro-
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phisation du fleuve ; et plus particulière-
ment l 'ammoniac (NH4+) des usines et sta-
tions d'épuration toulousaines. 
 L'irrigation agricole : 
Les prélèvements pour irrigation sont ré-
partis le long du fleuve, réseaux collectifs 
pour la plus grande part. Le cumul des pré-
lèvements autorisés sur la Garonne est de 
17 m3 /s. 
. Les canaux : 

- le Canal de Saint-Martory est alimenté 
par un prélèvement de 10 m3 /s à l'amont 
de Toulouse. Les usages de l'eau y sont 
la production d'eau potable (5 m /s) et 
l'irrigation, 

- le Canal Latéral à la Garonne est ali-
menté à Toulouse par un prélèvement 
de 6,8 m3 /s. Les usages de l'eau y sont 
la navigation, l'irrigation (prélèvements 
répartis sur toute le longueur) et l'ali-
mentation en eau potable pour une faible 
part. 

Le plan Garonne 1990 : Outil de gestion 
des conflits d'usage 

L'analyse des sécheresses passées montre 
que le risque consiste principalement en 
une dégradation de la qualité de l'eau (eu-
trophisation) ; cette dégradation précède 
les problèmes quantitatifs (les débits sont 
encore suffisants pour assurer quantitati-
vement, les usages) mais est directement 
liée à la baisse des débits. Pour tenir 
compte des possibilités de soutien d'étiage 
qui se situent essentiellement sur l 'Ariège, 
un plan de crise « Garonne amont » as-
sociant les Départements de l'Ariège et de 
la Haute-Garonne a été élaboré, concur-
remment avec un plan de crise « Garonne 
aval », axé par les problèmes de qualité 
de l'eau. Une coordination entre les DDAF, 
DDASS, DDE, DRIR des Départements 
concernés a été mise en place. 
La coordination de ces deux plans, ainsi 
qu ' avec les plans « Lot » et « Tarn-
Aveyron », a été assurée par la Déléga-
tion de Bassin Adour-Garonne. 
Ces plans, débitmétriques, s'appuient sur 
une surveil lance en temps réels des dé-

bits aux stat ions hydrométr iques. Des 
seuils de débit ont été définis à partir de 
l 'expérience de 1989 ; à leur franchisse-
ment pendant 3 jours consécutifs sont as-
sociées des séries des mesures d 'économie 
d'eau. 

Les seuils d'alerte (Tableau 1). 
Les mesures réglementaires : 
Le suivi et la gestion d'une crise sécheresse 
sont à mener « au fil de l'eau », même 
si parallèlement est à gérer et optimiser 
l 'usage des réserves disponibles. C'est 
dans ce cadre que sont à prendre les me-
sures suivantes : 

 Q0, seuil de vigilance 
- Mobilisation de l'Administration. 
- Information des usagers. 

- Surveil lance accrue du traitement de 
l'eau potable, et renforcement éventuel 
du traitement des eaux usées et des rejets 
industriels. 

 Q1, premier seuil d'alerte 

- Surveillance renforcée des risques de 
pollutions « accidentelles ». 

- Limitation des usages de l'eau potable, 
lutte contre le gaspillage. 

- Début de l imi tat ion des rejets pol-
luants. 

- Début de limitation des prélèvements 
pour l'irrigation à 2 jours sur 7 ("tours 
d'eau"). 

 Q2, seuil d'alerte renforcée 
- - Limitation renforcée des usages de 

l'eau potable et nouvelle sensibilisation 
des consommateurs. 

- L imitat ion renforcée des rejets pol-
luants. 

- Limitation renforcée des prélèvements 
pour irrigation ; tours d'eau portés à 
progressivement de 3 jours sur 7 à 
5 jours sur 7. 

- Réduction des prises d'eau des canaux 
à Toulouse et Saint-Martory. 

 Q3, dernier seuil d'alerte 
Le niveau 3 étant défini par l'impossibilité 
de fabrication d'eau potable au regard des 
directives de la C.E.E., l'interdiction totale 

de prélèvement et toutes les réductions 
possibles de rejet doivent être réalisées 
avant le niveau 3 de façon à ne pas l'at-
teindre. 
Le suivi du plan Garonne : 
Les Services pi lotes, DDE de Haute-
Garonne et DDE du Tarn et Garonne, ont 
été chargés du suivi de l'application des 
plans. Un suivi des débits du fleuve en 
temps réel a été organisé par le Délégué 
de Bassin Adour-Garonne et concrétisé par 
la mise en place d'un serveur télématique 
accessible par les Services concernés et par 
le grand public. EDF, par une gestion ri-
goureuse, réussissait à sensiblement amé-
liorer le taux de remplissage de ses réserves 
au 15 juillet : 72 % en 1990 contre 62 % 
en 1989, en dépit d'une pluviométrie équi-
valente. 

L'information faite par l 'Administration 
auprès des professionnels agricoles per-
mettait une modification des assolements 
en Midi-Pyrénées : 213 000 ha de maïs en 
1990 c o n t re 264 0 00 ha en 1989, 
189 000 ha de tournesol, beaucoup moins 
consommateur d 'eau, en 1990 contre 
172 000 en 1989. 

Les économies d'eau potable, les tours 
d'eau pour l'irrigation ont été mis en place 
conformément au plan de crise. Il n 'a pas 
été nécessaire d'interdire les irrigations en 
fin de campagne grâce à des achats d'eau 
à EDF. 

Les lâchures 
exceptionnelles 

La situation conduisait le 16 mai 1990 
le Premier Ministre à signer avec 
le Président d 'EDF une Convention sur 
l ' e a u, d é f i n i s s a nt un p lan d ' a c t i on 
concertée entre EDF et l 'État pour lutter 
cont re la sécheresse. Sur cette base, 
des négociat ions de soutien d'ét iage à 
partir des réserves EDF ont été engagées 
au niveau régional et ont conduit 
aux prévisions de lâchures suivantes 
(Tableau 2). 

TABLEA U 1 

STATIONS COURS D'EAU 
SEUIL DE 

VIGILANC E 
Q0 m3 /s 

SEUIL DE 
PRÉ-ALERTE 

Ql m3 /s 

SEUIL D'ALERTE 
RENFORCÉE 

Q2 m3 /s 

SEUIL D'ALERTE 
QUALIT É 

Q3 m3/s 

FOIX ARIÈGE 8 6,8 5,3 

VALENTIN E GARONNE 25 18 14 12 

PORTET GARONNE 55 32 27 19 

LAMAGISTÈRE GARONNE 85 46 3 3 a 31 25 

MARMAND E GARONNE 110 62 45 à 42 37 
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T A B L E A U 2 

AOUT 1990 SEPT.-OCTOBRE TOTAL 

Volume Coût Volume Coût Volume Coût Coût EDF 

Système 
NESTE 

5 h m3 4,9 MF   5 h m3 4,9 MF 89 c/m3 

Système 
GARONNE* 

12 hm3 1,8 MF 20 hm3 7,2 MF 32 hm3 9 MF 56 c/m3 

Système 
TARN 

4 h m3 1 MF  - 4 h m3 1 MF 22 c/m3 

TOTAL 21 hm3 7,7 MF 20 h m3 7,2 MF 41 hm3 14,9 MF 

dont 20 hm3 depuis la réserve de soutien d'étiage de MONTBEL (coût : 5c/m3) 

Schéma du système hydraulique GARONNE. 

d [ r o n d e 

' "*" * f ^ x ^ a i  S T È R E 

Loi " e!"  b a r o n n e 

/ 
M O S N T A U B A N 

Tarn er Garonn e 

TOULOUSE 

auf e  Garonn e * ? /

Hautes „.  . Va I e n ci n e # 
Pyrénées \ * 

T k 
M 0 N T 3 E L 

Le financement de ces lâchures a été réparti 
par tiers entre l'État (Ministère de l'Agri -
culture), les Départements concernés et les 
usagers. La Région Midi-Pyrénées a pris 
en charge 10 %, réduisant ainsi la part des 
Départements ; EDF, au titre de sa soli-
dar i té avec la pro fess ion agr i co le, a 
consenti un rabais global de 15 % sur les 
montants affichés. 

Les lâchures effectives à partir des réserves 
EDF, n'ont été, au mois d'août, que de 
5 hm' sur le s y s t è me N e s te et de 
400 000 m 3 sur le Tarn. Celles de Mont-
bel, sur la Garonne, ont été limitées à 
1 hm . Elles ont pu être interrompues en 
septembre. 

L'action de l'administration 

L'exemple du plan de crise Garonne per-
met de mettre en évidence l'intervention 
des différents niveaux de l'Administration 
de l'État : 

a - Au niveau du Bassin Adour-Garonne 
La Dé légat ion de Bassin a assuré la 
conception des plans de crise interdépar-
tementaux, leur coordination ainsi que 
celle avec les plans départementaux. 
Elle a donné l'alerte en janvier 1990 au 
vu de la situation climatologique, suscitant 
la réactivation des cellules de crise dépar-
tementales. 

Elle a assuré la diffusion de l'information 
nécessaire par la mise en place d'un ser-
veur Minitel. 

Le Service Hydrologique centralisateur 
de la Garonne, grâce à son réseau de té-
lémesures hydrométéorologiques, assu-
rait en permanence le suivi des débits 
des cours d'eau et des réserves des bar-
rages, informant en temps réel les Ser-
vices pilotes des différents plans de crise, 
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n r i E Ο ' E O 36 15 METEO 
F R F i n C E CODESECAD 

Pas d'eau  ! 
Mais  pas secs... 

Pensez au 
3615 METEO 
SEC comme 
Sécheresse 
AD comme 

Adour-Garonne 

DU SERVEUR SÉCHERESSE 
DU BASSIN 

ADOURGARONNE 

AGENTS DES SERVICES 
DE L'ÉTAT 

Participez à la réussite de cette 
opération ! Faites remonter les 
informations pour le plus grand 
bénéfice de tous. 

DÉLÉGATIO N DE BASSIN 

ADOUR-GARONN E 

4 

UTILISATEURS, 
PARTICULIERS 

Pour un meil leur service public, 
nous attendons vos crit iques et 
vos proposit ions. 

SERVIC E DE LA NAVIGATIO N 

DE TOULOUSE 
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TKtZENCf 6C 

RESE 3VDIRS » v ^ C CAPACIT E TCTAL E 
n m i l icn s c e r r ' 

i En c o ie t 

E x i s t i v . j DVJ e r c > . r s u " I ' 1 9 9 0 

RESERVE NESîο 46 

Les aménagements 
hydrauliques. Principaux 

barrages de régulation 
existants ou en projet. 

Capaci té supérieure ŕ 
2 millions de m 3 . 

1 M m 3 : 1 million de m 3 . 

permettant ainsi la prise des mesures né-
cessaires au moment opportun, 
b - Au niveau régional 

Le Service régional d'aménagement des 
eaux de Midi-Pyrénées suivait l'évolution 
des besoins en eau des divers usagers, et 
plus particulièrement de l'irrigation agri-
cole, permettant ainsi de déclencher au bon 
moment, et d'arrêter dès que cela a été pos-
sible, les lâchures exceptionnelles négo-
ciées avec EDF. 

Le Secrétariat général aux affaires 
r é g i o n a l es a n é g o c ié les c o n d i t i o ns 
de ces lâchures, puis mis au point avec 
l 'État, les collectivités et les usagers de 
l 'eau, les plans de financement corres-
pondants. 

c - Au niveau départemental 

Les Serv ices dépa r t emen taux ( D D E. 
DDAF) réunissaient les cellules de crise 
départementales, qui ont mis au point les 
plans départementaux. 

Les Services pilotes ont élaboré les plans 
interdépartementaux. 

Les Serv ices de pol ice des eaux sui-
vaient l 'application des plans et prépa-
raient les arrêtés réglementaires d 'éco-
nomie d'eau. 

Sécheresse et Programme 
de Développement des 
Ressources en Eau (PDRE) 

La sécheresse de 1986 avait suscité 
l ' é l abo ra t i on par l ' A g e n ce de l 'Eau 
Adour-Garonne d 'un programme décen-
nal de développement des ressources en 
eau, adopté par le Comité de Bassin en 
1 9 8 8. Ce p r o g r a m me p r é v o y a it la 
construction en dix ans de 400 hm de 
r é s e r v es n o u v e l l e s, r é p a r t i es p o ur 
300 hm" en une quarantaine de grands 
ouvrages, et pour 100 hm en retenues 
collinaires à usage agricole. 

Il est apparu en 1989 et 1990 que les pré-
visions sur lesquelles avait été établi début 
1988 le P.D.R.E. étaient largement sous-
estimées. Les résultats du Recensement 
Général de l'Agriculture montrent que les 
surfaces irriguées en début de programme 
(1988) et leur ry thme de progress ion 
étaient bien supérieurs à ce qui avait été 
imaginé. 

Les réalisations de réserves nouvelles s'en-
gagent plus rapidement que prévu et les 
projets se multiplient ou prennent de l'am-
pleur. La sécheresse se poursuivant ren-
force les volontés politiques des maîtres 
d'ouvrage. C'est ainsi que le P.D.R.E. ré-
visé, vise une constitution de réserves de 
50 % plus importante que le P.D.R.E. de 
1988 (450 hm dans les grands ouvrages, 
et 150 hm en retenues collinaires) pour 
un coût estimé de près de 4 milliards de 
francs.
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L E S P O N T S E N M A R C H E 

PUBLIC 

— Paul AUBIGNA T (72), Conseil Gé-
néral des Ponts et Chaussées, Chargé de 
mission. 

—Jean-Yves B AJON (85), Ministère de 
l'Économie, des Finances et du Budget. 
Direction des Relations Économiques 
Extérieures. 

— Jean-Yves BELOTTE (73), Admi-
nistrat ion Centra le, Direct ion des 
Routes, Adjoint au Directeur. 

— Jacques BLAD E (59), Conseil Géné-
ral des Ponts et Chaussées, Chargé de 
mission. 

— Jean-Pierre BLONDIN (65), Direc-
tion Régionale de l'Equipement Pro-
vence Côte d'Azur, Adjoint Sécurité 
Défense auprès du Directeur. 

— Marie-Hélène BORIE (90), Direc-
tion de la Construction, Adjoint au 
Chargé du Bureau des Actions Sociales. 

Pierre-Jean BOSIO (89), Direction Dé-
partementale de l'Équipement de la 
Drôme, Chef du Service Aménagement 
Sud. 

— Jacques CROMBE (88), Direction 
Départementale de l'Équipement du 
Loiret, Adjoint au Directeur. 

— Stéphane DAMBRIN E (82), Direc-
tion Départementale de l'Equipement 
du Val de Marne, Chargé du Groupe 
Urbanisme Opérationnel et Construc-
tion. 

— Jean-Marie DORMAGEN (79), Ser-
vice des Bases Aériennes, Chargé de la 
Sous-Direction de l'Équipement. 

— Bernard DURAND (71), Direction 
de la Sécurité et de la Circulation Rou-
tière, Adjoint au Directeur. 

— Louis FERNIQUE (90), Direction 
des Affaires Économiques et Internatio-
nales, Adjoint au Sous Directeur de 
l'Action Internationale. 

— Pierre GRAFF (77), Direction Dé-
partementale de l'Équipement de l'Es-
sone, Directeur. 

— Michel LEFOULON (55), Conseil 
Général des Ponts et Chaussées, Service 
de la Navigation Seine et Nord. 

— Jacques MONTAGARD (82), Direc-
tion Départementale de l'Équipement 
du Var, Adjoint au Directeur, Chargé de 
l'Urbanisme. 

— Bertrand NEVEU (81), ENPC, cen-
tre d'Enseignement et de Recherche en 
Modélisation Informatique et Calcul 
Scientifique. 

— Claude SAPIN (67), EPA Melun Sé-
nart, Président. 

— Hervé SKORNIK (84), DATAR, Se-
crétaire Général du Comité Interminis-
tériel des Aides à la Localisation d'Ac-
tivités (CIALA) . 

— Paul VALL S (60), Conseil Général 
des Ponts et Chaussées, Chargé de Mis-
sion. 

— Martin de WISSOQ (85), Direction 
des Routes, Adjoint au Chef de Service 
des Autoroutes. 

— Jean-Paul ZUBERTI (75), Direction 
Départementale de l'Équipement du 
Pas-de-Calais, Adjoint au Directeur, 
Chargé des Infrastructures. 

PARAPLBLIC 

— Nicolas DESCHAMPS (89), Comi-
té d 'Organ isa t ion des X V I e Jeux 
Olympiques, Adjoint au Directeur du 
Site d'Alberville. 

— Gérard S ALIGNA T (74), Hospices 
Civil s de Lyon, Directeur du Service 
Technique. 

PRIVÉ 

— Jean-Noël CHAPULUT (66), So-
ciété Générale d'Entreprise, Respon-
sable de l 'Aménagement. 

— François CHAUVET (75), Egide Fi-
nances, Directeur Général. 

— Michel DEMARRE (73), Entreprise 
Beugnet, Chef de l'Export. 

— Robert DIEZ (68), SCIC, Société 
Centrale Immobilière de la Caisse des 
Dépôts, Directeur Régional. 

— Arnaud GRITON (56), Cabinet d'as-
surances Agence Piketty (Abeilles As-
surances). 

— Etienne HIMPENS (79), Cristallerie 
d'Arqués, Directeur Recherche et Dé-
veloppement. 

— Michel JEAN FRANÇOIS (79), 
Compagnie Française pour l'Exposition 
de Séville, Secrétaire Général. 

— Hubert KARST (60), Eurotunnel 
Sutton Surrey, Claims Manager. 

— Jean-Louis MERVEILL E (75), 
Groupe Plastic Omnium, Directeur In-
dustriel. 

— Bruno ORTOLE (84), Helvim Amé-
nagement, Directeur Ile-de-France. 
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V I E D E L ' A S S O C I A T I O N 

— Bertrand RATOUIS (78), Groupe 
Bull . Chef du Département Marketing 
Produits des Grands Systèmes. 

— Xavier ROEDERER (81), Crédit Na-
tional. Chargé d'Affaires 

— Éric SAIZ (83), Didier Lamarthe, 
Président Directeur Général. 

— Philippe SAUQUET (81 ), Total CFP, 
Division Peintures, Directeur Départe-
mental Anticorrosion. 

— Jacques SICHERMAN (71). Les 
Nouveaux Constructeurs. Directeur de 
la Filiale RFA. 

— Jacques FRIGGIT (82), Léon 
Constantin and Co. Directeur. 

COLLECTIVITÉS LOCALES 

— Christian BOURGET (82), Dire-
teur Général des Services Techniques 
de la Vill e de Lyon. 

— Alain PETITJEAN (77), Conseil Gé-
néral de la Somme, Directeur Général 
Adjoint de l'Administration Générale. 

CORRESPONDANTS 

- Benoît PEZOT (89), EDF Hoi Fu 
Zop, 91 Est De Cacilhas. Macao. 

RETRAITES 

— Pierre LEMARI E (55). le 1 c r octobre 
1990. 

— Jean BORDES (70). le 5 novembre 
1990. 

— André GIRARDIN (49), le 8 novem-
bre 1990. 

— Jean-René GIRAUD (77). le ^ n o-
vembre 1990. 

— Pierre GUELFI (50), le 17 novembre 
1990. 

— Charles BRIGNON (56). le 19 no-
vembre 1990. 

MARIAG E 

— Laurent SCHNEIDER MAUNOU-
RY (92), avec Clothilde LEROY le 
8 septembre 1990. 

NAISSANCES 

— CLAIRE, fill e de Françoise et Fran-
çois TAREL (89), le 7 juin 1990. 

- BRUNO, fil s de Aude et Gérard 
COUZY(63), le 13 septembre 1990. 

— LUCAS, fil s de Dominique et Phi-
lippe SAUQUET (81), le 9 octobre 
1990. 

DÉCÈS 

- J e an POZZI, le 17 mai 1990. 

- Lucien CARPENTIER (27). le 27 
juin 1990. 

- Jean HAUTECOUVERTURE (35), 
le 25 juillet 1990. 

— Michel LAFAI X (24), le 29 juillet 
1990. 

PROMOTIONS 

Sont promus Ingénieurs en Chef des-
Ponts et Chaussées : 

— Alain MARSAC (67). 
— Jean-Paul GOURMELON (71). 
— Éric BRASSART (74). 

- Louis-Michel SANCHE (74). 
— Georges PERRIN (79). 
— Jean CAGNIART (77). 
— Charles BLANPAIN (79). 
— Denis CARDOT (72). 
— Gérard MAUROIS (80). 
— Hubert Du MESNIL (74). 
— Alain BUDILLO N (77). 
- Roger LOUZAOUEN (75). 
- Jean-Claude LAPLANCHE (76). 

— Jean-René GIRAUD (77). 
- José ROMAN (72). 
- Jacques TAVERNIER (75). 
- Marc d'AUBREBY (75). 

— Georges DEBIESSE (73). 
— Francis MERRIEN (73). 
— Albert ALEZRA(79). 
— Michel Le BRISHOUAL (80). 
— Jean GUILLOT(73). 
— François DELARUE (74). 
— Jean-Yves BELOTTE (73). 
— Henri COLIN (77). 
-G i lbert SANTEL(81). 

UNE MISE AU POINT 
DE L'ÉCOL E 

Beaucou p d'entr e vou s on t reç u un e lettr e d'Alexandr e Rousse t les 
prenan t ŕ témoi n d e l'injustic e don t il aurai t été l'objet , l'Écol e lu i 
refusan t la délivranc e de son diplôm e et l'Associatio n lu i ferman t ses 
portes . 

La Directio n de l'Écol e nou s a demand é de diffuse r la mis e au poin t 
suivant e : 

« Alexandr e Rousset , admi s sur titr e en deuxičm e anné e ŕ la rentré e de 
septembr e 1985 a obten u des résultat s insuffisant s au regar d des rčgle 
ment s de l'École . De c e fait , en applicatio n des texte s en vigueur , sa 
scolarit é a été examiné e ŕ deu x reprise s par le Consei l d'Enseignemen t 
et d e Recherch e en septembr e 1986 et décembr e 1987. Au cour s d e sa 
séanc e du 14 décembr e 1987, le Consei l a donné , en dernie r ressor t et 
au vu de l'ensembl e de la scolarit é d'Alexandr e Rousset , un avi s 
défavorabl e ŕ la délivranc e du diplôm e d'ingénieur . » 

La Directio n d e l'Écol e a décid é de suivr e l'avi s du Conseil . 
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LU POUR VOUS 
L E S P O N T S M O D E R N E S 

X V I I I e - X I X e S I È C L E S 

Bernard  Marrey 

Éditions A. & J. Picard 

Le langage commun dit 
des ponts que ce sont des 
ouvrages d'art. Les histo-
riens et les critiques d'art 
toutefois ne les considè-
rent pas c o m m e des 
⊄uvres d'art... 
Et cependant, les ponts 
fascinent, peut-ętre da-
vantage encore, ceux qui 
ne sont pas du métier : 
comment ces structures, 
d 'apparence souvent si 
légère, parviennent ŕ sup-
porter sans broncher des 
centaines de tonnes en 
mouvement ? Alors que la 
communication est ŕ la 
mode, ils sont la concréti-
sation et l'image męme 
de la c o m m u n i c a t i o n , 
que ce soit par l'assem-
blage de blocs de pierre, 
de poutrelles d'acier ou 
de voussoirs de béton. On 
dit d'ailleurs « établir un 
pont », ou , ŕ l'inverse, 
« couper les ponts ». 
Aussi étrange que cela 
puisse paraître, ces ou-
vrages, dont l'image est si 
forte, sont sans histoire, 
tout au moins publiée... 
C'est pour leur redonner 
cet te valeur architectu-
rale jusque lŕ négligée par 

les historiens d'art que Ber-
nard Marrey a entrepris 
cet te importante étude 
sur les ponts modernes. 
Le premier volume qui pa-
raît aujourd'hui est consa-
cré aux X V I I I e et X I X e siè-
cles, le deuxième volume, 
réservé ŕ notre siècle, pa-
raîtra ultérieurement. 
La conception moderne 
des ponts prend véritable-
ment naissance dans la 
deuxième moitié du X V I I I e 

sièc le. Les premières 

Dans l'histoire de la carto-
g r a p h i e f rança ise , la 
carte de Cassini occupe 
une p l a c e éminen te : 
c'est la première ⊄uvre 
scienti f ique de grande 
ampleur. Elle marque un 
double progrès : elle est 
fondée sur le positionne-

grandes innovations tech-
niques se man i fes ten t 
dans de nouvelles réalisa-
tions comme le pont de 
Saumur ou le pont de 
Moulins. Certaines pro-
vinces, plus dynamiques, 
favorisent le mouvement 
en c o n s a c r a n t des 
sommes importantes ŕ 
leurs voies de communi-
cation. 
Avec, plus tard, « l'arrivée 
du fer, de la fonte puis de 
l'acier sur le marché, la 

ment d'un nombre suffi-
sant de points pour ętre la 
première carte de base 
du royaume, et elle s'ap-
puie sur un recensement 
toponymique qui est la 
première entreprise d'en-
vergure m e n é e en 
France. 

naissance et l'extraordi-
naire expansion des che-
mins de fer », de nou-
veaux types de ponts 
apparaissent et connais-
sent très vite « un dévelop-
pement proprement fan-
tastique ». 
C'est l'âge d'or des ponts 
métalliques. Ce sont, en 
męme temps, les derniers 
feux de la construction 
t radi t ionnel le avec les 
derniers exemples d 'ou-
vrages en pierre. 
Une bibl iographie, ainsi 
que des notices biogra-
phiques complètent ce 
premier volume. 
Bernard Marrey, historien 
d'architecture, a obtenu 
le Grand Prix de la Critique 
d'Architecture en 1981. Il 
est l'auteur de nombreux 
ouvrages. 
Un volume relié 22,5 x 27, 
320 pages, 330 illustra-
tions en noir et en couleur. 
Prix jusqu'au 31.01.1991 : 
480 F, ensuite : 550 F. 
Contact presse : Marie-
Claude Maddaloni.

Si l ' image du royaume 
était destinée en priorité ŕ 
la machine administrative 
de l'État, un public plus 
large existait au niveau 
des provinces. Cassini pro-
duisait donc , pour cer-
taines régions, deux types 
de cartes qui donnèrent 
lieu ŕ deux opérations de 
gravure différentes : les 
feuilles de la car te de 
France et, parallèlement, 
des cartes des provinces, 
mises en valeur par une 
présentation particulière-
ment soignée, destinées ŕ 
une clientèle exigeante, 

L ' E X T R A O R D I N A I R E A V E N T U R E 

D E L A C A R T E D E F R A N C E 

L A C A R T E D E C A S S I N I 

M. Pelletier 
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fière d'appartenir ŕ une 
région. 
Dans cette histoire de la 
carte de Cassini, Monique 
Pel let ier s 'adresse au 
large public qui s'inter-
roge sur l'élaboration des 
cartes et aux historiens qui 
en f o n t un a b o n d a n t 
usage. Elle replace cette 
⊄uvre dans le contexte 
de la car tograph ie qui 
progressa considérable-
ment au XVIIIesiècle. 

Sommaire 
Projets  et réalisations  anté-
rieurs  à la carte  de Cassini 
- Fondation  et premiers 
travaux  de l'Académie 
des Sciences  - Réalisation 
de canevas  géométri-
ques  en France  (1689-
1744) et extensions  en 
Europe  - Les méthodes 
géométriques  gagnent 
du terrain  - Le plan  détaillé 
de la France,  premières 
années  (1747-1756) et 

organisation  générale  -
La carte  de France 
« privatisée  » (1756-1793) -
« Nationalisation  » de la 
carte  de France  (1793-
1818)- Détail  de la France 
et cartographie  des pro-
vinces  - Lecture  et diffu-
sion  de la carte  de France 
- D'une  carte  à l'autre  : de 
la carte  de Cassini  à la 
carte  de l'État-major  -
Annexes  : la « gens  » 
Cassini  - Principes  de 

la triangulation  - Liste 
et dates  des feuilles  -
Chronologie  des travaux 
sur  le terrain  - Abréviations 
utilisées  sur  la carte  de 
Cassini. 

Car tonné 21 x 30, 264 
pages, 1990. ISBN 2-85978-
143-9. Prix : 345 F. 

BON DE COMMANDE 

Veuillez m'adresser ex de l'ouvrage 

La cart e d e Cassin i : l'extraordinaire  aventure  de la carte  de France  au prix unitaire de 345 F, soit F. 
 Ci-joint mon règlement par chèque ŕ l'ordre de « Anciens ENPC - Formation permanente » 
(Une facture  justificative  sera  jointe  à la livraison) 

NOM "., 

ADRESSE 

PRESSES DE L'ÉCOLE NATIONALE DES PONTS ET CHAUSSÉES 
28, rue des Saints-Pères, 75007 PARIS 

PRIX DES MASTÈRES 90 
Ce prix, créé à l'initiative de Françoise Watrin, est destiné à couronner annuellement le meilleur ouvrage, dont l'apport, dans le 
domaine des sciences sociales, des relations humaines, de l'organisation et de la gestion de l'entreprise, permet un approfondis-
sement de la réflexion et une meilleure efficacité dans l'action. 

Le jury de douze membres, comprenant des personnalités liées au monde de l'entreprise, le directeur de l'École et trois de ses 
collaborateurs, s'est réuni le 24 avril 1990. Ses suffrages se sont portés sur : 

- « Le défi culturel » M. Bruno Lussato (Nathan) ; 

- « Le métier de patron » M. Jean-Louis et Mme Perla Servan-Schreiber (Fayard) ; 

- « Les entreprises ont-elles une âme » M. Alain Etchegoyen (F. Bourin). 

Le premier a reçu le prix des Mastères, les deux autres recueillant une mention spéciale du jury. 

Le mardi 9 octobre à 17 heures, à l'amphi Caquot, devant un public nombreux d'élèves, d'anciens et de membres de 
l'administration de l'École, ces prix ont été remis par J. Lagardère aux auteurs. Ces derniers ont présenté leurs ouvrages et répondu 
aux questions ; le débat était animé par Jean-Claude Romain, TJPC 62, Directeur de Romain Développement. 
Cette manifestation réussie s'est terminée par un cocktail au cours duquel ces ouvrages, dont l'envie de lire nous avait été donnée, 
ont été dédicacés par les auteurs. 

NDLR : Si vous  souhaitez  qu'un  ouvrage  de votre  choix  participe  à la sélection  91, adressez-vous  à : F. Watrin,  délégué  général 
du Prix,  Mission  des relations  avec la profession,  tél.  : 42.60.34.13 poste  1203. 
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DES PONTS ET CHAUSSEES 

OBJECTI F CARRIÈRE 
- Vous allez changer de poste ou d'entreprise... ou vous souhaitez le faire ? 

- Vous vous interrogez sur votre parcours professionnel, sur les exigences du marché ? 

- Vous avez des problèmes plus spécifiques de recherche d'emploi ? 

Af in q u e nous puissions déf in i r e n s e m b l e la p r o b l é m a t i q u e d e c h a c u n , 

j e vous p r o p o s e d e nous re t rouver d e 9 heures ŕ 10 h 30 a u t o u r d ' u n pe t i t dé jeune r , 

l 'un des v e n d r e d i s suivants : 

 Le v e n d r e d i 25 janv ie r 1991 (salle Bou l l oche ) 

 Le v e n d r e d i 8 mars 1991 (salle C o y n e ) 

 Le v e n d r e d i 12 avri l 1991 (salle C o y n e ) 

ŕ l 'Éco le des Ponts, 
28, rue des Saints-Pères, 

75007 PARIS 

Ces réun ions d e t rava i l n e se subst i tuent pas a u x en t re t iens ind iv iduels q u e nous pour rons 
avoir. 

Françoise Watrin 

J ' e n v i s a g e la p r é s e n c e d ' i n t e r v e n a n t s extér ieurs e t vous serais d o n c r e c o n n a i s s a n t e d e 
b i e n voulo i r m e re tou rner le c o u p o n c i -dessous d a n s le souc i d ' u n e me i l l eu re o rgan i sa t i on . 

A retourner ŕ : Françoise Watrin - ENPC / RP 

Nom : Prénom : Promo 

Adresse : 

Date choisie : 

Ci-joint, 50 F pour part ic ipat ion aux frais. 
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O N T E M P L O I P O N T E M P L O I P O N 

RÉF. 13733 : CONDUC-
TEUR DE TRAVAUX 
J U N I O R . M A R N E - L A -
VALLÉE. 190 KF. En posi-
tion d'adjoint de directeur 
de travaux italiens, affecté 
ŕ un chantier de bâtiment 
sophistiqué sur le site de 
Disneyland. Ingénieur dé-
butant avec une motivation 
technique, un sens des 
responsabilités, désireux 
d'évoluer. L'entreprise PIZ-
ZAROTTI, 4 e entreprise pri-
vée italienne de BTP (auto-
routes, aéroports, barrages, 
aqueducs, tunnels et bâti-
ment), CA de 1,6 MdF, ef-
fectif de 1 440 personnes, 
dispose de filiales et suc-
cursales européennes, et 
notamment françaises (CA 
en France de 150 millions 
de F F / a n ) . Con tac te r 
M. Alessandro Pastia, en-
treprise Pizzarotti, 51 Borgo 
Felino, 43100 PARME (ITA-
LIE). Tél. : (0521) 202 317. 
Télécopie : (521) 207 461. 
TLX 530 336 IMPIZ I. 

RÉF. 13851 : CHEF DE 
PROJET SENIOR. PARIS. 
3 0 0 / 4 0 0 KF. B N P re-
cherche pour son départe-
ment des financements de 
projets intervenant dans le 
montage et suivi de grands 
projets en financement pri-
vé , c o n c e s s i o n , BOT, 
France/étranger, un Chef 
de Projet Senior. Respon-
sable d'un secteur géogra-
phique ou industriel. Pros-
pecte, procède ŕ l'analyse 
technique, économique et 
financière des projets, et 
réalise en cas de succès le 
montage et la syndication 
des opérations. Idéalement 
double expérience techni-
que et financière acquise 
au sein d'un organisme fi-
nancier opérant ŕ l'interna-
tional. Compétences projet, 
économie, finance, informa-
tique souhaitée. Anglais im-
pératif. Adresser lettre et 
CV ŕ M. COINDREAU, 
BNP-GPI, 27, boulevard 
des Italiens, 75002 PARIS. 

RÉF. 13852 : ANALYSTE 
F I N A N C I E R . P A R I S . 
1 8 0 / 2 5 0 KF. BNP re-
cherche pour le départe-
ment des financements de 
projets intervenant dans le 
montage et le suivi de 
grands projets en finance-
ment privé, concession, 
BOT, France/étranger, un 
Ingénieur Analyste finan-
cier. Assiste un chef de pro-
jet dans l'analyse techni-
que, juridique, économique, 
financière des projets. Pro-
cède ŕ la mise au point des 
modèles financiers, établis-
sement des offres, aide ŕ la 
négociation et ŕ la syndica-
tion des opérations. Ingé-
nieur débutant ou 1 r e expé-
r ience f inanc ière (très 

souhai table), avec une 
compétence en micro-infor-
matique indispensable. An-
glais + autre langue souhai-
tée. Adresser lettre et CV ŕ 
M. COINDREAU, BNP-
GPI, 27, boulevard des Ita-
liens, 75002 PARIS. 

RÉF. 13902 : DIRECTEUR 
DE L'AGENCE RÉGIO-
NALE. PROVINCE. Prend 
en charge le démarchage 
de l'ensemble des parte-
naires éventuels pour obte-
nir leur adhésion ŕ l'orga-
nisme. Réalise des études 
afin de définir les stratégies 
et axes d'intervention de 
l'agence et de détecter les 
secteurs de recherche. Pro-
pose aux instances les pro-
g rammes ŕ met t re en 
⊄uvre. Exp. de 5 ans dans 
un organisme de recherche 
publique ou privée. Bonne 
maîtrise des institutions, de 
la réglementation et des 
procédures de financement 
de la recherche publique. 
Anglais souhaité. Conseil 
général de Champagne-
Ardennes recherche pour 
une agence régionale (en 
création) pour la recherche-
développement. Cet orga-
nisme a pour mission de 
promouvoir et de favoriser 
le développement de la re-
cherche scientifique sur le 
territoire de la région Cham-
pagne-Ardennes. Adresser 
lettre et CV ŕ M m e HUGON, 
EGOR, 63, rue de Pon-
thieu, 75008 PARIS. 

RÉF. 1 3 9 3 4 : RESPON-
SABLE D'OPÉRATION. 
PARIS. Rattaché ŕ la divi-
sion, assure la conduite, la 
coordination et la gestion 
de projets, notamment dans 
le domaine des moyens de 
manutention. A en charge 
le pi lotage des études 
architectures et techniques, 
la réalisation du cahier des 
charges et la gestion des 
marchés et des crédits. In-
génieur ayant une première 
expérience dans les techni-
ques du bâtiment, doté 
de capacités de communi-
cation, de management 
et de mobilité. Compagnie 
aérienne AIR FRANCE re-
cherche pour la division 
architecture bâtiments et 
équipements, qui réalise 
l'ensemble des installa-
tions au sol (infrastructures, 
a é r o p o r t u a i r e s ) de la 
Compagnie tant en France 
qu'ŕ l'étranger. Adresser 
lettre et CV ŕ M m e VAL-
LENET, AIR FRANCE, 
Service Recrutement, 10, 
rue Vercingétorix, 75014 
PARIS. 

RÉF. 13734 : DIRECTEUR 
COMMERCIAL FRANCE. 
PARIS. Au sein de la filiale 
française, prend en charge 

la fonction commerciale 
principalement TP (identifi-
cation d'affaire, négociation 
et montage). Ingénieur 
confirmé, ayant un sens 
commercial, un bon niveau 
technique TP introduit. 
L'entreprise PIZZAROTTI, 
4 e entreprise privée ita-
lienne de BTP (autoroutes, 
aéroports, barrages, aque-
ducs, tunnels et bâtiment), 
CA de 1,6 MdF, effectif de 
1 440 personnes, dispose 
de filiales et succursales 
européennes, et notam-
ment françaises (CA en 
France de 150 millions de 
FF/an). Contacter M. Ales-
sandro Pastia, entreprise 
Pizzarotti, 51 Borgo Felino, 
43100 PARME (ITALIE). 
Tél. : (0521) 202 317. Télé-
copie : (521) 207 461 . 
TLX 530 336 IMPIZ I. 

RÉF. 13798 : ASSISTANT 
DU DIRECTEUR TECH-
N I Q U E . P A R I S 1 7 e . 
420/450 KF/an. Assiste le 
directeur technique dans 
ses fonctions d'organisation 
en recherche et développe-
ment dans les activités pi-
lotes. Le représente auprès 
des partenaires du groupe, 
des agences gouverne-
mentales et dans les mani-
festations internationales. 
Prépare et lance les projets 
d'application. Ing. ayant 
une exp. de 10 ŕ 15 ans 
dans : recherche, dévelop-
pement et fabrication, de 
préférence dans les techni-
ques d'affichage électroni-
que. Capacité d'adaptation 
ŕ une PME, diplomate. An-
glais impératif. Société fai-
sant partie d'une holding 
américaine de 50 M$, exer-
çant 2 types d'activités : la 
fourniture de revętements 
thermiques projetés par 
atomisation (destiné ŕ l'in-
dustrie aéronautique et 
spatiale) et surtout le déve-
loppement d'une technique 
nouvelle pour l'affichage 
de l'information. Adresser 
lettre et CV ŕ M. BENOIST, 
MICHEL JOUHANNAUD 
SEARCH, 40 bis, avenue 
de Saxe, 75007 PARIS. 

RÉF. 13739 : DIRECTEUR. 
RÉGION EST. Prend en 
charge la responsabilité de 
la clinique. Ingénieur ayant 
une expérience de la ges-
tion d'établissement privé 
court séjour, attiré par le 
contrôle budgétaire et les 
négociations. CLINIQUE 
MCO, 184 lits, FEHAP, si-
tuée dans la région est. 
Adresser lettre et CV ŕ 
M. LABEDAN. IFR HOS, 
66 bis, avenue Jean-Mou-
lin, 75014 PARIS. 

RÉF. 13830 : ASSISTANT 
DE DIRECTION. CENTRE 
FRANCE. Responsable de 

la logistique administrative : 
organisation, informatique, 
communication, etc. Ingé-
nieur ayant une expérience 
hospitalière mais non indis-
pensable, doté d'un esprit 
rigoureux, un goűt du travail 
en équipe. IFR HOS Recru-
tement recherche pour la 
Clinique Médico-Chirurgi-
cale (100 lits). Adresser let-
tre et CV ŕ M. LABEDAN, 
IFR HOS, 66 bis, avenue 
Jean-Moulin, 75014 PARIS. 

RÉF. 13822 : CHEF DE 
PROJET. PARIS NORD. 
Prend en charge la gestion 
complète d'une partie du 
système d'information en 
superv isant une petite 
é q u i p e . 1 , e expérience 
d'1 an mini, de la concep-
tion et de la réalisation d'ap-
plications de gestion dans 
un environnement IBM 
grand système. Sens du 
contact utilisateur, volonté 
d 'assumer des respon-
sabilités. GEC ALSTHOM, 
groupe industriel, un des 
leaders mondiaux de la 
haute techno log ie , re-
cherche dans le cadre de 
révolution de son schéma 
directeur informatique de 
la division électromécani-
que. Adresser lettre et CV 
ŕ M. HICK, INSTITUT 
MENNARE, 51, avenue de 
Paris, 94300 VINCENNES. 

RÉF. 13749 : PROJETEUR 
CONCEPTEUR. MONT-
PELLIER ( 3 4 ) . Rattaché 
au responsable du B.E. 
produits, avec pour mission 
de réaliser des études en 
liaison avec un chargé de 
marché (service marke-
ting). Expérience de 5 ans 
dans la pro fess ion ou 
10 ans dans une activité 
proche. Anglais apprécié 
(surtout oral). Maitrise de 
l'outil informatique souhai-
tée. Aptitudes pédagogi-
ques et « commerciales ». 
KAWNEER FRANCE, filiale 
de la société américaine 
KAWNEER. Adresser lettre 
et CV ŕ M. MANTIONE, 
FLORIAN MANTIONE INS-
TITUT, « Les échelles de la 
ville », 1, place Paul-Bec, 
BP 9227, 34043 MONT-
PELLIER CEDEX 1. 

RÉF. 13826 / DIRECTEUR 
GÉNÉRAL ADJOINT en 
charge des Ressources 
Huma ines . PARIS. Ap-
porte une véritable réflexion 
stratégique en terme de 
gestion des ressources hu-
maines : définit mieux les 
besoins, fait l'inventaire du 
patrimoine, cible et prévoit 
les recrutements, renforce 
les capacités du groupe en 
matière de conseil et de 
prestations auprès des so-
ciétés d'économie mixte. 
Exp. en totalité ou en partie 

dans le monde de l'aména-
gement et de l'urbanisme. 
Groupe de sociétés de ser-
vices, spécialisé dans le 
conseil et l'assistance aux 
collectivités locales pour 
l'aménagement du territoire 
et l'ensemble des services 
ŕ la ville (environnement, 
l o i s i r s . . . ) . E f fec t i f de 
800 personnes et CA de 
500 MF. Adresser lettre 
et CV ŕ M m e MULLNER-
CORNU, PROGRESS, 57, 
avenue Franklin-Roosevelt, 
75008 PARIS. 

RÉF. 14014 : Important 
Bureau d'Études Éco-
nomiques recherche IN-
GÉNIEUR ÉCONOMISTE 
débutant ou quelques 
années d'expérience, 
formation Grandes Écoles, 
connaissant l'informa-
tique. Adresser lettre et 
CV ŕ M. BLANQUIER, 
SETEC ÉCONOMIE, 
Tour Gamma D, 58, quai 
de la Râpée. 75583 PARIS 
CEDEX 12. 

RÉF. 14032 : INGÉNIEUR, 
LYON. Dans une équipe 
d 'une d i za ine de per-
sonnes, chargé des pro-
blèmes d'analyse vibratoire 
et sismique des installa-
tions nucléaires (études 
d'interaction sol-structure et 
certaines études de ré-
ponse sismique). Ingénieur 
déb. ou 1 exp., avec 
connaissances en mécani-
que des sols et calculs de 
structures, en dynamique 
des structures, et/ou propa-
gation des ondes, mécani-
que vibratoire appréciées. 
É.D.F. Direction de l'Équi-
pement, recherche pour 
son service études et pro-
jets thermiques et nu-
cléaires. Adresser lettre et 
C.V. ŕ Monsieur LABRE, 
EDF Direction de l'Équipe-
ment, 12 - 14, avenue Du-
triévoz, 69 628 VILLEUR-
BAINE CEDEX. 

RÉF. 14041 : INGÉNIEUR 
DE SOUTIEN LOGISTI-
QUE. LE PLESSIS (92). In-
tégré au sein du départe-
ment, conduit : les études 
conceptuelles sur le plan de 
maintenance ; l'analyse du 
soutien logistique, l'analyse 
des niveaux de mainte-
nance, du coűt global de 
possession, les rechanges, 
la documentation, la forma-
tion, l'assistance technique 
et les outillages de test. In-
génieur débutant ou 1 r e 

exp., libéré de ses obliga-
tions militaires, ayant une 
bonne connaissance de 
l'anglais. Motivé par les 
études logistiques, rigou-
reux avec un esprit ouvert 
et communicatif. THOM-
SON CSF recherche pour 
son département de pro-
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Soc ié té concess ionna i re d ' a u t o r o u t e 
rec ru te son A d j o i n t au D i rec teur de 
la C o n s t r u c t i o n , 3 5 / 5 0 ans . 

Charg é des installation s 
d'exploitatio n 

Rémunération : 270 000/360 000 F annue l 

Ingénieur diplômé 
10 à 12 ans d'expérience 

dans les ouvrages à péage 

A d r e s s e r c a n d i d a t u r e ŕ : 
ASF  D i rec t i on de la C o n s t r u c t i o n , 
1 6 , a v e n u e El isée-Reclus 
75007 PARIS. 

Le Départemen t du VAR 
recrute 

par voie de mutation ou de détachement 

ATTACH É 
TERRITORIAL 

Chef du Servic e des Affaire s Foncičre s 

Missions : 
— Exécutio n des procédure s d'expropriation , phase s 

administrative s et judiciaire s et représentatio n du 
Départemen t dan s les différente s étape s d e ces 
procédures . 

— Négociation s dan s le cadr e d'acquisition s amia 
bles . 

— Gestio n des zones d e préemptio n concernan t le 
Département . 

Profil : 
— Bonne s connaissance s dan s le domain e des pro 

cédure s foncičre s et des outil s de planif ication . 
— Sens des contact s pou r assure r les relation s avec 

les autre s service s administratif s et pou r conduir e 
les négociation s ave c les particuliers . 

Adresser lettre manuscrite, CV, copies des derniers 
arrêtés de nomination de promotion d'échelon et des 
trois dernières fiches de notation, à : 
M. le Présiden t d u Consei l généra l du Var 
Hôte l du Département , BP 1 3 0 3 83076 Toulo n Cedex 

U N I O N T E C H N I Q U E 

D U B Â T I M E N T 

230 Million s de CA avec un effectif de plus de 400 sala-
riés, nous s o m m es présen ts dans les act ivi tés de 
couverture, plomberie, génie climatique, réhabilitation 
tous corps d'état et laboratoires. Notre structure souple, 
en services-travaux, offre de larges perspectives d'avenir. 
Afi n de poursuivre notre développement, nous recher-
chons pour nos activités thermiques et climatisation 

U N INGÉNIEUR THERMICIEN 

SPÉCIALISÉ EN C L I M A T I S A T I O N , 
CENTRALE, MINES, AM, ESTP... 

Vous devrez met t re en place et déve lopper tou te une 
activité climatisation, dont vous aurez la responsabilité, à 
l ' intérieur de l'un de nos services travaux. 
Vous assurerez les relations avec la cl ientèle. 
Une expér ience acquise de plus de 5 ans en entrepr ise 
est indispensable. 

Merci de bien vouloir adresser lettre manuscri te, C.V. 
+ prétent ions à 

Nicole Bordier 
UTB - B.P. n" 257 - 93511 MONTREUIL 

Le Consei l généra l du Var recrut e d'urgenc e 
par voi e de mutatio n ou de détachemen t par 
sa Directio n Départemental e de l'Environ 
nemen t et de l'Equipemen t Rura l : 

Un attach é te r r i t o r i a l 
ou 

Un ingénieu r t e r r i t o r i a l 

F o n c t i o n s : 
Préparation et suivi de la politique des espaces natu-
rels du Var : sites classés, parcs régionaux naturels, 
espaces naturels sensibles, programmes forestiers 
et prévention des incendies... 

P r o f i l : 
Bac + 4 minimum, formation scientifique en rap-
port avec la foręt, formation et/ou expérience dans 
le domaine des espaces naturels et en particulier de 
la foręt méditerranéenne. 

Adresser lettre manuscrite + curriculum vitae + 
copies diplômes + photo à : 
M. le Président du Conseil général du Var 
Direction du Personnel 
Boulevard du 11 2 e R.l. 
8 3 0 7 6 TOULO N CEDEX 
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g r a m m e s l o g i s t i q u e s 
(D.P.L). Adresser lettre et 
C.V. ŕ Monsieur KHOU-
ZAM, THOMSON CSF, 9, 
avenue Réaumur, B.P. 22, 
92352 LE PLESSIS RO-
BINSON CEDEX. 

RÉF. 14097 : RESPON-
S A B L E DU LABORA-
TOIRE GAZ. THIONVILLE. 
Rattaché au responsable 
des laboratoires et assisté 
d'une équipe technique, 
responsable du développe-
ment et de la mise au point 
des nouveaux produits. Ga-
rant de la qualité et de la 
fiabilité des produits base 
gaz. Ingénieur mécanicien, 
idéalement spécialiste de la 
mécanique des fluides ou 
thermique, ayant une solide 
formation sur les techni-
ques du gaz, connaissant 
le secteur d'activité de 
la société. Anglais et / ou 
a l l e m a n d a p p r é c i é s . 
SCHOLTES, novateur sur 
le marché de l'électroména-
ger. Adresser lettre et C.V. 
ŕ Madame MROZINSKI, 
PRH, Centre d'Affaires AS-
PAC. 6, rue François de 
Curel , B.P. 5 1 , 57003 
METZ CEDEX 01. 

RÉF. 14143 : CESSION 
AGENCE + FILIALE. RÉG. 
PARISIENNE. Agence de 
création et réalisation gra-
phique. Clientèle essentiel-
lement constituée par les 
plus grandes sociétés de la 
V.P.C., des entreprises in-
dustrielles, banques, assu-
rances, éditions, institution-
nels, . . . CA de 15 MF, 
marge brute de 10 MF, ef-
fectif de 30 personnes. = 
Filiale immobilière au patri-
moine composé de : 1 im-
meuble (1 000 m ), réserve 
foncière permettant la 
construction de près de 
7 000 m 2 de bureaux (Mé-
tro et RER). Prix total de la 
cession (Agence + filiale 
immobilière) : 30 MF. Profil 
du repreneur : un groupe 
de communicat ion qui 
vo i t lŕ l ' o ccas ion de 
compléter ses activités, de 
développer un patrimoine 
immobilier de valeur, ou un 
investisseur. Repreneur 
disposant d'un crédit ban-
caire de 30 MF. Adresser 
lettre et C.V. ŕ Monsieur 
B O U Y E R , B E R N A R D 
J. BOUYER & ASSOCIÉS, 
15, avenue Victor Hugo, 
75116 PARIS. 

RÉF. 13978 : CHEF DE 
PROJET : P A R I S 8 e . 
300 KF. Société financière 
recherche Chef de projet 
pour son équipe spécialisée 
en produits dérivés sur ac-
tions : Organisateur micro-
informatique, encadre une 
équipe de 3 program-
mateurs dans un environ-

nement OS/2, SQL, Oracle. 
Le poste est situé au sein 
d'une salle des marchés. 
Expérience informatique de 
2 ŕ 3 ans nécessaire. 
Adresser lettre et C.V. ŕ 
Monsieur SANLAVILLE, Fl-
NORUAL, 52, avenue des 
Champs Elysées, 75008 
PARIS. 

RÉF. 14115 : INGÉNIEUR. 
CHATOU (78). Prend en 
charge l'étude de pro-
blèmes de couplage fluide 
structure ŕ l'origine de phé-
nomènes d'usure dans des 
composants industriels. 
Analyse les problèmes que 
posent ces composants, 
développe et utilise des mé-
thodes numériques. Définit 
et interprète les expérimen-
tations de laboratoire asso-
ciées. Ingénieur, de natio-
n a l i t é f r a n ç a i s e ou 
ressortissant de la CEE. 
(Formation complémentaire 
possible). Sens physique 
développé, capacités d'é-
tude théorique et goűt du 
travail en équipe. EDF Di-
rection des études et re-
che rches (2 500 per-
sonnes) recherche pour 
son département Transferts 
Thermiques et Aérodynami-
ques (40 chercheurs) : uni-
té de recherche appliquée 
spécialisée en thermique et 
mécanique des fluides. 
Adresser lettre et C.V. ŕ 
Monsieur DESMAS ou 
Monsieur GRANGER, EDF 
Direction des Études et Re-
cherches. 6, quai Watier, 
B.P. 49, 78401 CHATOU 
CEDEX. 

RÉF. 13746 : DIRECTEUR 
DE BUREAU D'ÉTUDES. 
PARIS. Assure la direction, 
la gestion et le développe-
ment du B.E. Peut ŕ terme 
ętre associé au capital. In-
génieur ayant une expé-
rience confirmée du secteur 
BTP, avec une personnalité 
de développement. Cabinet 
J.P. MOLE, Ingénieur-
Conseil, avec pour domaine 
d'activité les infrastructures 
liées au stationnement 
dans les zones ŕ urbaniser, 
dans les centres urbains 
existants. Adresser lettre et 
C.V. ŕ Monsieur MOLE, 
JEAN-PIERRE MOLE, 51, 
avenue Raymond Poincaré, 
75116 PARIS. 

RÉF. 13916 : DIRECTEUR 
COMMERCIAL FRANCE. 
PARIS. 400 KF. Rattaché 
au directeur commercial, 
responsable de la passa-
tion des grands contrats 
VAL et autres systèmes en 
France. Ingénieur avec une 
connaissance des adminis-
trations et des collectivités 
locales appréciée, et une 
expérience pas nécessaire-
ment dans les transports. 

Anglais impératif. MATRA 
Transport (effectif de 700 
personnes, CA de 1 milliard 
de F). Adresser lettre et 
C.V. ŕ Monsieur GENIN, 
MATRA TRANSPORT, 
48 - 56, rue Barbés, 
B.P. 531, 92120 MONT-
ROUGE. 

RÉF. 14031 : DIRECTEUR 
DE P R O J E T S . MAR-
SEILLE. Sous l'autorité 
de la direction générale, 
anime une équipe de char-
gés d'opérations d'aména-
g e m e n t et a s s u r e la 
conduite du dossier de « ré-
novation en centre-ville ». 
Ingénieur confirmé, ayant 
une formation appréciée : 
IAE, ICG, ou ICH. SOMICA, 
Société Marseillaise Mixte 
Communale d'Aménage-
ment et d 'Équipement 
de Marseille. Adresser let-
tre et C.V. ŕ Monsieur de 
VILLENEUVE, SOMICA, 
23, rue Vacon, 13001 
MARSEILLE. 

RÉF. 14017 : ING. RESP. 
PROGRAMMES HYDRAU-
LIQUE URBAINE. PARIS 
8 e . Rattaché au chef de di-
vision, chargé : de l'identifi-
cation, de l'instruction, de 
l'évaluation et du suivi des 
projets soumis au finance-
ment de la Caisse Cen-
trale ; (pour chacun des 
pays) du suivi et de l'appré-
ciation des secteurs et des 
entreprises ; d'assurer le 
suivi et d'organiser les 
contacts. Formation supé-
rieure scientifique, écono-
mique et financière. Expé-
rience profess ionnel le 
relevant soit du secteur 
concerné, soit de fonctions 
similaires. Maîtrise suffi-
sante de la langue anglaise. 
Caisse Centrale de Coopé-
ration Économique, orga-
nisme financier français in-
t e r v e n a n t d a n s les 
problèmes de développe-
ment économique. Adres-
ser lettre et C.V. ŕ Monsieur 
CLAVEL, CAISSE CEN-
TRALE DE COOPÉRA-
TION ÉCONOMIQUE, Cité 
du Rétiro, 35-37, rue Boissy 
d'Anglas, 75379 PARIS 
CEDEX 08. 

RÉF. 14026 : INGÉNIEUR 
D ' A F F A I R E S . PARIS . 
350 KF. Responsable du 
développement commercial 
et technique de logiciels de 
cartographie informatisée. 
Analyse les appels d'offre 
et les montages possibles, 
définit et chiffre les solu-
tions techniques avec les 
interlocuteurs, assure la 
p r o s p e c t i o n , le su iv i 
commercial et le suivi des 
réalisations. Ingénieur gé-
néraliste avec : culture in-
formatique et maîtrise des 
outils utilisés (langage C, 

environnement Unix, sta-
tions de travail...) + expé-
rience commerciale avérée. 
Filiale de l'un des premiers 
groupes industriels mon-
diaux (Saint-Gobain), so-
ciété en pleine expansion 
(effectif de 2 750 per-
sonnes. CA de 2 MdF) dans 
des activités de services 
tels que le t ra i tement 
et la distribution de l'eau 
potable, l'assainissement 
des eaux usées, la propre-
té urbaine... Adresser lettre 
et C.V. ŕ Madame PER-
REAUX-FOREST, PFC, 
33, rue Galilée, 75116 
PARIS. 

RÉF. 13956 : INGÉNIEUR 
LOGICIEL. FONTAINE-
BLEAU. Participe au déve-
loppement d'une carte élec-
tronique s'intégrant dans 
les systèmes. Chargé, plus 
part icul ièrement, de la 
conception et de la mise au 
point de « bas-niveau » de 
cette carte. Ingénieur libéré 
des O.M., avec les compé-
tences suivantes : maîtrise 
du langage C, bonne 
connaissance de la pro-
grammation de composants 
électroniques, connais-
sance du système UNIX. 
Anglais impératif. MOR-
PHO SYSTEMES (effectif 
de 300 personnes) leader 
mondial sur ces applica-
tions de traitement d'i-
mages commercialise ses 
systèmes dans le monde 
entier. Adresser lettre et 
C.V. ŕ Monsieur BOULIN, 
MORPHO SYSTEMES, 
33, route de la Bonne 
Dame, 77300 FONTAINE-
BLEAU. 

RÉF. 14165 : DIRECTEUR 
D'EXPLOITATION. Sud 
Est (Lyon ou Montpellier) 
après un séjour en Es-
pagne. 400 KF. Rattaché 
au directeur international, 
après une période de for-
mation de 6 ŕ 12 mois, 
prend en charge la direction 
d'un centre de profit sous 
ses aspects techniques, 
commerciaux et de gestion. 
Accession ŕ moyen terme ŕ 
la direction de la filiale fran-
çaise. Ingénieur (30-40 
ans) ayant une expérience 
de 5 ŕ 10 ans dans les tra-
vaux publics et le bâtiment 
avec gestion de gros chan-
t i e r s , négoc ia t i on de 
contrats et animation d'é-
quipes. Espagnol souhaité. 
Entreprise espagnole (CA 
de 6,5 milliards de F, effec-
tif de 15 000 pers), spécia-
lisée dans le BTP et immo-
bilier, recherche pour sa 
filiale française. Adresser 
lettre et C.V. ŕ Monsieur 
LEGRAND, SUD EXPAN-
SION PARTENAIRES, 87, 
rue de la Course, 330000 
BORDEAUX 

RÉF. 14142 : DIRECTEUR 
D'AGENCE - FUTUR DI-
RECTEUR DES VENTES. 
PARIS. 350 KF. Rattaché 
au directeur commercial 
France, participe ŕ l'élabo-
ration de la politique de l'en-
treprise au niveau de son 
territoire. Anime, forme et 
stimule une équipe. Assure 
lui-męme la prospection, le 
suivi et la négociation avec 
certains gros clients. Ingé-
nieur ayant une exp. de 5 
ans mini, dans des fonc-
tions commerciales : ven-
deur, puis animateur d'une 
force de vente (secteur in-
dustriel « matières 1 r e s ou 
chimie »). Anglais courant, 
allemand un +. Filiale d'un 
groupe international, spé-
cialisée dans la production 
minérale destinée aux in-
dustries de transformation 
(peintures, caoutchouc, 
plast ique, engrais, pa-
pier...). En France, leader 
sur son marche (CA 
de 1 milliard de F, effectif 
de + 500 personnes), large-
ment bénéficiaire. Adresser 
lettre et C.V. ŕ Madame 
Cordula BERGER, STRUC-
TURE et MANAGEMENT. 
38, rue de Lisbonne, 75008 
PARIS. 

RÉF. 14114 : INGÉNIEUR. 
CHATOU (78). 2 postes. 
Participe ŕ des études 
concernant l'écoulement du 
réfrigérant dans les coeurs 
des réacteurs nucléaires ŕ 
eau pressurisée en fonc-
tionnement normal ou inci-
dentel. Cette activité le 
conduit ŕ contribuer au dé-
veloppement d'un logiciel 
de thermohydraulique tridi-
mensionnel et ŕ sa qualifi-
cation sur des résultats ex-
périmentaux, en liaison 
avec d'autres organismes 
de recherches. Ingénieur 
de nationalité française, 
ayant un sens physique dé-
v e l o p p é , de b o n n e s 
connaissances en mécani-
que des fluides, du goűt 
pour les études numériques 
sur ordinateur et le travail 
en équipe. EDF Direction 
des études et recherches 
(2 500 personnes) re-
cherche pour son départe-
ment Transferts Thermi-
ques et Aérodynamique (40 
chercheurs) : unité de re-
cherche appliquée spéciali-
sée en thermique et méca-
nique des fluides. Adresser 
lettre et C.V. ŕ Monsieur 
OLIVE, EDF, Direction des 
Études et Recherches -
TTA, 6, qua i Wat ie r , 
B.P. 49, 78401 CHATOU 
CEDEX. 

RÉF. 13443 : CHARGÉ 
D'AFFAIRES GÉNIE CLI-
MATIQUE. PARIS. Travail-
lant sous la responsabilité 
d'un ingénieur spécialiste, 
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assur e le suiv i techniqu e 
(é tude s s p é c i f i q u e s de s 
dossiers , consultat io n au 
prč s des entreprises , plani 
ficatio n de s affaires...) , le 
suiv i financie r (contrôl e et 
gestio n du budge t d'étud e 
p a r a f f a i r e ) , l e s u i v i 
commerc ia l . Ingénieu r de 
formatio n géni e climatique , 
ayan t acqu i s un e expé 
r ienc e réussi e en ce do 
maine . Autonome , organi 
s é , a v e c l e s e n s d e s 
contacts . BE T (effecti f de 
70 personnes) , deven u le 
partenair e privilégi é d'archi 
tectes , investisseurs , maî
tre s d'ouvrage s public s ou 
privés . 

RÉF. 13442 : C H A R G É 
D ' A F F A I R E S T R A V A U X . 
PARIS. Rat tach é au res 
ponsabl e de programmes , 
assur e le suiv i techniqu e 
(étude s de faisabilité , plan 
ning , cahie r de s charges , 
gestio n des chantiers...) , le 
suiv i financie r (respec t 
de s engagement s de dé 
p e n s e s . . . ) , et l e s u i v i 
commerc ia l . . . Homm e de 
terrai n pragmatique , auto 
nome , rigoureux , ayan t un 
sen s aig u d u contact , pos 
sédan t d e bonne s capaci 
tés rédactionnelles , et, un e 
expérienc e réussi e dan s ce 
typ e de poste . BE T (effecti f 
de 70 personnes) , deven u 
le partenair e privilégi é d'ar 
c h i t e c t e s , i n v e s t i s s e u r s , 
maître s d'ouvrage s public s 
ou privés . 

R É F . 13364 : C H A R G É 
DE CLIENTÈLE ET 
E X P E R T S I N I S T R E S . 
Rég. Par is ienne. Rattach é 
au directeu r adjoin t de la di 
visio n construct ion , rejoin t 
l 'équip e c o m m e r c i a l e du 
dépar temen t const ruct ion , 
assur e : le suiv i de certain s 
client s de la division , la réa
lisatio n d'objectif s d e déve 
loppemen t commerc ia l , le 
consei l de la divisio n et de 
ses client s su r les sinistre s 
complexes . Formatio n juri 
diqu e et connaissanc e du 
droi t de s assurance s de la 
constructio n par la pratique , 
expérienc e confirmé e dan s 
l'assuranc e constructio n et 
dan s le domain e des sinis 
tres . Anglai s souhaité . Im
por tan t cab ine t d e cour 
tage , 2me mondial , 6 e en 
France , leade r su r le mar 
ch é françai s de la construc 
tion . CA exprim é (commis 
sions ) au titr e de la divisio n 
construct ion , de l'ordr e de 
26 MF pou r un effecti f de 
51 personnes , soi t enviro n 
25 % du CA IARD du cabi 
net . 

RÉF. 13377 : DIRECTEUR 
G É N É R A L . B a n l i e u e 
Ouest . 450 KF. Manag e la 
sociét é (développemen t et 

organisation) . Pilot e les dé 
ve loppement s techniques , 
l'actio n commercial e et le 
suiv i des réalisations . Ingé 
nieu r (+ formatio n au mana 
gemen t ) , responsabl e d e 
centr e de profi t (directeu r 
d e centre , directeu r régio 
nal... ) en entreprise , dan s 
de s domaine s technique s 
lié s ŕ l'habita t et au bâti 
ment . Jeun e P.M.E., leade r 
incontest é su r so n marché , 
f i l ia l e d 'u n de s p remier s 
groupe s européen s d'équi 
pements , de service s aux 
c o l l e c t i v i t é s (e f fec t i f d e 
10 p e r s o n n e s , C A d e 
10 MF), spécial isé e dan s 
la conceptio n et la commer 
cialisatio n de systčm e au 
tomatiqu e de gestio n 
d'habitat . 

R É F . 1 3 4 0 9 : D I R E C -
T E U R M A R K E T I N G 
W O R L D W I D E . 
F R A N C E / A L L E M A G N E . 
600 K F . Ra t tach é au d i 
recteu r général , défini t et 
me t en oeuvr e la straté 
gi e produit s et d ist r ibut ion . 
Coordonn e les vente s in 
ternat ionales , manag e un e 
soixantain e de personnes . 
Exp . de défini t io n de stra 
tégi e market ing , choi x et 
animat io n de distr ibuteur s 
en Europe , dan s le secteu r 
é lec t ron ique , s i poss ib l e 
inst rumentat ion . Anglai s et 
a l l e m a n d p a r f a i t e m e n t 
maît r isés . Divisio n instru 
m e n t a t i o n d ' u n g r o u p e 
mu l t i na t i ona l (ef fect i f d e 
600 personnes) . 

R É F . 1 3 3 7 6 : D I R E C -
T E U R D E P R O D U C -
T I O N I N F O R M A T I Q U E . 
Rég. Pa r i s ienne . Ratta 
ch é au directeu r de s 
systčme s informat iques , 
responsabl e de l 'ensembl e 
de s activi té s de produc 
t io n (ges t i o n de s pa rcs , 
upgrad ing , procédures. . . ) . 
An im e un e équip e supé 
rieur e ŕ 20 personnes . In 
génieu r ayan t déj ŕ exerc é 
de s fonct ion s d e direct io n 
dan s un e unit é informati 
qu e en expans ion . Leade r 
f rançai s dan s le domain e 
de la distr ibut io n (effecti f 
ŕ 10 000 personnes , CA 
ŕ 10 mil l iard s de F.), re 
cherch e pou r so n départe 
men t informat ique . 

RÉF. 13375 : DIRECTEUR 
DES ÉTUDES INFORMA-
TIQUES. Rég. Par is ienne. 
Rattach é au directeu r de s 
s y s t č m e s i n f o r m a t i q u e s , 
r e s p o n s a b l e de s é tude s 
dan s tou s les domaine s de 
la v i e d e l 'entrepr is e en 
pr ior i t é : acha ts , ventes , 
d ist r ibut ion , s tocks , admi 
nistratio n et gestion . Ingé 
nieu r ayan t condui t un pro 
je t de grand e ampleu r dan s 
le domain e de s étude s in 

formatique s ave c animatio n 
d'équipe s trč s importantes . 
Leade r françai s dan s le do 
main e de la distributio n (ef
fecti f ŕ 10 000 personnes , 
CA ŕ 10 milliard s de F ) , 
recherch e pou r so n dépar 
temen t informatique . 

RÉF. 13326 : DIRECTEUR 
TECHNIQUE RÉGIONAL. 
P A R I S / P R O V I N C E . 
250 KF. Rattach é au mana 
ger régional , dirig e au sei n 
d'un e filial e de col labora 
teur s (montage , affichage , 
e n t r e t i e n a v e c l e s e n s 
de la qualit é du service) . 
O r g a n i s e et g č r e l e s 
équipe s de techniciens . In
gén ieu r ayan t un e expé 
rienc e dan s un e sociét é ŕ 
un post e d'organisatio n de 
che f d'équipe . Trčs opéra 
tionnel . Anglai s indispensa 
b le . Soc ié t é (ef fect i f d e 
2 000 personnes ) spéciali 
sée dan s les espace s publi 
citaires . 

RÉF. 13310 : DIRECTEUR 
DES ÉTUDES INFORMA-
TIQUES. PARIS. 500 KF. 
Adjoin t au directeu r infor 
matique , anim e un e équip e 
importante . Expérienc e de 
d i r e c t i o n d ' é q u i p e s en 
é t u d e s i n f o r m a t i q u e s 
dan s le secteu r d'activit é : 
service s (financiers , dis 
tr ibution) . Group e interna 
t i o n a l d a n s le s e c t e u r 
d e s s e r v i c e s f i n a n c i e r s 
(CA de plusieur s milliard s 
de F). 

RÉF. 13320 : INGÉNIEUR 
D ' É T U D E S . P A R I S 8 e . 
170 KF. C h a r g é d u chif 
f rag e de certain s projets . 
Particip e ŕ la négociatio n 
de s affaire s pou r la parti e 
technique . Large s possibil i 
tés d'évolution , aprč s 2 ou 
3 ans au sei n du B.E., dan s 
le group e en Franc e et ŕ 
l'étranger . Ingénieu r géni e 
civi l débutan t ou ayan t un e 
1 , e expérience . Sociét é 
( e f f e c t i f d e 2 500 per 
sonnes ) , f i l ia l e d 'u n de s 
premier s groupe s français , 
p a r t i c i p a n t ŕ la réa l i sa 
t i o n d e g r a n d s p r o j e t s 
(conduite s de refroidis 
semen t de s centrale s 
n u c l é a i r e s , g a l e r i e s 
étanches , proje t europée n 
Euręka...) . 

RÉF. 13324 : RESP. 
S I T E S P R O D U C T I O N A 
L ' É T R A N G E R . S U D DE 
PARIS. 350 KF. Intervien t 
su r le montag e et la mis e en 
rout e de nouvelle s unité s 
industrielle s (50 ŕ 100 per 
s o n n e s ) , c o n t r i b u e ŕ la 
mis e en plac e de l'organisa 
t io n ( recru tement , forma 
t i o n , a n i m a t i o n , c r é a 
t i o n / s u i v i d e s o u t i l s d e 
gestion) . Pren d la respon 
sabi l i t é opérat ionnel l e de 

commandemen t dan s les 
structure s créées . Ing . gé
néralist e (+ formatio n ges 
tion ) ave c exp . de plu s de 
5 ans de l'animatio n d'un e 
é q u i p e d e p r o d u c t i o n 
(25 pers . mini. ) en Franc e 
ou ŕ l'étranger . Anglai s im 
pératif , autr e langu e sou 
haitée . Group e pharmaceu 
tiqu e ŕ for t développemen t 
international . 

RÉF. 13321 : DIRECTEUR 
G É N É R A L A D J O I N T . 
SUD-EST FRANCE. Ratta 
ch é au présiden t directeu r 
généra l , anime , entraîne , 
mot iv e l 'équip e en plac e 
afi n de développe r la socié 
té . Responsabl e de tou s les 
p r o b l č m e s opé ra t i onne l s 
( a n i m a t i o n , p r é s e n c e 
commerc ia le , superv is io n 
des aspect s techniques ) et 
d e la gestio n quotidienn e 
de la société . Ing . ayan t ac
qui s un e exp . international e 
de tou t premie r plan , en tan t 
qu e directeu r de centr e de 
profi t dan s un e sociét é in 
dustrielle . Leadership , ani 
mateur , développeur . An 
g la i s i m p é r a t i f . S o c i é t é 
f rança is e d ' ingénier i e d e 
notor iét é mondia le , fi l ial e 
d'u n importan t group e in 
dustrie l (effecti f supérieu r ŕ 
300 personne s don t 60 % 
d ' ingén ieurs) , in tervenan t 
dan s la plupar t des pay s d u 
mond e entier . 

RÉF. 13349 : CHEF DE 
PRODUITS. PARIS. Pou r 
la gestio n des compte s 
d'épargn e et pou r les place 
ment s ŕ terme , assur e le 
suppor t aux commerciau x 
en avan t vent e et la re
cherch e des évolution s de
mandée s pa r le marché . 
Charg é d e la coordinatio n 
lor s de s instal lat ion s de s 
équipe s produits . Assur e le 
suiv i technique . Ingénieu r 
ayan t un e expérienc e signi 
ficativ e de l'environnemen t 
IBM grand s systčme s et du 
domain e bancaire . Une des 
premičre s SSII f rança is e 
spécial isé e dan s les sec 
teur s banque , bours e et f i 
nance , f i l i a l e d u g roup e 
FITB (effecti f de 1 300 per 
sonnes) . 

RÉF. 13350 : CHEF DE 
PRODUIT. PARIS. Pren d 
en charg e les ligne s de pro 
dui t suivante s : aid e ŕ la dé
cisio n en temp s réel et trai 
tement s backo f f i c e pou r 
les marché s d'option s et d e 
fu tu rs . L a responsab i l i t é 
couvr e l'évolutio n d u pro 
duit , l'actio n commerciale , 
le suiv i de s c l ients . Ing . 
ave c e x p é r i e n c e s ign i f i 
cativ e de s marché s finan 
cier s de préférenc e d'op 
tion s et d e futurs , ayan t un 
vi f intérę t pou r ce s nou 
ve l le s t e c h n i q u e s f i nan 

cičre s et pou r les systčme s 
d'information . Une de s pre 
mičre s SSII français e 
spécial isé e dan s les sec 
teur s banque , bourse , et 
f inance , f i l ial e d u group e 
FITB (effecti f de 1 300 per 
sonnes) . 

RÉF. 13351 : GESTION-
NAIRE D'APPLICATIONS. 
PARIS. Gčre les différent s 
type s d'évolutio n des appli 
cation s don t il a la charg e : 
gest io n de s produits , dé 
m a r r a g e d e n o u v e a u x 
c l ien ts . . . Ingénieu r ayan t 
des connaissance s en envi 
ronnemen t IBM grand s 
sys tčme s MVS, COBOL , 
CICS nécessaires . Une de s 
premičre s SSII f rança is e 
spécial isé e dan s les sec 
teur s banque , bours e et 
f inance , f i l ial e d u group e 
FITB (effecti f de 1 300 per 
sonnes ) recherch e au sei n 
du dépa r t emen t produ i t s 
b a n c a i r e s g r a n d s s y s 
tčmes . 

RÉF. 13352 : INGÉNIEUR 
DÉVELOPPEMENT LOGI-
CIEL. PARIS. Particip e au 
déve loppemen t d 'appl ica 
tion s utilisan t le systčm e de 
f e n ę t r a g e X 1 1 o u d e s 
base s d e donnée s relation 
nelles . Ingénieu r ayan t un e 
expérienc e de 3 ans mini , 
en env i ronnemen t UNIX, 
C d e préférenc e su r sta 
t ion s d e travai l . Une de s 
premičre s SSII f rançais e 
spécial isé e dan s les sec 
teur s banque , bours e et f i 
nance , f i l ia l e d u g roup e 
FITB (effecti f de 1 300 per 
sonnes ) recherch e pou r le 
dépar temen t Fron t Off ic e 
travaillan t su r un nouvea u 
systčm e de traitemen t de 
l ' in format iqu e dest in é au 
Fron t Offic e des salle s de 
marchés . 

RÉF. 13353 : INGÉNIEUR 
SYSTÈME VMS OU UNIX. 
PARIS. Particip e pou r les 
aspect s systčmes , ŕ la dé
finition , au développemen t 
et aux test s de nouvelle s 
application s et es t charg é 
de leu r mis e en plac e che z 
les clients . Ingénieu r ayan t 
un e expérienc e de 2 an s 
mini , du systčm e VMS ou 
UNIX et souhaitan t travail 
ler su r de s réseau x hétéro 
gčne s (de 10 ŕ 100 sta 
t i ons /se rveurs ) . Un e de s 
premičre s SSII f rançais e 
spécial isé e dan s les sec 
teur s banque , bours e et 
f inance , f i l ial e d u group e 
FITB (effecti f de 1 300 per 
sonnes ) recherch e pou r le 
dépar temen t Fron t Offic e 
travaillan t su r un nouvea u 
systčm e d e traitemen t de 
l ' in format iqu e dest in é au 
Fron t Offic e des salle s de 
marchés . 
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Lŕ oω est la vi e 

E a u, é n e r g i e, p r o p r e t é, b â t i m e n t - t r a v a ux p l u s s o u v e nt p ar l e s c o m m u n e s. I l 

p u b l i c s, c o m m u n i c a t i o n, s a n t é, l o i - p a r t i c i pe a c t i v e m e nt au d é v e l o p p e m e nt 

d e l a v i l l e et à l ' a m é l i o r a t i on de s i r s . .. d a ns c h a c un de ces d o m a i n e s, 

l e G r o u pe G é n é r a le d es E a ux 

m et en œ u v re et g è re d es s e r v i c es 

c o l l e c t i f s q ui l u i s o nt c o n f i és l e 

C R O U P E 

GENERALE 
DES EAUX 

e n v i r o n n e m e n t. I l a d a p te l a 

s o u p l e s se d u s e c t e ur p r i v é à 

l ' e x i g e n ce d u s e r v i ce p u b l i c . 

L A P A S S I O N D U S E R V I C E 


